




ANNEXE B - GESTION DES MATÉRIAUX D'EXCAVATION


Année Cellule Superficie Prof Volume  Recouvrement Recouvrement Recouvrement Volume
moyenne excavé Remblais journalier final couche final couche résiduel


(m²) (m) (m³)  drainante protection
 


0 1A 22 415       9,5 212 943     26 618     11 208          100 000          75 117    
1 15 975                59 142    
2 1B 18 940       7,5 142 050     17 756     9 470            15 975                75 000            82 991    
3 2A 16 815       9,5 159 743     19 968     8 408            15 975                75 000            123 383 
4 15 975                107 408 
5 15 975                91 433    
6 2B 11 570       7,75 89 668       11 208     5 785            15 975                148 132 
7 15 975                132 157 
8 15 975                116 182 
9 3A 16 500       8,75 144 375     18 047     8 250            15 975                218 285 


10 15 975                202 310 
11 15 975                186 335 
12 3B 11 580       7 81 060       10 133     5 790            15 975                235 498 
13 Demi 1A 15 975                3 362                  5 043                  211 117 
14 15 975                195 142 
15 15 975                179 167 
16 4A 16 390       7,5 122 925     15 366     8 195            15 975                262 557 
17 15 975                246 582 
18 15 975                230 607 
19 15 975                214 632 
20 4B 11 575       6,25 72 344       9 043       5 788            15 975                256 170 
21 15 975                240 195 
22 15 975                224 220 
23 15 975                208 245 
24 5A 16 360       7,5 122 700     15 338     8 180            Demi 1A 15 975                3 362                  5 043                  283 047 
25 15 975                267 072 
26 15 975                251 097 
27 15 975                235 122 
28 5B 11 585       6,25 72 406       9 051       5 793            15 975                276 710 
29 15 975                260 735 
30 15 975                244 760 
31 15 975                228 785 
32 6A 10 380       7,25 75 255       9 407       5 190            1B 15 975                2 841                  4 262                  266 365 
33 15 975                250 390 
34 15 975                234 415 
35 15 975                218 440 
36 10 380       7,25 75 255       9 407       5 190            2A et 2B 15 975                8 516                  12 773                241 835 
37 15 975                225 860 
38 15 975                209 885 
39 15 975                193 910 
40 6B 11 550       5,75 66 413       8 302       5 775            3A 15 975                2 475                  3 713                  224 083 
41 15 975                208 108 
42 15 975                192 133 
43 15 975                176 158 
44 7 9 015         5,5 49 583       6 198       4 508            3B 15 975                1 737                  2 606                  194 718 
45 15 975                178 743 
46 15 975                162 768 
47 15 975                146 793 
48 9 015         5,5 49 583       6 198       4 508            4A 15 975                2 459                  3 688                  163 549 
49 15 975                147 574 
50 15 975                131 599 
51 15 975                115 624 
52 8 12 043       4,75 57 204       7 151       6 022            4B 15 975                1 736                  2 604                  139 340 
53 15 975                123 365 
54 15 975                107 390 
55 15 975                91 415    
56 12 042       4,75 57 200       7 150       6 021            5A 15 975                2 454                  3 681                  113 334 
57 5B 15 975                1 738                  2 607                  93 015    
58 6A 15 975                1 557                  2 336                  73 147    
59 6B 15 975                1 733                  2 599                  52 841    
60 7 15 975                1 352                  2 028                  33 485    
61 8 15 975                1 806                  2 710                  12 994    


TOTAL 228 155      1 650 704 206 338   114 078       974 475              37 128                55 692                12 994    


Volume réutilisé (m³)


Tableau B-1 : Estimé des quantités de matériaux excavés


Assise fond Remplissage
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ANNEXE F - CALCUL PRÉLIMINAIRE DE LA CONTRIBUTION À LA FIDUCIE 
DU FUTUR LET


Contribution à la fiducie du LET de Dolbeau-Mistassini


Paramètres économiques


300 400,00 $ TTQI 
2,00% MELCC
2,00% MELCC
2,00% MELCC
2,02%


15,00% MELCC
11,90% MELCC


4 725 580 TTQI
61


77 778
1 005 334,08  $  Montant à amasser :


4,33  $ 32 668 881,04  $  


Tableau F-1 Période d'exploitation - Capitalisation 


Année
d'exploitation


Paiement
au fonds Intérêts Impôt Prov. Impôt Féd. Frais du 


fiduciaire Valeur du fonds


- $ 
1 336 972,13  $ - $ - $ - $ - $ 336 972,13  $       2022
2 336 972,13  $ 6 790,16  $         808,03  $            1 018,52  $ - $ 678 907,86  $       2023
3 336 972,13  $ 13 680,33  $       1 627,96  $         2 052,05  $ - $ 1 025 880,30  $    2024
4 336 972,13  $ 20 672,00  $       2 459,97  $         3 100,80  $ - $ 1 377 963,66  $    2025
5 336 972,13  $ 27 766,66  $       3 304,23  $         4 165,00  $ - $ 1 735 233,21  $    2026
6 336 972,13  $ 34 965,82  $       4 160,93  $         5 244,87  $ - $ 2 097 765,35  $    2027
7 336 972,13  $ 42 271,02  $       5 030,25  $         6 340,65  $ - $ 2 465 637,59  $    2028
8 336 972,13  $ 49 683,83  $       5 912,38  $         7 452,57  $ - $ 2 838 928,60  $    2029
9 336 972,13  $ 57 205,83  $       6 807,49  $         8 580,87  $ - $ 3 217 718,19  $    2030
10 336 972,13  $ 64 838,63  $       7 715,80  $         9 725,79  $ - $ 3 602 087,36  $    2031
11 336 972,13  $ 72 583,86  $       8 637,48  $         10 887,58  $ - $ 3 992 118,29  $    2032
12 336 972,13  $ 80 443,18  $       9 572,74  $         12 066,48  $ - $ 4 387 894,38  $    2033
13 336 972,13  $ 88 418,27  $       10 521,77  $       13 262,74  $ - $ 4 789 500,26  $    2034
14 336 972,13  $ 96 510,83  $       11 484,79  $       14 476,62  $ - $ 5 197 021,80  $    2035
15 336 972,13  $ 104 722,59  $     12 461,99  $       15 708,39  $ - $ 5 610 546,14  $    2036
16 336 972,13  $ 113 055,31  $     13 453,58  $       16 958,30  $ - $ 6 030 161,69  $    2037
17 336 972,13  $ 121 510,78  $     14 459,78  $       18 226,62  $ - $ 6 455 958,20  $    2038
18 336 972,13  $ 130 090,79  $     15 480,80  $       19 513,62  $ - $ 6 888 026,69  $    2039
19 336 972,13  $ 138 797,19  $     16 516,87  $       20 819,58  $ - $ 7 326 459,56  $    2040
20 336 972,13  $ 147 631,83  $     17 568,19  $       22 144,77  $ - $ 7 771 350,55  $    2041
21 336 972,13  $ 156 596,60  $     18 635,00  $       23 489,49  $ - $ 8 222 794,79  $    2042
22 336 972,13  $ 165 693,43  $     19 717,52  $       24 854,01  $ - $ 8 680 888,82  $    2043
23 336 972,13  $ 174 924,26  $     20 815,99  $       26 238,64  $ - $ 9 145 730,57  $    2044
24 336 972,13  $ 184 291,05  $     21 930,63  $       27 643,66  $ - $ 9 617 419,46  $    2045
25 336 972,13  $ 193 795,82  $     23 061,70  $       29 069,37  $ - $ 10 096 056,32  $  2046
26 336 972,13  $ 203 440,59  $     24 209,43  $       30 516,09  $ - $ 10 581 743,52  $  2047
27 336 972,13  $ 213 227,43  $     25 374,06  $       31 984,11  $ - $ 11 074 584,89  $  2048
28 336 972,13  $ 223 158,43  $     26 555,85  $       33 473,76  $ - $ 11 574 685,83  $  2049
29 336 972,13  $ 233 235,71  $     27 755,05  $       34 985,36  $ - $ 12 082 153,26  $  2050
30 336 972,13  $ 243 461,44  $     28 971,91  $       36 519,22  $ - $ 12 597 095,70  $  2051
31 336 972,13  $ 253 837,78  $     30 206,70  $       38 075,67  $ - $ 13 119 623,25  $  2052
32 336 972,13  $ 264 366,98  $     31 459,67  $       39 655,05  $ - $ 13 649 847,63  $  2053
33 336 972,13  $ 275 051,26  $     32 731,10  $       41 257,69  $ - $ 14 187 882,23  $  2054
34 336 972,13  $ 285 892,93  $     34 021,26  $       42 883,94  $ - $ 14 733 842,09  $  2055
35 336 972,13  $ 296 894,29  $     35 330,42  $       44 534,14  $ - $ 15 287 843,94  $  2056
36 336 972,13  $ 308 057,71  $     36 658,87  $       46 208,66  $ - $ 15 850 006,25  $  2057
37 336 972,13  $ 319 385,56  $     38 006,88  $       47 907,83  $ - $ 16 420 449,22  $  2058
38 336 972,13  $ 330 880,27  $     39 374,75  $       49 632,04  $ - $ 16 999 294,83  $  2059
39 336 972,13  $ 342 544,30  $     40 762,77  $       51 381,65  $ - $ 17 586 666,84  $  2060
40 336 972,13  $ 354 380,14  $     42 171,24  $       53 157,02  $ - $ 18 182 690,84  $  2061
41 336 972,13  $ 366 390,32  $     43 600,45  $       54 958,55  $ - $ 18 787 494,29  $  2062
42 336 972,13  $ 378 577,42  $     45 050,71  $       56 786,61  $ - $ 19 401 206,51  $  2063
43 336 972,13  $ 390 944,02  $     46 522,34  $       58 641,60  $ - $ 20 023 958,72  $  2064
44 336 972,13  $ 403 492,79  $     48 015,64  $       60 523,92  $ - $ 20 655 884,07  $  2065
45 336 972,13  $ 416 226,40  $     49 530,94  $       62 433,96  $ - $ 21 297 117,70  $  2066
46 336 972,13  $ 429 147,58  $     51 068,56  $       64 372,14  $ - $ 21 947 796,71  $  2067
47 336 972,13  $ 442 259,09  $     52 628,83  $       66 338,86  $ - $ 22 608 060,23  $  2068
48 336 972,13  $ 455 563,73  $     54 212,08  $       68 334,56  $ - $ 23 278 049,44  $  2069
49 336 972,13  $ 469 064,35  $     55 818,66  $       70 359,65  $ - $ 23 957 907,61  $  2070
50 336 972,13  $ 482 763,83  $     57 448,90  $       72 414,57  $ - $ 24 647 780,10  $  2071
51 336 972,13  $ 496 665,11  $     59 103,15  $       74 499,77  $ - $ 25 347 814,42  $  2072
52 336 972,13  $ 510 771,15  $     60 781,77  $       76 615,67  $ - $ 26 058 160,25  $  2073
53 336 972,13  $ 525 084,97  $     62 485,11  $       78 762,75  $ - $ 26 778 969,49  $  2074
54 336 972,13  $ 539 609,64  $     64 213,55  $       80 941,45  $ - $ 27 510 396,27  $  2075
55 336 972,13  $ 554 348,26  $     65 967,44  $       83 152,24  $ - $ 28 252 596,97  $  2076
56 336 972,13  $ 569 303,97  $     67 747,17  $       85 395,60  $ - $ 29 005 730,30  $  2077
57 336 972,13  $ 584 479,99  $     69 553,12  $       87 672,00  $ - $ 29 769 957,29  $  2078
58 336 972,13  $ 599 879,54  $     71 385,67  $       89 981,93  $ - $ 30 545 441,36  $  2079
59 336 972,13  $ 615 505,94  $     73 245,21  $       92 325,89  $ - $ 31 332 348,33  $  2080
60 336 972,13  $ 631 362,50  $     75 132,14  $       94 704,38  $ - $ 32 130 846,44  $  2081
61 336 972,13  $ 275 051,26  $     32 731,10  $       41 257,69  $ - $ 32 668 881,04  $  2082


Taux d'imposition provincial 
Capacité du site (m3)
Durée de vie restante du site (an)
Volume annuel utilisé 2022 à 2082 (m3)
Coût de gestion postfermeture ($2083)
Contribution unitaire $ / m3


Coût annuel de gestion postfermeture ($2021)
Taux d'inflation moyen (%)
Taux de rendement brut (exploitation)
Taux de rendement brut (postfermeture)
Taux de rendement net effectif
Taux d'imposition fédéral 







ANNEXE F - CALCUL PRÉLIMINAIRE DE LA CONTRIBUTION À LA FIDUCIE 
DU FUTUR LET


Contribution à la fiducie du LET de Dolbeau-Mistassini (suite)
Tableau F-2 Période postfermeture - Décaissement


Année 
postfermeture Solde début RET-$ COU Intérêts Impôt Prov. Impôt Féd. Frais du 


fiduciaire Solde fin


1 32 668 881,04  $     1 005 334,08  $  637 844,65  $     74 771,56  $ 94 249,87  $    9 512,21  $           32 122 857,97  $    2083
2 32 122 857,97  $     1 025 440,76  $  626 439,38  $     73 429,27  $ 92 557,91  $    9 386,65  $           31 548 482,75  $    2084
3 31 548 482,75  $     1 045 949,58  $  614 454,83  $     72 018,83  $ 90 780,04  $    9 254,57  $           30 944 934,56  $    2085
4 30 944 934,56  $     1 066 868,57  $  601 874,30  $     70 538,26  $ 88 913,78  $    9 115,79  $           30 311 372,46  $    2086
5 30 311 372,46  $     1 088 205,94  $  588 680,68  $     68 985,56  $ 86 956,59  $    8 970,10  $           29 646 934,96  $    2087
6 29 646 934,96  $     1 109 970,06  $  574 856,46  $     67 358,66  $ 84 905,87  $    8 817,31  $           28 950 739,51  $    2088
7 28 950 739,51  $     1 132 169,46  $  560 383,67  $     65 655,45  $ 82 758,97  $    8 657,22  $           28 221 882,08  $    2089
8 28 221 882,08  $     1 154 812,85  $  545 243,93  $     63 873,76  $ 80 513,15  $    8 489,62  $           27 459 436,62  $    2090
9 27 459 436,62  $     1 177 909,11  $  529 418,40  $     62 011,39  $ 78 165,62  $    8 314,30  $           26 662 454,61  $    2091
10 26 662 454,61  $     1 201 467,29  $  512 887,80  $     60 066,06  $ 75 713,51  $    8 131,03  $           25 829 964,52  $    2092
11 25 829 964,52  $     1 225 496,64  $  495 632,36  $     58 035,44  $ 73 153,91  $    7 939,60  $           24 960 971,29  $    2093
12 24 960 971,29  $     1 250 006,57  $  477 631,85  $     55 917,16  $ 70 483,81  $    7 739,78  $           24 054 455,83  $    2094
13 24 054 455,83  $     1 275 006,70  $  458 865,54  $     53 708,77  $ 67 700,13  $    7 531,32  $           23 109 374,44  $    2095
14 23 109 374,44  $     1 300 506,83  $  439 312,22  $     51 407,79  $ 64 799,73  $    7 314,00  $           22 124 658,31  $    2096
15 22 124 658,31  $     1 326 516,97  $  418 950,14  $     49 011,65  $ 61 779,39  $    7 087,57  $           21 099 212,88  $    2097
16 21 099 212,88  $     1 353 047,31  $  397 757,06  $     46 517,73  $ 58 635,79  $    6 851,76  $           20 031 917,34  $    2098
17 20 031 917,34  $     1 380 108,26  $  375 710,17  $     43 923,36  $ 55 365,57  $    6 606,34  $           18 921 623,98  $    2099
18 18 921 623,98  $     1 407 710,42  $  352 786,15  $     41 225,78  $ 51 965,27  $    6 351,03  $           17 767 157,63  $    2100
19 17 767 157,63  $     1 435 864,63  $  328 961,10  $     38 422,19  $ 48 431,33  $    6 085,56  $           16 567 315,03  $    2101
20 16 567 315,03  $     1 464 581,92  $  304 210,57  $     35 509,71  $ 44 760,14  $    5 809,65  $           15 320 864,17  $    2102
21 15 320 864,17  $     1 493 873,56  $  278 509,49  $     32 485,39  $ 40 947,97  $    5 523,03  $           14 026 543,71  $    2103
22 14 026 543,71  $     1 523 751,03  $  251 832,24  $     29 346,21  $ 36 991,03  $    5 225,40  $           12 683 062,28  $    2104
23 12 683 062,28  $     1 554 226,05  $  224 152,55  $     26 089,09  $ 32 885,41  $    4 916,47  $           11 289 097,80  $    2105
24 11 289 097,80  $     1 585 310,57  $  195 443,56  $     22 710,87  $ 28 627,14  $    4 595,93  $           9 843 296,84  $      2106
25 9 843 296,84  $       1 617 016,79  $  165 677,75  $     19 208,30  $ 24 212,14  $    4 263,47  $           8 344 273,90  $      2107
26 8 344 273,90  $       1 649 357,12  $  134 826,96  $     15 578,08  $ 19 636,23  $    3 918,77  $           6 790 610,67  $      2108
27 6 790 610,67  $       1 682 344,26  $  102 862,36  $     11 816,80  $ 14 895,13  $    3 561,50  $           5 180 855,33  $      2109
28 5 180 855,33  $       1 715 991,15  $  69 754,44  $       7 921,01  $ 9 984,47  $      3 191,34  $           3 513 521,81  $      2110
29 3 513 521,81  $       1 750 310,97  $  35 473,00  $       3 887,14  $ 4 899,76  $      2 807,93  $           1 787 089,00  $      2111
30 1 787 089,00  $       1 785 317,19  $  (12,88) $ (288,43) $          (363,57) $ 2 410,94  $           0,00  $ 2112


32 668 881,04  $    
Réalisé par Tetra Tech QI inc., le 10 déc. 2021
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Ministère de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 


Normales climatiques du Québec 1981-2010 


Sommaire 


Nom : Saint-Prime 
Numéro : 7067658 


Mois 


janvier 


février 


mars 


avril 


mai 


juin 


juillet 


août 


septembre 


octobre 


novembre 


décembre 


annuel 


Température 


Max. 
(OC) 


-10,9 A 


-7,7 A 


-1,0 A 


7,7 A 


16,6 A 


22,2 A 


24,4 A 


23,3 A 


18,1 A 


10,1 A 


2,1 A 


-6,1 A 


8,2 A 


Code de statut 


Min. Moy. 
(OC) (OC) 


-23,1 A -17,0 A 


-20,8 A -14,2 A 


-13,6 A -7,3 A 


-3,3 A 2,2 A 


3,5 A 10,1 A 


9,4 A 15,8 A 


12,3 A 18,4 A 


10,9 A 17,1 A 


6,8 A 12,5 A 


0,9 A 5,5 A 


-6,0 A -2,0 A 


-16,6 A -11,4 A 


-3,3 A 2,5 A 


Latitude : 48° 37' 0" 
Longitude : -72° 24' 58" 
Altitude : 122 m 


Précipitation 


Pluie Neige 
(mm) (cm) 


5,7 A 50,3 A 


3,9 A 42,0 A 


12,5 A 37,4 A 


40,6 A 19,3 A 


63,9 A 1,3 A 


75,9 A 0,0 A 


114,6 A 0,0 A 


78,7 A 0,0 A 


83,4 A 0,0 A 


60,7 A 3,5 A 


38,3 A 33,5 A 


11,3 A 53,3 A 


589,4 A 240,6 A 


A : Au moins 25 ans de données et au plus 3 années manquantes consécutives 
B : Au moins 25 ans de données 
C : Au moins 20 ans de données 
D : Au moins 15 ans de données 


a ccueil 
ousjoindre 


English 


Précipitation 
totale (mm) 


54,5 A 


46,l A 


50,2 A 


59,9 A 


65,2 A 


75,9 A 


114,6 A 


78,7 A 


83,4 A 


64,3 A 


71,8 A 


64,2 A 


828,8 A 


Les données présentées ne sont pas officielles. Pour obtenir des données historiques, des documents officiels 
ou de plus amples renseignements, contactez Info-Climat. 
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1.0 MISE EN CONTEXTE 


Dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact pour la construction et l’exploitation du lieu d’enfouissement 
technique (LET) d’Excavation Dolbeau inc., localisé à Dolbeau-Mistassini, le présent rapport rassemble les éléments 
techniques du projet et répond plus particulièrement aux exigences de la section 2.4.2 de la Directive pour la 
réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement (Directive) émise par le ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MELCC), le 16 août 2019 (dossier 3211-23-090) ainsi qu’aux exigences 
du Règlement sur l’élimination et l’incinération des matières résiduelles (REIMR) applicables au projet.  


2.0 DESCRIPTION DU PROJET 


2.1 LOCALISATION DU LET ET DES INFRASTRUCTURES EXISTANTES 
Le LET projeté sera réalisé sur une partie des lots 4 313 123, 4 294 987 et 2 907 051 du cadastre du Québec, 
appartenant à Excavation Dolbeau inc. Une zone tampon de 50 m de largeur est prévue au pourtour des cellules 
d’enfouissement et du bassin d’accumulation des eaux de lixiviation projetés. Le LET projeté sera contigu au centre 
de tri de résidus de construction, de rénovation et de démolition (résidus CRD) et au lieu d’enfouissement de débris 
de construction et de démolition (LEDCD) existants sur le lot 4 313 123 du cadastre du Québec, appartenant à 
Excavation Dolbeau inc.  


Dans le cadre de l’exploitation du centre de tri et du LEDCD, une balance, un portail radiologique et un bâtiment 
d’accueil sont déjà présents sur la propriété. Ces équipements et infrastructures continueront à être utilisés pour les 
opérations du futur LET. 


2.2 AMÉNAGEMENT DES CELLULES D’ENFOUISSEMENT   


 Phases d’exploitation et durée de vie utile du site 
Le plan 0796TTA-ENV-C001 présenté à l’Annexe A montre les cellules d’enfouissement qui font partie de 
l’aménagement projeté. Au total, huit (8) nouvelles phases d’exploitation totalisant une empreinte au sol de 228 155 
mètres carrés (environ 22,8 hectares) seront aménagées. Chacune des phases 1 à 6 comprendra deux cellules 
distinctes, identifiées A et B. Par exemple, la phase 1 comportera donc deux cellules respectivement identifiées 1A et 
1B.  Les phases d’exploitation 7 et 8 ne comporteront qu’une seule cellule en vertu de l’aménagement préliminaire 
proposé. De façon générale, les cellules B sont toutes prévues au nord des cellules A, en suivant la topographie 
ascendante du terrain naturel ; les cellules d’une même phase d’exploitation seront séparées les unes des autres par 
une berme intracellulaire.  


Le volume total de matières résiduelles et de recouvrement journalier qui pourra être enfoui dans les cellules s’élève 
à 4 725 580 mètres cubes (environ 4,7 M de mètres cubes). Ce volume exclut celui des matériaux qui seront utilisés 
pour le recouvrement final des différentes cellules et de celui des matériaux de la couche drainante du fond des 
cellules ; ces derniers font plutôt partie de ceux nécessaires à la construction et à la fermeture du site.   


La durée de vie utile de l’exploitation du LET projeté a été estimée à environ 61 années. Cette durée a été établie en 
considérant que le site acceptera un tonnage annuel maximal de 70 000 tonnes de matières résiduelles. Il a également 
été considéré que les matières résiduelles et les matériaux de recouvrement journalier, une fois mis en place et 
compactés, auront une densité d’environ 900 kg/m³. Toutefois, en pratique, cette durée de vie pourrait s’avérer 
différente de celle estimée, en fonction des quantités réellement enfouies annuellement.   







Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini   Rapport technique 
Excavation Dolbeau inc. 


 


 2 Projet :00796TTA 
Rév. : 0 


2022-02-16 


 Aménagement des cellules et séquence d’exploitation 
D’une façon générale, le site sera construit en commençant par le point le plus bas du terrain naturel, qui correspond 
à l’emplacement de la cellule d’enfouissement 1A. Par la suite, le développement des différentes phases s’effectuera 
d’est en ouest, en suivant la topographie ascendante du site suivant cet axe.  


Lors de l’ouverture d’une nouvelle phase d’exploitation, le terrain naturel sera excavé de façon à mettre en place 
l’assise et le réseau de drainage du fond des cellules. Il est prévu que les deux cellules d’une même phase 
d’exploitation soient aménagées lors du même lot de construction. La mise en place d’une berme intracellulaire entre 
les deux cellules permettra de limiter les apports en eaux de ruissellement provenant des précipitations, tel que discuté 
plus loin à la section 2.4.  


Les plans 00796TTA-ENV-C003 et 00796TTA-ENV-C-004 de l’Annexe A montrent des coupes longitudinales et 
transversales de l’aménagement des cellules prévu avec une épaisseur totale maximale de matières résiduelles 
d’environ 33 mètres, soit environ 5 à 11 mètres sous le niveau du terrain naturel et jusqu’à environ 25 mètres au-
dessus du terrain naturel. Il a été supposé que les matières résiduelles seraient mises en place par couches d’environ 
4 mètres, ce qui correspond à la hauteur utile d’opération de la machinerie lourde (chargeurs sur roues) utilisée sur le 
site. Basé sur cette hypothèse, il y aura deux à trois couches (levées) de matières résiduelles qui seront mises en 
place sous le niveau du terrain naturel, et jusqu’à six couches au-dessus du terrain naturel, selon les pentes utilisées. 


L’aménagement d’un site avec une telle hauteur de matières résiduelles, et un taux annuel de remplissage 
relativement faible entraînera des défis logistiques : 


• Dans un premier temps, en raison du nombre élevé de couches de matières résiduelles à mettre en place, il 
faudra attendre plusieurs années avant de débuter les opérations de recouvrement final ; 


• Il faudra ouvrir de nouvelles phases d’exploitation, avant que les phases précédentes ne soient complétées, 
afin de pouvoir mettre en place les différentes couches de matières résiduelles nécessaires à l’atteinte du 
profil final projeté ; 


• Cette séquence d’exploitation aura pour effet de produire des superficies importantes de cellules ouvertes qui 
capteront des quantités plus importantes d’eaux de lixiviation.  


• Compte tenu de la hauteur totale, il faudra prévoir un ou plusieurs paliers intermédiaires au cours de 
l’exploitation des différentes cellules. 


Dans ce contexte, étant donné que le niveau final de plusieurs cellules ne pourra pas être atteint sans l’exploitation 
des phases subséquentes, il y aura donc des périodes au cours desquelles l’exploitation de certaines zones sera 
interrompue pendant des durées relativement longues. En conséquence, il est prévu que toutes les zones ouvertes, 
mais non exploitées soient recouvertes de membranes temporaires afin de limiter les contacts entre les eaux de 
ruissellement et les matières résiduelles. Ces membranes sont constituées de rouleaux de plastique souple 
(polythène) qui peuvent aisément être mis en place ou déplacés. Ce mode d’exploitation permettra ainsi de limiter la 
production d’eaux de lixiviation. 


Le Tableau 2-1 présente, pour chacune des cellules d’enfouissement, sa superficie au sol (empreinte), son volume 
utile une fois le niveau final atteint et sa capacité, exprimés en années, estimés en fonction du tonnage annuel et du 
taux de compaction considéré. Précisons cependant que cette capacité ne correspond pas à la durée de vie de la 
cellule jusqu’à sa fermeture (mise en place du recouvrement final) puisque cela exclut la période de temps où 
l’exploitation de la cellule devra être temporairement interrompue, en raison de la problématique expliquée 
précédemment. Soulignons également que, sans égard à cette capacité, les délais entre l’amorce de l’exploitation 
d’une cellule et sa fermeture complète, avec mise en place de recouvrement final, seront plus importants en début de 
vie du LET et s’amenuiseront au fur et à mesure de son exploitation.   
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Tableau 2-1 : Superficie, volume et capacité estimée des cellules d’enfouissement 


Cellule Superficie au sol (m²) Volume utile (m³) Capacité (années) 


1A 22 415 448 220 5,8 
1B 18 940 321 760 4,1 
2A 16 815 428 120 5,5 
2B 11 570 244 570 3,1 
3A 16 500 413 890 5,3 
3B 11 580 243 080 3,1 
4A 16 390 407 600 5,2 
4B 11 575 241 430 3,1 
5A 16 360 403 410 5,2 
5B 11 585 239 710 3,1 
6A 20 760 423 260 5,4 
6B 11 550 234 840 3,0 
7 18 030 317 420 4,1 
8 24 085 358 270 4,6 


TOTAL 228 155 4 725 580 61 


Le Tableau 2-2 présente les principales informations relatives à la séquence d’ouverture et de fermeture des cellules 
au cours de l’exploitation du site. Les années sont exprimées de façon relative par rapport au début de l’exploitation, 
étant donné que le début de la mise en opération du site reste encore à déterminer. Selon les évaluations 
préliminaires, c’est à la 13e année que l’exploitant pourra procéder à la mise en place du recouvrement final d’une 
partie de la première cellule, c’est-à-dire la cellule 1A. Tel que discuté précédemment, la séquence de travaux de 
recouvrement final sera très lente au cours de la première partie de l’exploitation du site, et deviendra de plus en plus 
rapide en s’approchant de la fin de la période d’exploitation.  


Tableau 2-2 : Séquence d’exploitation des cellules d’enfouissement 


Année 
Aménagement des cellules Fermeture des cellules 


Cellule Superficie de 
la cellule (m²) 


Superficie 
cumulative (m²) Cellule Superficie de la 


cellule (m²) 
Superficie 


cumulative (m²) 
0 1A 22 415 22 415      
1         
2 1B 18 940 41 355      
3 2A 16 815 58 170      
4         
5         
6 2B 11 570 69 740      
7         
8         
9 3A 16 500 86 240      


10         
11         
12 3B 11 580 97 820      
13   97 820 Demi 1A     11 208 11 208 
14         
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Année 
Aménagement des cellules Fermeture des cellules 


Cellule Superficie de 
la cellule (m²) 


Superficie 
cumulative (m²) Cellule Superficie de la 


cellule (m²) 
Superficie 


cumulative (m²) 
15         
16 4A 16 390 114 210     11208 
17         
18         
19         
20 4B 11 575 125 785     11208 
21         
22         
23         
24 5A 16 360 142 145 Demi 1A 11 208 22 415 
25         
26         
27         
28 5B 11 585 153 730     22415 
29         
30         
31         
32 6A 10 380 164 110 1B 18940 41355 
33         
34         
35         
36  10 380 174 490 2A et 2B 28 385 69 740 
37         
38         
39         
40 6B 11 550 186 040 3A  16 500 86 240 
41         
42         
43         
44 7 9 015 195 055 3B  11 580 97 820 
45         
46         
47         
48  9 015 204 070 4A 16 390          114 210     
49         
50         
51         
52 8 12 043 216 113 4B 11 575          125 785     
53         
54         
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Année 
Aménagement des cellules Fermeture des cellules 


Cellule Superficie de 
la cellule (m²) 


Superficie 
cumulative (m²) Cellule Superficie de la 


cellule (m²) 
Superficie 


cumulative (m²) 
55         
56  12 043 228 155 5A 16 360         142 145     
57   228 155 5B 11 585         153 730     
58   228 155 6A 20 760         174 490     
59   228 155 6B 11 550         186 040     
60   228 155 7 18 030         204 070     
61   228 155 8 24 085         228 155     


  Gestion des matériaux d’excavation 
Parallèlement à la construction des cellules, la gestion des matériaux d’excavation devra faire l’objet d’une planification 
spécifique. En effet, si considérant qu’une partie des cellules seront aménagées à environ 5 à 11 mètres sous le 
niveau du terrain naturel, il faudra gérer environ 1 650 000 m³ de matériaux excavés tout au long de la durée utile du 
site.  


De façon préliminaire, les principales avenues envisagées pour la gestion de ces matériaux sont les suivantes : 


• Remplissage du secteur situé au sud du futur LET. Selon les estimations préliminaires, jusqu’à environ 
250 000 m³ de matériaux de déblais pourront être affectés à cette utilisation ; 


• Réutilisation des matériaux excavés pour la construction des bermes intercellulaires et intracellulaires ainsi 
que des bermes structurantes au pourtour de plusieurs cellules d’enfouissement ; globalement, environ 
200 000 m³ seront ainsi réutilisés, soit environ 12,5 % du volume excavé ; 


• Réutilisation des matériaux excavés pour l’aménagement de l’assise des cellules, comme matériaux de 
recouvrement journalier et comme matériaux lors de l’aménagement du recouvrement final ; de façon 
préliminaire, les épaisseurs suivantes ont été considérées :  
o Assise des cellules : 500 mm 
o Recouvrement journalier : 825 mm par levées de 4 m de matières enfouies, soit environ 20,5 % du volume 


total prévu ; 
o Recouvrement final : 300 mm pour la couche drainante et 450 mm pour la couche de protection. 


En supposant un volume total de 4 725 580 m³ prévu pour le site, environ 974 475 m³ de matériaux excavés pourront 
être réutilisés pour le recouvrement journalier, soit environ 15 975 m³ par année pendant une période de 61 ans. 


Au cours des premières phases d’exploitation, il sera possible de réutiliser les matériaux d’excavation en surplus en 
fonction de ces usages et pour le remplissage des excavations existantes du terrain. Une aire d’entreposage 
temporaire pourra être utilisée pour stocker les matériaux en vue de leur réutilisation progressive.  


L’estimé des quantités de matériaux excavés tout au long de l’exploitation des cellules d’enfouissement est présentée 
dans un tableau joint à l’Annexe B.   


La planification de ces opérations doit prendre en compte que la profondeur des cellules sous le niveau naturel est 
plus importante pour les premières phases (1 et 2) et diminue progressivement au cours des phases subséquentes. 


Les résultats de cette analyse font ressortir les principaux éléments suivants :  


• Il est considéré que lors de la construction initiale des cellules (année 0), 100 000 m³ de matériaux excavés 
seront affectés au remplissage des excavations existantes du terrain et qu’environ 75 000 m³ seront 
entreposés pour les différents usages ; 


• Par la suite, lors des années 2 et 3 de l’exploitation, 150 000 m³ de matériaux d’excavation additionnels seront 
affectés au remplissage des excavations existantes du terrain (75 000 m³ par année) ; 
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• Le volume résiduel à entreposer passera à environ 202 000 m³ à l’année 10 de l’exploitation, puis à environ 
256 000 m³ à l’année 20 de l’exploitation ;  


• Le volume de matériaux résiduels ira en augmentant jusqu’à l’année 24 de l’exploitation (volume résiduel 
maximum de 283 000 m³) ; 


• Ce volume diminuera graduellement par la suite, avec un volume résiduel d’environ 13 000 m³ à la fin de 
l’exploitation. 


Dans les premières années d’exploitation du LET, la zone d’entreposage sera essentiellement localisée sur les 
cellules 7 et 8. Par la suite, lorsque ces cellules devront être construites et exploitées, la zone d’entreposage sera 
déplacée, probablement sur les premières cellules comblées qui auront reçues un recouvrement final.  


À la fin de l’exploitation du site, le volume résiduel pourrait être entreposé sur place ou bien sur un site adjacent 
appartenant au propriétaire. 


2.3 SYSTÈME D’IMPERMÉABILISATION DU FOND DES ZONES DE DÉPÔT 
Tel que stipulé à l’article 22 du REIMR, l’aménagement du fond et des parois internes de chacune des cellules 
d’enfouissement sera constitué d’un système d’imperméabilisation à double niveau de protection qui comprendra :  


• Un niveau inférieur de protection constitué : 
o d’un géocomposite bentonitique en équivalence à la couche de 60 cm d’argile prévue à l’article 22 du 


REIMR ; 
o d’une géomembrane ayant une épaisseur minimale de 1,5 mm, installée sur le géocomposite 


bentonitique. 
• Un niveau supérieur de protection formé d’une seconde géomembrane, d’une épaisseur minimale de 1,5 mm ; 
• Le niveau supérieur sera protégé par un géotextile de protection adéquat selon le type de matériaux de 


drainage utilisé ; 
• Les géomembranes seront de type polyéthylène haute densité (PEHD) et seront installées de façon à 


présenter une pente minimale de 2 %, pour permettre l’écoulement par gravité du lixiviat vers les drains (voir 
plans 00796TTA-ENV-C001 et 00796TTA-ENV-C004, Annexe A) ; 


Le géocomposite bentonitique, en équivalence à la couche de 60 cm d’argile prévue à l’article 22 du REIMR, a déjà 
fait l’objet de nombreuses autorisations dans de nombreux LET au Québec. 


La clé d’ancrage des cellules d’enfouissement projetées aura une longueur horizontale minimale de 1 000 mm et une 
longueur verticale ou oblique de 400 mm afin de laisser plus d’espace pour les systèmes de drainage du recouvrement 
final, de captage du biogaz et de chemins périphériques. Les détails des plans 00796TTA-ENV-C006 et 00796TTA-
ENV-C008 (Annexe A) montrent l’aménagement des clés d’ancrage des membranes géosynthétiques dans les talus. 


2.4 DRAINAGE DE SURFACE 


 Eaux pluviales  
Afin de minimiser l’apport d’eaux de précipitation non contaminées au bassin d’accumulation du lixiviat, une 
ségrégation des eaux propres sera réalisée dans les cellules du LET en partageant le fond de celles-ci en deux parties 
distinctes (partie A et partie B) à l’aide d’une berme intracellulaire (voir plan 00796TTA-ENV-C001 et détails au 
plan 00796TTA-ENV-C006, Annexe A). Cette ségrégation permettra de gérer les eaux de précipitation non 
contaminées et le lixiviat généré par le secteur en exploitation de façon distincte pendant les deux ou trois premières 
années d’exploitation d’une cellule si les deux parties de la cellule sont construites en même temps.    


Avec ce mode de gestion, les eaux de précipitation qui se retrouveront en contact avec les matières résiduelles dans 
la partie A d’une cellule (la première section à accueillir des matières résiduelles) sont considérées contaminées ; 
celles-ci seront collectées par le système de captage des eaux de lixiviation installé dans le fond de la cellule et 
acheminées au bassin d’accumulation du lixiviat. Les eaux de précipitation qui se retrouveront dans l’autre moitié de 
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la cellule (partie B), avant que des matières résiduelles n’y soient déposées, ne seront pas mélangées avec le lixiviat 
puisque cette partie du fond de la cellule sera isolée de la première grâce à la berme de ségrégation des eaux pluviales 
(berme intracellulaire). Ces eaux non contaminées seront recueillies au point bas de la partie B et dirigées vers 
l’extrémité d’une conduite d’eau pluviale (PEHD 200 mm dia., DR-11, non perforée, et munie d’une grille anti-vermine 
à son extrémité) qui sera, quant à elle, raccordée à une conduite collectrice des eaux pluviales située à proximité des 
conduites collectrices primaire et secondaire. Cette conduite principale de 250 mm de diamètre se déversera par 
gravité dans un fossé localisé sur la propriété.  


Tel que montré au plan 00796TTA-ENV-C006 (Annexe A), l’imperméabilisation de ce système sera assurée par la 
présence d’une géomembrane supplémentaire passant par-dessus la berme soudée par extrusion à la géomembrane 
supérieure et par l’installation de manchons d’étanchéité sur les drains traversant la berme.  


L’isolement des drains de captage primaire des eaux de lixiviation des parties B des cellules sera assuré par des 
vannes installées sur ces derniers, en amont des bermes. 


 Chemin et fossé périphérique  
Un chemin périphérique d’environ 9 mètres de largeur sera construit au pourtour du LET projeté. Celui-ci sera mis en 
place progressivement, en fonction de l’avancement des opérations du LET, notamment lors de la construction des 
cellules et de la mise en place d’infrastructures connexes qui se retrouveront en bordure du chemin (entre la clé 
d’ancrage des cellules et le chemin périphérique), notamment : 


• Regards et station de pompage du lixiviat ; 
• Conduite principale du biogaz ceinturant le LET ainsi que ses accès de nettoyage et ses trappes à condensat 


et de pompage ; 
• Conduite de refoulement du lixiviat vers le bassin d’accumulation de lixiviat in situ, incluant ses accès de 


nettoyage et ses regards de purge ; 
• Puisards de captage des eaux de ruissellement en prévision du recouvrement final et ponceaux traversant le 


chemin reliant les puisards au fossé périphérique ; 
• Tout autre aménagement et/ou équipement complémentaire requis. 


Ce chemin sera construit au-dessus d’un remblai compacté de matériaux classe B, d’un géotextile de séparation et 
d’une surface de roulement constituée d’une couche sous-jacente de sable filtrant MG-112 et de matériau granulaire 
0-20 mm de type MG-20 ou autres matériau adéquats. L’épaisseur de l’infrastructure sera adaptée à la circulation de 
véhicules lourds. 


À l’extérieur de ce chemin, un fossé périphérique sera construit au fur et à mesure de l’aménagement des cellules 
d’enfouissement, des infrastructures et du chemin périphérique. Ce fossé recueillera les eaux de surface du réseau 
des fossés temporaires d’exploitation qui sera construit en amont des cellules en opération afin d’éviter que les eaux 
de ruissellement ne puissent s’accumuler ou s’infiltrer dans les cellules. Ce fossé recueillera ultimement les eaux de 
ruissellement qui s’écouleront à la surface du recouvrement final et qui seront dirigées vers des descentes pluviales 
en pierre pour ensuite rejoindre des puisards et des ponceaux connectés à ce fossé périphérique.  


Enfin, lors de la mise en place du recouvrement final, un petit fossé de surface sera aménagé entre le bas de talus 
des matières résiduelles et le chemin périphérique. Ce fossé de surface sera équipé de puisards (à tous les 75 m 
environ) pour permettre de capter les eaux de ruissellement en bas de talus et de les acheminer par des ponceaux 
vers le fossé de surface situé de l’autre côté du chemin périphérique. 


L’option d’aménager un fossé le long du côté extérieur du chemin plutôt que du côté intérieur (donc directement en 
bordure des cellules) facilite l’accès aux cellules et aux bouches (tés) de nettoyage des conduites de lixiviat pendant 
l’exploitation (sans avoir à traverser un fossé – installation des ponceaux, etc.). 
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Les eaux s’écouleront dans le fossé périphérique suivant deux parties distinctes qui ceinturent le LET. Deux bassins 
de sédimentation seront aménagés en élargissant et en approfondissant le fossé dans ces deux parties. Ces bassins 
permettront de réduire les concentrations de matières en suspension (MES) avant la sortie des eaux hors de la zone 
tampon. 


Après ces deux bassins, les eaux de ruissellement captées seront dirigées à l’extérieur de la zone tampon, vers un 
fossé projeté dans lequel les eaux poursuivront leur cheminement pour rejoindre le fossé existant longeant le chemin 
principal (2e Avenue), tel que montré au plan 00796TTA-ENV-C011 (Annexe A).  


2.5 COMPOSITION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
Le futur LET de Dolbeau sera principalement dédié à l’enfouissement des résidus issus des secteurs de la 
construction, de la rénovation et de la démolition (CRD) ainsi que des industries, des commerces et des institutions 
(ICI). Les caractéristiques de ces matières diffèrent de celles des matières résiduelles domestiques ou résidentielles. 
En effet, une proportion plus importante de matières inorganiques se retrouve dans ce dernier type de résidus. La 
composition attendue de ces résidus au LET de Dolbeau est présentée au Tableau 2-3 suivant :  


Tableau 2-3 : Composition attendue des résidus au LET   


Type  Proportion 
Agrégats 43 % 
Bois de construction 27 % 
Gypse 3 % 
Bardeaux d’asphalte 9 % 
Autres résidus CRD 18 % 
Total 100 % 


Les caractéristiques du lixiviat et du biogaz seront également différentes de celle des LET conventionnels qui reçoivent 
des matières résiduelles issues du secteur résidentiel, car elles sont influencées, en grande partie, par la nature des 
matières enfouies.  


2.6 GESTION DU LIXIVIAT 
De façon générale, la gestion du lixiviat qui sera généré au futur LET comprendra les éléments suivants :  


• Collecte du lixiviat généré à l’intérieur des cellules d’enfouissement ; 
• Pompage du lixiviat dans un bassin d’accumulation construit sur le site ; 
• Récupération du lixiviat accumulé à partir de camions vacuum ; 
• Transport du lixiviat et traitement hors site.  


 Estimation du volume annuel de lixiviat généré 
Dans un premier temps, le volume annuel de lixiviat qui sera généré au LET projeté a été estimé. Celui-ci est constitué 
du volume qui sera collecté au fond des cellules d’enfouissement, ainsi que du volume des précipitations qui se 
retrouveront dans le bassin d’accumulation.  


Le calcul de production du lixiviat a pris différents facteurs en considération : 


• Les précipitations au site ainsi que leur répartition tout au long de l’année ; 
• La séquence d’ouverture et de fermeture des cellules en exploitation ; 
• Les taux de percolation à l’intérieur des cellules d’enfouissement.  
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 Source des données météorologiques 
Le volume de lixiviat a été calculé à partir des données du réseau de surveillance du climat du Québec (RSCQ) pour 
la période de 1980 à 2010 et plus spécifiquement celles de la station météorologique de Saint-Prime, située à environ 
33 km au sud du futur LET. Selon les stations météorologiques disponibles du RSCQ, la station météorologique la 
plus rapprochée était celle de Péribonka, à 18 km au sud-est du site d’enfouissement ; toutefois en raison du nombre 
de données insuffisantes à la station de Péribonka, les données de la station météo de Saint-Prime ont été retenues.  


Ces données ont été analysées pour estimer les volumes de lixiviat annuels générés au site et afin d’établir la 
distribution temporelle des débits de lixiviat dans une année. Pour ce faire, les données mensuelles de la station de 
Saint-Prime ont été compilées afin d’obtenir un bilan annuel de précipitations totales (pluie et neige) pour la période 
s’échelonnant de 1980 à 2010. Ce bilan est joint à l’Erreur ! Source du renvoi introuvable. à titre d’information. 


 Précipitations totales  
Selon les données du RSCQ de la station météorologique de Saint-Prime, la moyenne des précipitations totales 
mesurées pour la période de 1980 à 2010 s’élève à 829 mm/an (MELCC,20211). Il faut cependant prendre en 
considération l’évolution du climat dans le temps, se traduisant par une augmentation des précipitations. La hausse 
anticipée des précipitations futures a été déterminée selon les résultats des différents scénarios RCP (Representative 
Concentration Pathways) présentés dans le rapport d’Ouranos (2015).  


Le Tableau 2-4 présente les hausses annuelles des précipitations projetées (exprimées en pourcentage) pour les 
deux scénarios d’émission de GES (RCP4.5 et RCP8.5), selon l’étude réalisée par Ouranos (2015). 


Tableau 2-4 : Hausses annuelles des précipitations projetées pour la région du centre du Québec 


 Horizon 2020  
(2011 à 2040) 


Horizon 2050 
 (2041 à 2070) 


Horizon 2080  
(2071 à 2100) 


 RCP4.5 RCP8.5 RCP4.5 RCP8.5 RCP4.5 RCP8.5 


Intervalles de chaque scénario +3 % à 
+9 % 


+3 % à 
+9 % 


+6 % à 
+12 % 


+9 % à 
+17 % 


+7 % à 
+16 % 


+13 % à 
+26 % 


Moyennes de chaque scénario +6 % +6 % +9 % +13 % +12 % +20 % 


Le scénario RCP8.5 a été retenu afin de tenir compte des changements climatiques les plus pessimistes. En 
considérant la fin des opérations d’enfouissement à l’année 2083 (61e année après le début d’exploitation prévu en 
2023), une augmentation moyenne de 15,8 %, a été estimée à partir de l’équation de la courbe de tendance moyenne 
pour le scénario RCP8.5. La figure suivante présente les courbes de tendance utilisées pour estimer l’augmentation 
des précipitations futures en prévision des changements climatiques selon le scénario RCP8.5; 


 
1 https://www.environnement.gouv.qc.ca/climat/normales/sommaire.asp?cle=7067658  



https://www.environnement.gouv.qc.ca/climat/normales/sommaire.asp?cle=7067658
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En considérant une augmentation de 15,8 %, représentant une hausse des précipitations de 131 mm/an, en prévision 
des changements climatiques selon le scénario RCP8.5, une valeur correspondante de 960 mm/an à l’année 2083 
est estimée.  


Par la suite, la distribution mensuelle de la production du lixiviat a été calculée à partir de la répartition mensuelle des 
données du RSCQ de la station météorologique de Saint-Prime pour la période de 1981 à 2010. Il est à souligner que 
les précipitations de pluie, de neige et l’accumulation de neige au sol sont traitées différemment. Ainsi, la pluie percole 
rapidement à travers la masse de déchets et est interceptée par le réseau de collecte du lixiviat, après une période 
variant de quelques heures à quelques jours. En revanche, la neige qui tombe au sol tend à s’accumuler pendant 
plusieurs mois et c’est seulement au printemps que l’eau de fonte des neiges traverse les déchets enfouis pour 
rejoindre le réseau de collecte du lixiviat. Il y a donc un effet retardateur qu’il est indispensable de prendre en 
considération dans les calculs de production de lixiviat. 


 Plan de la séquence d’exploitation du LET projeté    
L’aménagement du LET prévoit l’aménagement de huit phases d’exploitation tel que montré sur les plans 00796TTA-
ENV-C001 et 00796TTA-ENV-C003 joints à l’Erreur ! Source du renvoi introuvable.. Le plan de séquençage 
d’ouverture et de fermeture des futures cellules a été détaillé précédemment à la section 2.2.1.   


 Taux de percolation dans les cellules   
Les taux de percolation des précipitations dans les cellules d’enfouissement ouvertes, en exploitation, en 
recouvrement temporaire et fermé ont été estimés par Tetra Tech et sont basés sur des résultats similaires provenant 
de données d’exploitation de nombreux LET au Québec et au Canada. Les taux de percolation utilisés sont présentés 
au Tableau 2-5. 
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Tableau 2-5 : Taux de percolation des précipitations dans les cellules d’enfouissement 


Type de cellule Taux de percolation 
Cellule ouverte  100 % 
Cellule en exploitation  70 % 
Cellule avec recouvrement temporaire 15 % 
Cellule avec recouvrement final 5 % 


 Volume annuel de lixiviat généré  
Le plan d’exploitation du nouveau LET permet d’estimer la quantité de lixiviat générée par les cellules 
d’enfouissement. Ces quantités varient significativement selon la superficie des cellules ouvertes, exploitées, 
recouvertes temporairement et fermées d’une année à l’autre. Le LET projeté prévoit l’aménagement de 8 phases 
d’exploitation d’une durée approximative de 61 ans. À partir des taux de percolation établis, de la valeur des 
précipitations annuelles estimée dans les sections précédentes et en se basant sur le plan de la séquence 
d’exploitation présenté à l’Annexe A, il est possible d’estimer le volume de lixiviat généré lors des différentes années 
d’opération du LET.  


En utilisant les données climatiques du RSCQ et en ajoutant la valeur du scénario RCP8.5 à l’horizon 2071-2100, de 
131 mm/an, le volume de lixiviat annuel maximal sur les 61 années d’exploitation du LET (à la 24e année, lors de 
l’ouverture de la cellule 5A) est estimé à 31 991 m3/an, et se répartit comme suit tel que montré au Tableau 2-6. 


Tableau 2-6 : Volume de lixiviat annuel 


 Volume annuel 
Volume moyen généré au nouveau LET 26 945 m³/an 
Volume moyen des précipitations sur le bassin 5 046 m³/an 
Total 31 991 m³/an 


 Composition anticipée du lixiviat 
Les caractéristiques du lixiviat généré par les cellules du LET sont influencées par la nature des matières résiduelles 
enfouies. La composition du lixiviat varie avec les années en fonction de ses caractéristiques physico-chimiques qui 
changent dans le temps selon les étapes de décomposition des matières résiduelles et d’autres paramètres tels que 
le pourcentage d’humidité, la quantité d’oxygène et de nutriments, la température, le pH, etc.  


Les matières résiduelles enfouies dans le nouveau LET s’apparenteront à celles enfouies dans des lieux 
d’enfouissement de débris de construction et démolition (LEDCD). Ces matières sont issues des secteurs ICI et CRD 
et proviennent principalement du territoire du Saguenay – Lac-Saint-Jean.   


Les caractéristiques des principaux paramètres ont été déterminées selon des données typiques tirées de la littérature 
et en se basant sur celles de projets comparables de LEDCD. Les gammes de concentrations proposées pour les 
principaux paramètres s’établissent, tel que montré au Tableau 2-7.  
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Tableau 2-7 : Composition du lixiviat  


Paramètres analytiques Unité 
Concentrations typiques 
dans la littérature pour 


des CRD2 


Concentrations types 
dans les projets 


comparables (CRD) 


Concentrations 
estimées dans le futur 


LET de Dolbeau 
Azote ammoniacal (N-NH4) mg/L 0-170 100-200 100-200 
Demande biochimique en 
oxygène sur 5 jours (DBO5) 


mg/L ND 15-50 15-50 


Demande chimique en oxygène 
(DCO) mg/L 0-1100 50-1000 50-1000 


Matières en suspension (MES) mg/L 4-5000 5-150 5-150 
Phosphore total (P) mg/L 0,1-1,6 ND 0,1-1,6 
Sulfates (SO4) mg/L 11,7-2700 140-1000 140-1000 
Sulfures (S2-) mg/L ND 5-100 5-100 


 Système de captage et d’acheminement du lixiviat 
Tel que prescrit aux articles 25 et 26 du REIMR, les futures cellules d’enfouissement seront pourvues de systèmes 
de captage primaire et secondaire du lixiviat. Tel qu’exigé à l’article 27 du REIMR, le système présenté ci-dessous a 
été conçu afin que la hauteur de lixiviat qui pourrait s’accumuler au fond des cellules d’enfouissement ne dépasse pas 
30 cm au-dessus des drains de captage. 


Le système de captage primaire du lixiviat comportera les principaux éléments suivants : 


• Une couche de drainage constituée de pierre concassée de 20-28 mm ou équivalent approuvé, disposée sur 
le fond et les parois des zones de dépôt dans les cellules, par-dessus la géomembrane supérieure sur une 
épaisseur minimale de 50 cm. Elle aura les caractéristiques suivantes : 
o Sera constituée de pierre non calcaire, avec moins de 5 % en poids de particules d’un diamètre égal ou 


inférieur à 0,08 mm ; 
o Devra en permanence une conductivité hydraulique minimale de 1 x 10-2 cm/s. 


• Un réseau de conduites composé de drains de captage primaires semi-perforés, enrobés de pierre 28-40 mm 
ou de granulométrie similaire répondant aux mêmes critères que la couche de drainage. La granulométrie de 
ce matériau doit être telle qu’elle permette d’éviter que des particules fines puissent pénétrer à l’intérieur des 
drains. Les drains de captage auront les caractéristiques suivantes : 
o Construction en polyéthylène haute densité (PEHD), DR-11 ; 
o Munis de perforations de 16 mm de diamètre ; 
o À parois intérieures lisses et avec un diamètre de 200 mm ; 
o Dépourvus de gaine-filtre synthétique ;  
o Pente minimale de 0,5 % ;  
o Dotés d’accès pour permettre leur nettoyage. 


Les drains de captage primaires seront raccordés à une conduite collectrice primaire qui collectera le lixiviat généré 
dans les différentes phases d’exploitation du site. Ces ouvrages constitueront le réseau de collecte primaire. La 
conduite collectrice primaire aura un diamètre de 250 mm et une pente minimale de 0,5 %. Le plan 00796TTA-ENV-
C001 (Annexe A) montre la localisation des drains de captage primaires ainsi que celle de la conduite collectrice 
primaire. L’espacement prévu entre les drains de captage sera généralement de 40 à 55 mètres, mais celui-ci peut 
être moindre. 


Les ouvrages incluent également un système de détection des fuites (réseau secondaire) pouvant se produire au 
niveau du réseau primaire. Le système de captage secondaire de lixiviat sera installé entre les deux couches de 
géomembranes et sera constitué des éléments suivants : 


 
2 http://chej.org/wp-content/uploads/CD-Landfills-2019-Update.pdf  



http://chej.org/wp-content/uploads/CD-Landfills-2019-Update.pdf
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• Une couche de géofilet muni de deux épaisseurs supplémentaires aux endroits des drains de captage 
primaires, dont les caractéristiques permettent de rencontrer l’exigence d’une conductivité hydraulique 
minimale de 1 x 10-2 cm/s (voir détail du plan 00796TTA-ENV-C006, Annexe A) ;  


• Une conduite collectrice secondaire qui aura les caractéristiques suivantes : 
o Construction en PEHD, DR-11 semi-perforée ; 
o À parois intérieures lisses et avec un diamètre de 200 mm ; 
o Dépourvue de gaine-filtre synthétique ;  
o Pente minimale de 0,5 % ;  
o Munie d’accès pour permettre son nettoyage.  


Les accès de nettoyage des réseaux de captage primaire et secondaire seront installés aux deux extrémités des 
cellules et à environ tous les 90-120 mètres le long des conduites collectrices (voir plan 00796TTA-ENV-C001, Annexe 
A ; les détails des accès de nettoyage sont montrés au plan 00796TTA-ENV-C007, Annexe A). 


Le lixiviat du réseau de captage primaire sera acheminé par gravité vers le regard de lixiviat primaire RL-1, et le lixiviat 
du réseau de captage secondaire vers le regard de lixiviat secondaire RL-3. Les eaux de lixiviation des réseaux 
primaire et secondaire pourront être échantillonnées séparément. Les eaux de RL-1 seront ensuite dirigées en gravité 
vers le regard RL-2 et ensuite jusqu’au regard RL-5. Les eaux du réseau de captage secondaire en provenance du 
regard RL-3 seront dirigées par gravité vers le regard RL-4, d’où celles-ci seront pompées vers le regard RL-5 et 
mesurées dans un débitmètre afin de pouvoir comptabiliser les volumes d’eau captés par le système de détection des 
fuites. 


Du regard RL-5, les eaux mélangées des systèmes de collecte primaire et secondaire seront acheminées par gravité 
vers la station de pompage de lixiviat SP-1 ; un débitmètre installé sur la conduite de refoulement servira à 
comptabiliser les volumes totaux de lixiviat produits par le LET et acheminés au bassin d’accumulation. Par 
soustraction, il sera ainsi possible d’obtenir les débits de lixiviat captés par le système primaire, étant donné que le 
débit du réseau secondaire est lui aussi mesuré et comptabilisé. 


La station de pompage SP-1 pompera finalement le lixiviat du LET projeté au bassin d’accumulation situé au sud-est 
du LET, à proximité de la cellule d’enfouissement 1-A. Une conduite de refoulement en PEHD DR-17 de 150 mm de 
diamètre d’environ 25 mètres de longueur, munie d’accès de nettoyage double servira à transférer le lixiviat au bassin 
d’accumulation. 


 Bassin d’accumulation 
Le volume du bassin d’accumulation a été conçu en fonction des paramètres décrits à la section 2.6.1. Celui-ci pourra 
recevoir les volumes d’eaux générées par le LET tout au long de l’année, et être en mesure de gérer les variations de 
débits de lixiviat générés lors des différentes périodes de l’année tout en étant dotés d’une marge de manœuvre 
raisonnable. Celui-ci sera complété par une station de collecte de lixiviat qui consistera en une chambre en béton en 
vases communicants avec le bassin, et munie d’accouplements pour permettre à des camions vacuum de soutirer le 
lixiviat en vue de son transport hors site.  


À cette fin, des voies de circulation seront aménagées en périphérie du bassin d’accumulation pour permettre la 
circulation de ces camions. Les camions accèderont au bassin d’accumulation via l’entrée principale du site et ensuite 
par un chemin d’accès bordant les cellules d’enfouissement. 


En considérant le profil hydrogramme basé sur les données du RSCQ et en prenant comme hypothèse que la fonte 
des neiges survient principalement entre le mois de mars et de mai dans la région de Dolbeau-Mistassini, un volume 
de lixiviat généré par mois a été estimé. Les mois d’avril et de mai sont les mois pour lesquels les volumes de lixiviat 
les plus élevés sont attendus.  


Le volume du bassin a été déterminé en prenant en considération les hypothèses suivantes :  


• Volume annuel de lixiviat maximal total de 31 991 m3/an (section 2.6.1);  
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• Les productions mensuelles de lixiviat ont été déterminées en fonction des variations du régime 
pluviométrique qui se produisent tout au long de l’année ; 


• Le taux mensuel d’évapotranspiration se produisant en surface du bassin d’accumulation sera négligeable. 
• Les volumes mensuels sont basés sur l’année pour laquelle le volume maximal de lixiviat (31 991 m³/an) a 


été obtenu ; 
• Les opérations de soutirage du lixiviat par des camions vacuum et de transport hors site seront effectuées 


cinq jours par semaine, en mode continu ; 
• Un débit de soutirage de 147 m³/d a été considéré lors des journées d’opération. 
• Les opérations de soutirage et de transport seront réalisées dix mois par année ; elles seront interrompues 


durant les mois d’août et septembre ; 
• Il est considéré que le bassin d’accumulation doit être vide avant la saison des crues printanières, soit avant 


les mois de mars et avril.  


En se basant sur ces différentes hypothèses, le bassin d’accumulation proposé aura un volume utile de près de 
10 700 m3, une profondeur utile de 3,4 m et une revanche de 1 m. Le volume de cet ouvrage, au niveau des digues, 
sera de près de 15 500 m3. Les dimensions du bassin d’accumulation proposé sont présentées au Tableau 2-8 
suivant. 


Tableau 2-8 : Dimensions du bassin d’accumulation 
Paramètres Valeur 


Volume utile 10 704 m³ 
Volume total  15 481 m³ 
Profondeur utile 3,4 m 
Profondeur totale 4,4 m 
Pente intérieure des digues  3H : 1V 


Dimensions au fond 
Largeur 54 m 
Longueur 39 m 
Superficie  2 069 m² 


Dimensions à la ligne d’eau 
Largeur 74 m 
Longueur 59 m 
Superficie  4 366 m² 


Dimensions à la crête  
Largeur 80 m 
Longueur 65 m 
Superficie  5 200 m² 


 Collecte et transport du lixiviat 
Le lixiviat ainsi accumulé dans le bassin d’accumulation sera collecté et transporté par camion, pour être traité à la 
station d’épuration des eaux usées de la Ville de Dolbeau-Mistassini (secteur Dolbeau No 90290-1). Tel que 
mentionné précédemment, les activités de collecte et de transport du lixiviat auront lieu selon une fréquence de 5 
jours semaine sur une période de 10 mois par année. Ces activités seront interrompues durant les mois d’août et 
septembre, pour permettre à la station d’épuration de recevoir des débits et des charges supplémentaires générées 
par des entreprises œuvrant dans le secteur de la transformation des bleuets, qui sont en opération au cours de cette 
période.  


Le lixiviat sera soutiré de la station de collecte de lixiviat par des camions vacuum d’une capacité typique d’environ 
4 800 gallons US (18 m3).   


Il a été considéré que les opérations de collecte et de transport s’effectueront de 8h00 à 17h00. En tenant compte des 
allers-retours jusqu’à la station d’épuration, cela représentera un débit journalier maximal de 147 m3/d, soit environ 8 
camions par jour. Durant les mois d’août et septembre, correspondant à la période d’activité des entreprises 
spécialisées dans la transformation des bleuets, le lixiviat sera donc accumulé dans le bassin.   
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 Traitement du lixiviat 
La solution retenue consiste à réaliser un traitement conjoint du lixiviat généré du futur LET avec les eaux usées de 
la station d’épuration de la Ville de Dolbeau-Mistassini (Secteur Dolbeau). Cette option a été validée avec la Ville en 
fonction des charges de conception de la filière de traitement des eaux de la station d’épuration et des charges 
attendues des eaux de lixiviation du futur LET de Dolbeau. Cette solution s’avère très intéressante pour les deux 
parties, étant donné que la station d’épuration du secteur Dolbeau est sous-utilisée durant la majorité de l’année, de 
telle sorte que celle-ci dispose d’une capacité résiduelle importante et disponible. 


La station d’épuration du secteur Dolbeau est de type « étangs aérés facultatifs » et comporte trois bassins aérés en 
série. La station ne dispose pas d’équipement de prétraitement ; par contre, deux fosses à sable sont aménagées au 
fond du premier bassin dans sa partie amont. Aucune déphosphatation n’y est effectuée, et une vidange des boues 
des bassins vient d’être réalisée à l’automne 2021. Le débit moyen de la station pour les trois dernières années (2017 
à 2019) s’élève à 6 306 m3/d, pour un débit de conception de 7 999 m3/d.  


• Analyse de l’apport des eaux de lixiviation sur la performance du système de traitement 


Les concentrations du futur LET de Dolbeau ont été calculées selon les caractéristiques attendues pour le lixiviat 
(section 2.6.2) et un débit journalier de 147 m3/d. Sur la base des plus récentes données d’exploitation disponibles de 
la station d’épuration d’eaux usées municipales (2017-2020), il a été estimé que le débit de lixiviat provenant du futur 
LET de Dolbeau représenterait seulement 2 % de la charge hydraulique de la station d’épuration. Le Tableau 2-9 
suivant présente les charges estimées du futur LET de Dolbeau et les charges moyennes des trois dernières années 
à l’affluent de la station d’épuration des eaux usées municipales desservant le secteur de Dolbeau ; 


Tableau 2-9 : Charges des eaux de lixiviation du LET et de la station d’épuration 


Paramètres Unité Charges estimées du 
futur LET de Dolbeau 


Charges actuelles à l’affluent 
de la station d’épuration 


(2017-2019) 


Valeurs de 
conception de la 


station d’épuration 
  Minimum Maximum Moyenne Maximum  


Débit m3/d - 147 6 306 10 906 7 999 
Azote ammoniacal (NH4) kg/d 15 29 73 (1) 93 (1) ND 
Demande biochimique en 


oxygène (DBO5) kg/d 2 7 281 794 595 


Demande chimique en 
oxygène (DCO) kg/d 7 147 ND ND ND 


Matière en suspension 
(MES) kg/d 1 22 573 1 609 612 


Phosphore total (PT) kg/d 0,01 0,2 10 20 21 
Sulfates (SO4) kg/d 21 147 ND ND ND 
Sulfures (S2-) kg/d 1 15 ND ND ND 


(1) Valeurs basées sur les concentrations à l’effluent de la station d’épuration des eaux de la municipalité de Dolbeau. 


Les charges en DBO5, MES et phosphore total projetées du futur LET de Dolbeau représenteraient une contribution 
inférieure à 5 % des charges totales de la station d’épuration. 


Selon les hypothèses considérées, la charge en azote ammoniacal du futur LET représenterait un apport de 20 % à 
40 % de la charge de l’affluent de la station d’épuration du secteur Dolbeau. 


Selon les données historiques (2017 à 2019) de l’effluent de la station d’épuration de la Ville de Dolbeau, une 
concentration maximale de 16,7 mg/L en azote ammoniacal est observée entre les mois d’octobre et de juillet, et une 
concentration moyenne de 11,9 mg/L en azote ammoniacal est calculée. Également, le pH se situe entre 6,4 et 7,7 et 
la température varie entre 0,1 0C à 240C selon les saisons à l’effluent de la station d’épuration de la Ville de Dolbeau.  
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Les normes de rejet de la station d’épuration requièrent que l’effluent déversé au milieu récepteur respecte les critères 
de toxicité applicables dans le cadre du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU). À un pH maximal de 7,7 et à la température maximale de 240C, la valeur finale aiguë théorique pour la 
protection de la vie aquatique en eau douce pour l’azote ammoniacal est de 19 mg/L (MELCC, 20223). Selon les 
prévisions actuelles, la concentration moyenne de l’azote ammoniacal de l’effluent des eaux combinées se situera en 
deçà des valeurs aiguës prescrites pour l’eau douce.  


• Analyse de l’impact potentiel des nitrates 


La problématique associée à la présence de nitrates est souvent abordée en lien avec la qualité de l’eau souterraine 
destinée à la consommation humaine ; toutefois, ce paramètre n’est pas normé au niveau de la qualité d’effluents de 
stations d’épuration d’eaux usées au milieu récepteur et n’est pas non plus assujetti à des objectifs environnementaux 
de rejet (OER). 


Les nitrates sont un sous-produit résultant de la nitrification ; ceux-ci sont donc présents dans les eaux usées de la 
station d’épuration après l’oxydation de l’azote ammoniacal produite par la diffusion d’air dans les bassins de 
traitement. Leur concentration typique dans l’eau traitée s’élève à environ 15 à 20 mg/L.  


En supposant une charge en azote ammoniacal maximale de 29 kg/d en provenance du LET et une charge 
correspondante de 93 kg/d dans les eaux usées, il est possible d’estimer la charge résultante en nitrates à partir de 
l’équation suivante de nitrification :  


 NH3 + O2   NO2- + 3H+  
 NO2 + H2O  NO3- + 2H+  


Un apport total de 93 kg/d en azote ammoniacal pour un débit conjoint de 6 453 m³/d se traduira par une concentration 
correspondante de 14,4 mg/l. En supposant une conversion à 100 % de l’azote ammoniacal en nitrates (mais qui sera 
moindre aux conditions réelles), une concentration de cet ordre serait alors rencontrée.  


Il est établi que les nitrates ne constituent un danger pour la vie aquatique qu’à partir de concentrations supérieures 
à 100 mg/l (National Association of Clean Water Agencies, 2014). Compte tenu du potentiel de dilution important du 
milieu récepteur (rivière Mistassini) par rapport au débit de l’effluent et de l’analyse précédente, il est donc improbable 
que de telles concentrations puissent y être rencontrées. 


• Analyse de l’impact potentiel des sulfates 


La problématique associée à la présence de sulfates est également analysée en lien avec les limites acceptables 
pour une eau destinée à la consommation humaine. Tout comme dans le cas des nitrates, ce paramètre n’est pas 
normé au niveau de la qualité d’effluents de stations d’épuration d’eaux usées au milieu récepteur et n’est pas non 
plus assujetti à des objectifs environnementaux de rejet (OER). 


Les sulfates sont généralement présents en faible concentration dans l’eau potable, avec une gamme de 
concentration typique entre 10 et 25 mg/L.  Aucune industrie susceptible de générer des quantités élevées de sulfates 
(ex. : transformation de minerai, fonderies, papetières, tanneries) n’est raccordée au réseau d’égout, de telle sorte 
que la concentration de sulfates attendue dans les eaux usées municipales demeurerait de cet ordre. 


En supposant une concentration maximale en sulfates de 1 000 mg/L pour l’effluent associé aux eaux de lixiviation, 
une charge correspondante de 147 kg/d serait obtenue pour un débit de 147 m³/d. Pour un débit moyen d’eaux usées 
de 6 306 m³/d avec une concentration 25 mg/L en sulfates, une charge correspondante de 158 kg/d serait obtenue. 
Ainsi, un apport total de 305 kg/d en sulfates pour un débit conjoint de 6 453 m³/d résulterait en une concentration 
correspondante de 47,3 mg/L.  


  


 
3 Critères de qualité de l'eau de surface au Québec (gouv.qc.ca)  



https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/annexe_2.htm
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Selon différentes sources (OMS, critères de qualité des eaux de surface du MELCC), l’objectif fixé à des fins d’ordre 
esthétique pour les sulfates dans l’eau potable est < 500 mg/L, fondé sur des considérations de goût. Vu la possibilité 
d’effets physiologiques nocifs à des concentrations plus élevées, il est aussi recommandé d’avertir les autorités 
compétentes si la concentration de sulfates d’une source d’eau potable dépasse 500 mg/L. Selon les sources 
consultées (MELCC), il apparaît également que les sulfates ne constituent un danger potentiel pour la vie aquatique 
qu’à partir de concentrations supérieures à 879 mg/L, en supposant une eau d’une dureté de 150 mg/L et une 
concentration en chlorures de 10 mg/L. Compte tenu du potentiel de dilution important du milieu récepteur (Rivière 
Mistassini) par rapport au débit de l’effluent et de l’analyse précédente, il est donc improbable que de telles 
concentrations puissent y être rencontrées. 


2.7 GESTION DU BIOGAZ  
La composition et le volume de biogaz qui sera généré au LET sont influencés par différents facteurs, notamment la 
nature des matières résiduelles enfouies, le taux d’enfouissement de ces matières résiduelles et le taux de production 
de biogaz qui est généré par ces différentes matières. En raison de la nature des matières résiduelles admises au 
futur LET, soit des résidus CRD et des matières résiduelles apparentées à des résidus CRD provenant du secteur 
ICI, il est possible que la quantité de biogaz résultant de leur enfouissement soit insuffisante pour justifier la mise en 
place d’un système de captage des biogaz muni d’un dispositif mécanique d’aspiration. Cette possibilité est d’ailleurs 
prévue à l’article 32 du REIMR.   


L’article 61 du REIMR prévoit que, pour les lieux d’enfouissement recevant 100 000 tonnes ou moins de matières 
résiduelles par année devant être pourvue d’un système de captage des biogaz munis d’un dispositif d’aspiration 
mécanique et des équipements requis pour leur élimination, ce système soit mis en fonctionnement de manière que 
le captage et l’élimination des biogaz éventuellement produits par les matières résiduelles enfouies dans une zone de 
dépôt puissent être amorcés, quoique cette zone n’ait pas encore fait l’objet d’un recouvrement final, au plus tard cinq 
ans après l’enfouissement de ces matières.  


Dans le respect de cet article, Excavation Dolbeau inc. entend procéder à une analyse complète et détaillée de la 
production réelle de biogaz lors des premières années d’opération de son LET. Si cette analyse démontre que la 
quantité de biogaz produits par son LET n’est pas suffisante pour justifier la mise en place d’un système de captage 
actif du biogaz, une demande de modification d’autorisation sera produite et déposée au MELCC, accompagnée des 
documents nécessaires établissant le respect des conditions fixées au REIMR, afin d’être exempté des obligations 
prescrites par l’article 32 du REIMR. 


Dans le cadre de la conception préliminaire du LET, nécessaire à la présente étude d’impact, il est toutefois prévu de 
mettre en place un système de captage des biogaz muni d’un dispositif d’aspiration mécanique et des équipements 
requis pour leur destruction. 


 Production du biogaz 
Les hypothèses qui ont été utilisées pour établir les calculs de production, de diffusion et de captage du biogaz sont 
présentées plus en détail dans l’étude de dispersion atmosphérique jointe à l’Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
Selon les hypothèses retenues et les simulations effectuées dans le cadre de cette étude, le débit de biogaz qui sera 
capté dans le LET projeté devrait culminer à 489 m³/h à la 61e année, à la toute fin des opérations d’enfouissement 
et au moment de la mise en place de la phase ultime de recouvrement final des cellules.  


Toutefois, ce volume de biogaz a été calculé en prenant comme hypothèse un ratio de 50 % de CH4 pour 50 % de 
CO2. En pratique, selon les données typiques de LEDCD, le taux de méthane serait moindre et avoisinerait davantage 
40 % de CH4 pour 40 % de CO2.  


Pour des fins de dimensionnement plus sécuritaire, un débit maximal de 611 m³/h à un taux de méthane de 40 % 
sera utilisé.  
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 Composition du biogaz 
Les concentrations des principaux composants dans le biogaz ont été déterminées selon les données présentes dans 
la littérature et en se basant sur des données collectées dans le cadre de projets comparables pour des sites 
d’enfouissement de résidus de construction et de démolition.  


Selon les informations recueillies dans la littérature, la composition du biogaz généré par la décomposition des résidus 
de construction et de démolition est très variable et dépend de plusieurs facteurs, tels que la composition de ces 
résidus, le taux d’humidité présent dans les déchets, le taux d’oxygène, les taux de nutriments, la température, le pH, 
etc.  


Cependant, certaines tendances se dégagent plus nettement. Ainsi, pour la production de sulfure d’hydrogène (H2S) 
dans les lieux d’enfouissement de débris de construction et de démolition, celle-ci résulte principalement de la 
décomposition du gypse (sulfate de calcium). Le sulfate est décomposé en sulfure d’hydrogène par les bactéries 
sulfato-réductrices en milieu anaérobie (EPA, 2014). Toutefois, si les conditions ne sont pas propices à la prolifération 
de ces bactéries, la génération de sulfure d’hydrogène sera nécessairement plus faible. Selon une étude réalisée sur 
dix sites de résidus de construction et de démolition en Floride, une moyenne de 660 ppm de H2S avait été mesurée 
dans des puits de captage. (Lee et al., 2006).  


Selon les hypothèses retenues, les caractéristiques du biogaz qui sera généré dans le LET projeté devraient être 
similaires à celles mesurées dans le cadre de projets comparables de LEDCD et des données disponibles dans la 
littérature. Le Tableau 2-10 suivant présente des informations sur la composition attendue du biogaz au LET. 


Tableau 2-10 : Composition attendue du biogaz au LET   


Composants Unité Valeurs typiques  
Méthane (CH4) %v/v 35 %-40 % (1)  


Dioxyde de carbone (CO2) %v/v 35 %-40 % (1) 
Oxygène (O2) %v/v <5 % (1) 


Autres gaz non mesurés (N2 par exemple) %v/v <25 % 
Sulfure d’hydrogène (H2S) mg/L 660 (2) 


(1) Valeurs typiques provenant de projets comparables de LEDCD réalisés par Tetra Tech 
(2) Concentrations moyennes en H2S selon l’étude de Lee et al., 2006. 


 Réseau de captage du biogaz 
En vertu des exigences de l’article 32 du REIMR, un dispositif mécanique d’aspiration du biogaz du futur LET est 
requis, sauf si un tel dispositif n’est pas justifié en raison de la nature des matières résiduelles admises à 
l’enfouissement et de la faible quantité de biogaz pouvant en résulter. Le cas échéant, un système de type « passif » 
constitué d’évents est requis afin de créer un chemin préférentiel et d’évacuer vers l’atmosphère les biogaz générés 
par les matières résiduelles.  


Dans le cas présent, et tel que discuté à la section 2.2, une des particularités du projet est associée à la période 
importante durant laquelle les cellules demeurent ouvertes (en exploitation) avant la mise en place d’un recouvrement 
final, particulièrement au cours de la première moitié de la vie utile du LET. Cette particularité retarde de façon 
importante le moment où le système de captage de biogaz, prévu en vertu de l’article 32, est mis en place (fermeture 
complète d’une cellule) et pourrait avoir comme effet d’augmenter les quantités de biogaz émis directement à 
l’atmosphère. Pour pallier cette situation, la stratégie proposée inclura les principaux éléments suivants : 


• Mise en place d’un réseau de captage horizontal du biogaz qui sera opérationnel pendant l’exploitation des 
cellules ; 


• Utilisation de membranes temporaires, tout comme dans le cas de la gestion du lixiviat, afin de limiter au 
maximum les émissions à l’atmosphère de biogaz non capté ;   
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• Mise en place d’un réseau de captage vertical du biogaz incluant des puits à utilisation temporaire qui seront 
mis en place dans les secteurs sans recouvrement final dans l’attente de leur exploitation. Ces puits seront 
désaffectés en fonction de la mise en place de nouvelles couches de matières résiduelles et de nouveaux 
puits temporaires seront installés au besoin, d’ici la mise en place des puits permanents. 


 Réseau de captage horizontal  
Pendant l’exploitation des cellules, et selon les dispositions de l’article 61 du REIMR, un système d’extraction du 
biogaz composé de conduites horizontales de captage est prévu. Étant donné qu’un tel système permet l’extraction 
du biogaz au fur et à mesure du remplissage, celui-ci assure également un meilleur contrôle des odeurs qui seront 
générées par les matières résiduelles enfouies. 


Ces conduites horizontales de captage du biogaz seront en PEHD, DR-17 de 150 mm de diamètre et semi-perforés. 
La pente de ces conduites sera de 2 % minimum, idéalement de 3 % afin d’assurer un bon drainage du condensat et 
qui sera généré à l’intérieur de ces conduites ou du lixiviat qui pourrait y être collecté, même lors du tassement des 
matières résiduelles.  


Les conduites horizontales seront déployées progressivement, en fonction du niveau atteint par les matières 
résiduelles enfouies dans les cellules, sur différents niveaux, tel que montré au plan 00796TTA-ENV-B001 et sur les 
détails des plans 00796TTA-ENV-B003 et 00796TTA-ENV-B004 (Annexe A). À cette étape, l’aménagement des 
conduites horizontales a été prévu sur trois niveaux distincts, avec une implantation sur toute la longueur du site 
(00796TTA-ENV-C003, Annexe A). 


Les conduites horizontales de captage seront munies de têtes de puits équipées individuellement de plusieurs prises 
de type à raccordement rapide (« quick connect ») permettant l’installation d’équipements de mesure de pression 
statique et dynamique (manomètre) et de température ou encore permettant d’effectuer d’autres mesures. Chaque 
puits sera aussi muni d’une vanne de fermeture à son extrémité afin de l’isoler du reste du système de captage si 
nécessaire, ainsi que d’une vanne de vidange d’eau.  


Toutes les conduites horizontales seront raccordées à la conduite principale du biogaz. Cette conduite aura un 
diamètre de 250 mm et sera construite en PEHD DR-17. Celle-ci sera munie d’accès de nettoyage doubles aux 150 
mètres, de vannes d’isolement aux points critiques et de trappes à condensat et de pompage des eaux de 
condensation/lixiviation. Les condensats et les lixiviats captés par les conduites horizontales de biogaz se retrouvant 
dans les trappes de rétention seront retournés, par pompage, dans le réseau de captage du lixiviat des cellules, via 
les accès de nettoyage des conduites de lixiviat. 


 Réseau de captage vertical 
Tel que mentionné précédemment, le réseau de captage horizontal permet de capter le biogaz rapidement au fur et 
à mesure de l’exploitation du LET avant l’atteinte des niveaux finaux projetés, réduisant ainsi grandement les 
nuisances associées aux odeurs. Toutefois, la dégradation des matières organiques et le tassement des matières 
résiduelles dans le temps feront en sorte que ces conduites horizontales pourraient être éventuellement 
endommagées et devenir non utilisables. Cette situation justifie la nécessité de prévoir un réseau d’extraction 
supplémentaire composé de puits verticaux qui serait installé lors de la mise en place du recouvrement final des 
cellules. Aussi, lorsque les matières résiduelles d’une cellule auront atteint leur élévation finale, un réseau de puits 
verticaux de captage de biogaz sera installé lors de la mise en place du recouvrement final afin de maximiser le 
captage du biogaz. Ce réseau sera constitué de puits verticaux munis de têtes de puits. Le biogaz capté par ces puits 
sera dirigé vers des conduites collectrices raccordées à la conduite principale du biogaz puis vers les installations de 
traitement du biogaz. Les plans 00796TTA-ENV-B002 et 00796TTA-ENV-B003 (Annexe A) présentent les détails de 
ce réseau vertical d’extraction. Les principaux éléments et paramètres de conception qui ont été utilisés dans 
l’élaboration du réseau sont présentés ci-dessous : 
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• L’espacement entre les puits verticaux a été établi à 60 mètres en considérant un rayon d’influence optimal 
d’environ 35 mètres ce qui concorde avec les règles de l’art dans ce domaine ;  


• Les forages se rendront à un maximum de 75 % de la profondeur totale des matières résiduelles du LET 
(au-dessus de la couche drainante et en excluant le recouvrement final) ; 


• Tous les puits seront raccordés à des conduites collectrices possédant une pente minimale de 3 % vers leurs 
connexions à la conduite principale du biogaz de 250 mm contournant le LET ; 


• Aucune trappe à eau n’est requise sur les conduites collectrices, car leur pente (minimum de 3 %) permettra 
au condensat de se rendre jusqu’aux trappes de rétention et pompage situées sur la conduite principale. 


Les conduites collectrices seront installées par-dessus la géomembrane. Système de soutirage du biogaz 
En raison de la nature des matières résiduelles (résidus de construction et de démolition) du futur LET de Dolbeau, il 
est possible que la quantité de biogaz produit ou sa composition puisse faire en sorte qu’il ne soit pas justifié de mettre 
en place un dispositif mécanique et un système de destruction thermique du biogaz dans les premières années. 
Également, l’incertitude quant à la génération possible du sulfure d’hydrogène peut influencer le traitement requis. La 
démarche proposée impliquera des prises de décisions au cours de l’exploitation du LET, qui sera définie et confirmée 
selon les résultats obtenus lors des campagnes annuelles de suivi des quantités et de la qualité du biogaz généré au 
site. 


À cette étape, il sera considéré que la concentration en méthane (CH4) sera suffisante pour que soit brûlé le biogaz 
dans une torchère. L’utilisation d’une torchère permettra également d’y brûler le sulfure d’hydrogène (H2S). Dans le 
cas contraire, c’est-à-dire si la concentration en CH4 n’est pas suffisante pour utiliser une torchère, il sera prévu de 
traiter le H2S afin de diminuer les odeurs.   


Basés sur les calculs théoriques de génération de biogaz, un réseau de conduites horizontales raccordé à un système 
d’aspiration mécanique et une torchère seront utilisés à partir de la 5e année d’exploitation, avec un débit initial de 
biogaz de près de 60 m³/h.  


Le biogaz capté sera acheminé par un système de soutirage vers un système de destruction du biogaz. Le système 
de soutirage sera composé de surpresseurs qui aspireront le biogaz en créant une pression négative dans le réseau 
de collecte à l’intérieur du LET. Le débit de soutirage pourra varier selon les besoins. De façon préliminaire, 2 
surpresseurs de 5 HP, d’une capacité maximale de 306 m³/h chacun, ont été évalués. Les surpresseurs seront 
installés en parallèle afin d’assurer une redondance et un captage continuel du biogaz. Le nombre et la capacité des 
surpresseurs requis pour soutirer le biogaz du LET et l’acheminer au système de destruction du biogaz seront 
confirmés lors des demandes d’autorisation ministérielle subséquentes. 


En plus d’un séparateur de gouttelettes servant à gérer le condensat, le système de soutirage sera muni de plusieurs 
instruments permettant notamment la lecture de la température et de la pression, de coupe-flammes, d’un débitmètre 
permettant de mesurer en continu la quantité de biogaz acheminée vers la torchère ainsi que d’un analyseur de gaz 
permettant notamment de mesurer la concentration de méthane. 


 Système de destruction du biogaz (Torchère) 
Le biogaz capté par les réseaux de collecte l et le système de soutirage sera acheminé vers un système de destruction 
du biogaz. Le système de destruction thermique du biogaz est une torchère à flamme invisible (Enclosed flare) 
assurant une combustion maximale des gaz, c’est-à-dire une destruction thermique d’au moins 98 % des composés 
organiques autres que le méthane. La température de combustion sera mesurée afin de s’assurer que la destruction 
du biogaz à la torchère s’effectue à plus de 760 °C, telle qu’exigée par l’article 32 du REIMR pour les LET.  


À cette étape préliminaire, il a été considéré qu’une seule torchère sera utilisée, pouvant opérer à une plage de débit 
de biogaz entre 60 m3/h et 611 m3/h. La torchère, d’une capacité maximale de 611 m3/h, sera installée après 
l’installation des premières conduites horizontales de collecte de biogaz et celle-ci sera mise en fonction lorsque la 
quantité et la concentration de méthane généré par les matières résiduelles seront suffisantes (prévu à partir de la 5e 
année d’exploitation). Un débit d’appoint de gaz naturel pourrait être requis lors des premières années de 
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fonctionnement de la torchère afin d’assurer une concentration minimale de méthane de 20 % et un débit minimal de 
10-15 % de la capacité maximale de la torchère. L’ensemble de l’installation devra répondre aux exigences de 
l’article 32 du REIMR. La capacité de la torchère sera confirmée lors de demandes de certificats d’autorisation 
subséquentes.  


Le système de soutirage et de destruction du biogaz sera localisé au sud-est du site et à l’ouest du bassin 
d’accumulation projeté (voir plan 00796TTA-ENV-C002, Annexe A).  


Les équipements et infrastructures prévus à l’ultime sont tels que décrits ci-après : 


• Une plateforme clôturée en gravier d’environ 15 m par 20 m ; 
• Une dalle de béton sur laquelle seront installés les équipements du système de soutirage et la torchère ; 
• Un bâtiment sur dalle de béton d’environ 6 m par 6 m qui abritera les panneaux électriques et de contrôle, 


etc. 


2.8 RECOUVREMENT FINAL 


 Profil du recouvrement final 
Le profil final des matières résiduelles et par conséquent du recouvrement final présentera une pente maximale de 
30 % dans les talus et d’environ 5 % sur le toit du LET ce qui surpasse les exigences de l’article 50 du REIMR, qui 
requiert une pente minimale de 2 %. Étant donné la hauteur finale des matières résiduelles, un palier d’environ 12 
mètres de largeur sera mis en place, approximativement à la moitié du talus, dans la pente de 30 %, afin de faciliter 
les opérations de recouvrement final (construction, mise en place et entretien), de gérer plus efficacement les eaux 
de ruissellement, de diminuer l’érosion et d’augmenter la stabilité du recouvrement final. 


Le profil final des matières résiduelles et du recouvrement final est montré aux plans 00796TTA-ENV-C003 et C004 
de l’Annexe A. Les calculs de stabilité du profil, établi en conditions statique et sismique, sont joints à l’Erreur ! Source 
du renvoi introuvable.. 


Tel que montré sur ces plans, l’élévation géodésique la plus élevée sur le profil final s’établit à 168,41 mètres, ce qui 
représente environ 34 mètres d’épaisseur de matières résiduelles.  


 Composition du recouvrement final 
L’article 50 du REIMR stipule que le recouvrement final d’un LET doit comprendre, de bas en haut, les couches 
suivantes de matériaux : 


1. Une couche de drainage composée de sols ayant en permanence, sur une épaisseur minimale de 30 cm, une 
conductivité hydraulique minimale de 1 X 10-3 cm/s, et destinée à capter les gaz tout en permettant la 
circulation des liquides ; 


2. Une couche imperméable constituée soit de sol ayant en permanence une conductivité hydraulique maximale 
de 1 X 10-5 cm/s sur une épaisseur minimale de 45 cm après compactage, soit d’une géomembrane ayant 
une épaisseur minimale de 1 mm ; 


3. Une couche de sol ayant une épaisseur minimale de 45 cm et dont les caractéristiques permettent de protéger 
la couche imperméable ; 


4. Une couche de sol apte à la végétation, d’une épaisseur minimale de 15 cm. 


D’autre part, il est à noter que les couches prévues aux paragraphes 1 et 3 ci-dessus pourront contenir des 
contaminants en concentration égale ou inférieure aux valeurs limites mentionnées à l’article 50 du REIMR, à savoir : 


• Pour la couche de drainage : Un niveau égal ou inférieur à l’Annexe I du Règlement sur la protection et la 
réhabilitation des terrains (≤ critère B) pour les composés organiques volatils et à l’Annexe II de ce règlement 
(≤ critère C) pour les autres ; 







Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini   Rapport technique 
Excavation Dolbeau inc. 


 


 22 Projet :00796TTA 
Rév. : 0 


2022-02-16 


• Pour la couche de protection : Un niveau égal ou inférieur à l’Annexe I du Règlement sur la protection et la 
réhabilitation des terrains (≤ critère B) pour tous les paramètres. 


Advenant l’utilisation de sols contaminés tels que décrits ci-dessus, la fréquence d’échantillonnage de ces sols serait 
telle qu’exigée à l’article 40.1 du REIMR et le rapport attestant de la conformité des travaux en ferait mention. Les 
certificats d’analyses des laboratoires accrédités seraient alors consignés au registre d’exploitation tel que prévu à 
l’article 40.1 du REIMR. 


L’article 51 du REIMR exige que la couche de matériau terminant le recouvrement final soit végétalisée avec des 
espèces non susceptibles d’endommager la couche imperméable du recouvrement. 


La couche de sols visant à protéger la couche imperméable (paragraphe 3° de l’article 50) doit aussi être suffisamment 
perméable pour permettre un drainage adéquat des eaux de ruissellement dans sa partie inférieure pour améliorer la 
stabilité de l’ouvrage – les premiers 30 cm dans les talus. Le REIMR ne comporte aucune exigence de conductivité 
hydraulique pour cette couche. Afin d’assurer un bon drainage des eaux de ruissellement atteignant la géomembrane, 
la présente conception prévoit donc des spécifications à cet égard.  


Trois options différentes ont été élaborées advenant le cas où l’approvisionnement de sols drainants possédant les 
caractéristiques et spécifications requises poserait un problème. Toutes ces options sont conformes aux exigences 
du REIMR. Le plan 00796TTA-ENV-C008 (Annexe A) montre les détails des couches du recouvrement final proposé. 


 Option 1 : Géocomposite de drainage 
L’option 1 inclut un géocomposite de drainage (drain tube, etc.) placé directement au-dessus de la géomembrane 
pour permettre le drainage des eaux de ruissellement. Dans son ensemble, l’option 1 est constituée des couches 
suivantes de bas en haut, tel que montré au Tableau 2-11. 


Tableau 2-11 : Recouvrement final - Option 1 : Géocomposite de drainage 


Matériel Épaisseur minimale 
Couche de sols de drainage, K > = 1 x 10-3 cm/s  300 mm 
Géomembrane de polyéthylène basse densité (PEBD) 
Lisse ou texturée (toit) et texturée (talus) 


1 mm 


Géocomposite de drainage Variable 
Couche de sols de protection 450 mm 
Couche de sols apte à la végétation (terre végétale) 150 mm 


 Option 2 : Couche de sols drainants 
L’option 2 est constituée des couches suivantes de bas en haut, tel que montré au Tableau 2-12. 


Tableau 2-12 : Recouvrement final - Option 2 : Couche de sols drainants 


Matériel Épaisseur minimale 
Couche de sols de drainage, K > = 1 x 10-3 cm/s  300 mm 
Géomembrane de polyéthylène basse densité (PEBD) Lisse ou texturée (toit) et texturée (talus) 1 mm 
Couche de sols drainants K > = 1 x 10-2 cm/s permettant de protéger la géomembrane  300 ou 450 mm 
Géotextile de séparation empêchant les particules fines de la couche supérieure de 
contaminer la couche de sols drainants (si l’épaisseur de sols drainants est de 300 mm) 


NA 


Couche de sols apte à la végétation (terre végétale) 150 ou 300 mm 
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 Option 3 : Ajout de drains dans la couche de sols de protection 
L’option 3 est constituée des couches suivantes de bas en haut, tel que montré au Tableau 2-13. 


Tableau 2-13 : Recouvrement final - Option 3 : Drains dans la couche de sols de protection 


Matériel Épaisseur minimale 
Couche de sols de drainage K > = 1 x 10-3 cm/s  300 mm 
Géomembrane de polyéthylène basse densité (PEBD) Lisse ou texturée (toit) et texturée (talus) 1 mm 
Couche de sols de protection avec drains agricoles 450 mm 
Couche de sols apte à la végétation (terre végétale) 150 mm 


 Aménagement des paliers du recouvrement final 
Les détails de l’aménagement des paliers sont présentés au plan 00796TTA-ENV-C009 (Annexe A). Suite aux travaux 
de recouvrement final, les paliers seront aménagés comme des chemins de service de façon à pouvoir y circuler avec 
des équipements pour en faire l’entretien et y effectuer les réparations tels trous, failles, affaissements, etc., ainsi que 
pour opérer et entretenir les réseaux de captage du biogaz horizontal et vertical. Un petit fossé y sera aussi aménagé 
afin de diriger les eaux de ruissellement vers les ouvrages d’acheminement des eaux de ruissellement (ponceaux et 
descentes pluviales). Une rampe d’accès sera également construite. 


 Ancrage des géosynthétiques du recouvrement final 
Le détail du raccordement du recouvrement final à la clé d’ancrage existante des géosynthétiques ayant servi à 
l’imperméabilisation du fond des cellules est aussi illustré au plan 00796TTA-ENV-C008 (Annexe A). Les bermes et 
ancrages temporaires à construire en haut de talus pour le raccordement futur de phases subséquentes de 
recouvrement final sont aussi illustrés au même plan. Ces bermes temporaires serviront aussi à empêcher les eaux 
de ruissellement contaminées des zones en exploitation de se rendre sur les zones déjà munies d’un recouvrement 
final.  


 Drainage des eaux de ruissellement 
La mise en place d’un recouvrement final requiert certains aménagements visant une gestion efficace des eaux de 
ruissellement afin de diminuer l’érosion et d’augmenter la stabilité du recouvrement final. Les aménagements prévus 
à cette fin comprennent des descentes pluviales avec enrochement, des bermes d’interception des eaux de 
ruissellement, des ponceaux et des fossés. 


Les plans 00796TTA-ENV-C002 et C008 (Annexe A) illustrent les aménagements de drainage des eaux de 
ruissellement prévus pour le recouvrement final des cellules de l’agrandissement du LET. 


Les eaux de ruissellement contaminées ayant été en contact avec les matières résiduelles ou les eaux faisant 
résurgence dans les pentes des talus complétés des cellules en exploitation seront contenues à l’intérieur des cellules 
par l’aménagement d’un fossé en bas de talus à l’intérieur du système d’imperméabilisation. Ce fossé sera construit 
simplement en accentuant légèrement la pente du talus des matières résiduelles sur les derniers mètres de celui-ci 
(voir détail au plan 00796TTA-ENV-C008, Annexe A). Les eaux ainsi captées seront donc rapidement dirigées vers 
le système de captage du lixiviat situé dans le fond de la cellule et évacuées vers le réseau de collecte primaire.  


 Descentes pluviales, bermes et ponceaux 
Pour empêcher la création de chemins préférentiels dans le recouvrement final lors de fortes pluies, des descentes 
d’eaux pluviales empierrées seront aménagées à même le recouvrement final dans les talus du LET tel que montré 
aux plans 00796TTA-ENV-C002 et C009 (Annexe A). Afin de diriger les eaux du toit du LET vers ces descentes de 
pierre, de petites bermes d’interception des eaux de ruissellement seront aménagées en haut de talus en augmentant 
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localement l’épaisseur de la couche de drainage présente sous la géomembrane. À la base de ces bermes, un 
enrochement sera installé, afin de canaliser les eaux vers les descentes. Une descente de pierre est prévue à tous 
les 75 mètres environ. 


À l’endroit des paliers, des ponceaux permettront à l’eau de passer sous le chemin de services et de poursuivre sa 
route vers le bas de talus via d’autres descentes pluviales qui aboutiront finalement à des points de collecte au niveau 
de puisards. 


 Fossés du recouvrement final 
Trois fossés sont prévus dans le cadre des travaux de recouvrement final. Les deux premiers seront aménagés en 
bordure des deux paliers et le troisième sera construit en bas de talus. Les fossés des paliers serviront à diriger les 
eaux de ruissellement provenant des parties supérieures du talus à 30 % vers les ponceaux et les descentes pluviales 
en contrebas. 


Le fossé aménagé en bas de talus aura deux fonctions. Celui-ci servira à drainer les eaux de ruissellement de surface 
du recouvrement final (notamment celles en provenance des descentes pluviales) et aussi à drainer les eaux qui se 
seront rendues jusqu’à la géomembrane dans le talus et qui seront dirigées en bas de ce dernier à travers la couche 
de sols drainants ou à travers le géocomposite de drainage. 


3.0 EXPLOITATION DU LET 


La présente section expose la façon selon laquelle les cellules du LET projeté seront exploitées, dans le respect des 
exigences du REIMR. 


3.1 CONTRÔLE DE L’ADMISSIBILITÉ DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, PESÉE ET CONTRÔLE 
RADIOLOGIQUE 
Dès leur réception, les matières résiduelles admises à l’élimination seront vérifiées pour juger de leur admissibilité, 
notamment par un contrôle visuel. Par la suite, celles-ci seront pesées et feront l’objet d’un contrôle radiologique tel 
que prévu à l’article 38 du REIMR. 


Un contrôle radiologique est déjà effectué par Excavation Dolbeau inc. pour le LEDCD en opération et la même 
procédure sera appliquée à l’exploitation des futures cellules du LET projeté. La balance et le système de contrôle 
radiologique existants seront conservés et utilisés dans les opérations du LET projeté.  


En résumé, pour chaque événement relié à un déclenchement de l’alarme du système de contrôle radiologique, les 
informations suivantes seront colligées :  


• La détermination du bruit de fond maximal et du seuil ; 
• La date et l’heure du déclenchement ; 
• L’origine des matières résiduelles ; 
• Le mode de disposition (mise en quarantaine, retour à l’expéditeur). S’il y a mise en quarantaine, le camion 


sera bien identifié afin de pouvoir colliger l’information avec le bon rapport de détection, lors de 
l’enfouissement. 


Une compilation de ces événements sera également consignée au rapport annuel (article 52 du REIMR). 


3.2 REGISTRE ANNUEL D’EXPLOITATION 
Pour tout apport de matières résiduelles au lieu d’enfouissement technique, que celles-ci soient destinées à 
l’enfouissement ou au recouvrement des matières résiduelles admises dans les zones de dépôt, Excavation Dolbeau 
inc. consignera dans un registre d’exploitation : 
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1. Le nom du transporteur ;  
2. La nature des matières résiduelles ainsi que, dans le cas de sols ayant fait l’objet d’un traitement de 


décontamination ou provenant de travaux de réhabilitation d’un terrain, d’un lieu de stockage de sols 
contaminés ou d’un lieu de traitement de sols contaminés, les résultats des analyses ou mesures établissant 
leur admissibilité ;  


3. La municipalité d’où proviennent les matières résiduelles et, si elles sont issues d’un procédé industriel, le 
nom du producteur ;  


4. La quantité de matières résiduelles, exprimée en poids et répartie selon leur provenance ;  
5. La date de leur admission.  


Les registres d’exploitation et leurs annexes seront conservés sur le site même du lieu d’enfouissement pendant son 
exploitation, et tenus à la disposition du ministre ; après la fermeture du lieu, ceux-ci seront conservés par Excavation 
Dolbeau inc. jusqu’à ce qu’il soit relevé de ses obligations en vertu de l’article 85. 


3.3 COMPACTAGE ET RECOUVREMENT PÉRIODIQUE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
Dès leur déchargement dans les zones de dépôt, les matières résiduelles seront étendues et compactées. La surface 
des zones de dépôt en exploitation sera limitée de manière à permettre le recouvrement final progressif du lieu. 
Un matériau de recouvrement répondant aux exigences de l’article 42 du REIMR sera placé sur les matières 
résiduelles à la fin de chaque journée d’exploitation. La conductivité hydraulique de même que la granulométrie des 
matériaux de recouvrement journalier seront vérifiées sur une base régulière ou lors de tout changement de matériel. 
Dans le cas d’utilisation de sols contenant des contaminants, les certificats d’analyses d’un laboratoire accrédité seront 
obtenus. 


3.4 CONTRÔLE ET ENTRETIEN DES SYSTÈMES 
Une inspection visuelle sera effectuée quotidiennement par un responsable dans le but de s’assurer du bon 
fonctionnement des équipements mécaniques. Le programme d’entretien sera conforme aux spécifications des 
différents fabricants. Les sous-sections ci-dessous décrivent plus en détail les mesures qui seront appliquées pour le 
contrôle et l’entretien des différents systèmes. 


 Système de captage des eaux de lixiviation 
Pour le système de captage des eaux de lixiviation, il est prévu d’effectuer ce qui suit : 


• Inspection et nettoyage des drains de captage à l’aide d’un jet d’eau sous pression, par une compagnie 
spécialisée, une (1) fois tous les trois (3) ans. Cette fréquence pourra toutefois être modifiée, selon les 
résultats observés. Le MELCC en sera avisé. Les rapports d’entretien ou les bons de commande seront 
conservés par l’exploitant du site ; 


• Une inspection hebdomadaire des systèmes de pompage sera effectuée pour s’assurer de leur bon 
fonctionnement. Au besoin, un entretien sera effectué par un intervenant accrédité, et ce, selon les 
spécifications techniques du fabricant des pompes. Les rapports d’entretien seront conservés par l’exploitant 
du site ;  


• Concernant les panneaux de contrôle, ainsi que les autres équipements présents sur le site, la vérification 
hebdomadaire, effectuée par le responsable, assurera le bon fonctionnement de ceux-ci ; 


• Dans tous les cas de bris, des mesures correctives seront prises immédiatement. Ces mesures correctives 
consisteront à réparer ou, le cas échéant, à remplacer l’équipement défectueux. 
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 Réseau de puits d’observation de l’eau souterraine et de la migration du 
biogaz 
Pour le système de puits d’observation de l’eau souterraine et de la migration du biogaz dans le sol, il est prévu 
d’effectuer ce qui suit : 


• L’inspection de ces installations se fera lors des purges et des échantillonnages. Normalement, le type de bris 
observé est un écrasement du tubage de PVC causé par le gel. Dans ce cas, si l’écrasement se produit au-
dessus du niveau du sol, le tubage de PVC sera coupé et prolongé au moyen d’un tube neuf. Si l’écrasement 
survient sous le niveau du sol, un nouveau puits d’observation pourrait être construit ;  


• Il est possible que le puits endommagé soit échantillonné plus tard dans la saison, en attendant sa réparation 
ou son remplacement. 


 Gestion des eaux de surface 
Pour le système de captage des eaux de surface, il est prévu d’effectuer ce qui suit : 


• Inspection régulière des fossés de drainage et des ponceaux ; 
• Nettoyage des fossés et des ponceaux ; 
• Réparation des ponceaux au besoin ; 
• Inspection et vidange des bassins de sédimentation ; 
• Contrôle de l’érosion. 


 Recouvrement final 
Tel que requis par l’article 51 du REIMR, une fois le recouvrement final mis en place, un programme d’inspection et 
d’entretien de celui-ci sera mis en place. Ce programme comprendra notamment : 


• Des inspections régulières du recouvrement final ; 
• La réparation des trous, failles ou tassements qui pourraient se former dans le recouvrement final. 


 Systèmes de captage du biogaz 
Afin d’être maintenus en bon état de fonctionnement, le système de conduites horizontales ainsi que celles captant 
les puits verticaux de biogaz feront l’objet d’un programme de contrôle et de travaux d’entretien et/ou de nettoyage. 
Des inspections seront réalisées de façon régulière (au minimum 4 fois par année). Advenant le bris ou le 
dysfonctionnement d’équipements, ceux-ci feront l’objet d’une réparation ou d’un remplacement dans les meilleurs 
délais possibles. Lors des inspections, une vérification sera aussi apportée afin d’établir la présence ou l’absence 
d’eau dans le système de captage vertical du biogaz. 


 Traitement du biogaz  
Tel qu’exigé à l’article 68 du REIMR, lorsque les équipements de destruction thermique des biogaz seront requis, le 
débit du biogaz capté et la température de destruction seront mesurés en continu avec enregistrement des résultats. 
De plus, en respect du même article du REIMR, l’exploitant effectuera, au moins une fois par année, une vérification 
de l’efficacité de destruction des composés organiques autres que le méthane.  


3.5 RAPPORT ANNUEL 
Dans le respect de l’article 52 du REIMR, l’exploitant préparera, pour chaque année, un rapport comprenant :  


1. Une compilation des données recueillies en application de l’article 39, relativement à la nature, la provenance 
et la quantité des matières résiduelles enfouies ainsi que des matériaux reçus pour fins de recouvrement ; 
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2. Un plan et les données faisant état de la progression, sur le lieu, des opérations d’enfouissement des matières 
résiduelles, notamment les zones de dépôt comblées, celles en exploitation et la capacité d’enfouissement 
encore disponible ; 


3. Les résultats des vérifications ou mesures faites en application des articles 38, 63, 64, 66 et 68, à l’exception 
de ceux transmis au ministre en application de l’article 71, ainsi qu’un sommaire des résultats des 
vérifications, des analyses ou des mesures faites en application des articles 38, 39, 40.1, 42, 63, 66, 67 et 68, 
accompagnés de leur interprétation ;  


4. Une attestation selon laquelle les mesures et les prélèvements d’échantillons prescrits par le REIMR ont été 
réalisés en conformité avec les règles de l’art applicables ; 


5. Tout renseignement ou document permettant de connaître les endroits où ces mesures ou prélèvements ont 
été faits, notamment le nombre et la localisation des points de contrôle, les méthodes et appareils utilisés 
ainsi que le nom des laboratoires ou personnes qui les ont effectués ; 


6. Un sommaire des travaux réalisés en application du REIMR ; 
7. Les prix exigibles pour ses services, affichés à l’entrée du lieu d’enfouissement conformément à l’article 64.11 


de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) ; 8° le cas échéant, le tarif modifié ainsi que la date 
prévue de son entrée en vigueur, accompagnés d’un résumé des actions prises par l’exploitant conformément 
à l’article 64.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement.  


Ce rapport sera signé par l’exploitant, attesté de l’exactitude des renseignements qu’il contient et transmis au ministre, 
sur support informatique et au moyen des documents technologiques que prescrit ce dernier, le cas échéant, dans 
les 90 jours qui suivront la fin de chaque année. Le rapport sera accompagné, le cas échéant, des autres 
renseignements que le ministre pourra exiger en vertu de l’article 68.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement.  


3.6 COMITÉ DE VIGILANCE 
Le comité de vigilance actuellement en place dans le cadre de l’exploitation du LEDCD sera maintenu en place et 
poursuivra ses activités au cours de l’exploitation du nouveau LET. Ce comité est composé des membres suivants : 


• Mme Marie-Eve Fontaine, conseillère municipale de Dolbeau-Mistassini ;  
• Mme Annick Doucet, secrétaire, Excavation Dolbeau ;  
• M. Marc Lamontagne, propriétaire, Excavation Dolbeau ;  
• Clément Potvin et Rémy Noël, résidents ;  
• Laurier Bergeron, administrateur de la Société de Gestion Environnementale (SGE). 


4.0 CALENDRIER DE RÉALISATION DU PROJET 


Le Tableau 4-1 indique les principales activités du projet d’agrandissement avec les dates approximatives de 
réalisation de ces activités. Ce calendrier a été établi en supposant que le projet serait autorisé d’ici la fin de 2022 et 
que les premiers travaux d’aménagement débuteraient la même année. Le calendrier final sera ajusté en fonction de 
la date d’autorisation effective. 


Tableau 4-1 : Calendrier de réalisation du projet d’agrandissement 
Année 


approximative Activité 


2022 
Début de l’aménagement de la cellule 1A et de ses ouvrages connexes (section du chemin et fossé 
périphérique, conduite principale de collecte de biogaz, conduite principale de refoulement du lixiviat, 
poste de pompage, bassin d’accumulation de lixiviat, points de contrôle des eaux et du biogaz, etc.) 


2024 Aménagement de la cellule 1B 
Recouvrement temporaire – 1re partie de la cellule 1A (50 %) 


2025 Aménagement de la cellule 2A   
Recouvrement temporaire – 2e partie de la cellule 1A et 1re partie de la cellule 1B (50 %) 


2028 Installation d’un système de destruction du biogaz 
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Année 
approximative Activité 


2028 Aménagement de la cellule 2B   
Recouvrement temporaire – 2e partie de la cellule 1B et 1re partie de la cellule 2A (50 %) 


2031 Aménagement de la cellule 3A 
Recouvrement temporaire – 2e partie de la cellule 2A et 1re partie de la cellule 2B (50 %) 


2034 Aménagement de la cellule 3B 
Recouvrement temporaire – 2e partie de la cellule 2B et cellule 3A 


2035 Fermeture – 1re partie de la cellule 1A 


2038 Aménagement de la cellule 4A 
Recouvrement temporaire de la cellule 3B  


2042 Aménagement de la cellule 4B 
Recouvrement temporaire de la cellule 4A 


2046 
Aménagement de la cellule 5A 
Recouvrement temporaire de la cellule 4B 
Fermeture – 2e partie de la cellule 1A 


2050 Aménagement de la cellule 5B 
Recouvrement temporaire de la cellule 5A 


2054 
Aménagement de la cellule 6A  
Recouvrement temporaire de la cellule 5B 
Fermeture de la cellule 1B   


2058 Recouvrement temporaire – 1re partie de la cellule 6A (75 %) 
Fermeture des cellules 2A et 2B 


2062 
Aménagement de la cellule 6B 
Recouvrement temporaire – 2e partie de la cellule 6A   
Fermeture de la cellule 3A  


2066 
Aménagement de la cellule 7 
Recouvrement temporaire de la cellule 6B   
Fermeture de la cellule 3B 


2070 Recouvrement temporaire – 1re partie de la cellule 7 (75 %) 
Fermeture de la cellule 4A 


2074 
Aménagement de la cellule 8 
Recouvrement temporaire – 2e partie de la cellule 7   
Fermeture de la cellule 4B 


2078 Recouvrement temporaire – 1re partie de la cellule 8 (50 %)   
Fermeture de la cellule 5A 


2079 Fermeture de la cellule 5B 
2080 Fermeture de la cellule 6A 
2081 Fermeture de la cellule 6B 
2082 Fermeture de la cellule 7 
2083 Fermeture de la cellule 8 


5.0 ESTIMATION DES COÛTS 


Les coûts de réalisation du projet ont été regroupés selon les quatre catégories suivantes : 


• Les coûts d’aménagement des cellules d’enfouissement et des infrastructures ; 
• Les coûts de fermeture des cellules ; 
• Les coûts prévus d’exploitation ; 
• Les coûts de gestion postfermeture.  


Les coûts d’aménagement du LET comprennent les coûts reliés aux travaux de construction des différents ouvrages 
et infrastructures qui devront être réalisés dans le cadre du projet d’agrandissement du LET. Ces coûts incluent 
notamment : 


• La préparation et l’aménagement des cellules d’enfouissement ; 
• Les infrastructures de collecte et de pompage des eaux de lixiviation ; 
• Les infrastructures de collecte des eaux pluviales ; 
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• La construction des chemins périphériques, des fossés et des bassins de sédimentation ; 
• Le bassin d’accumulation des eaux de lixiviation et le poste de transfert ; 
• Les infrastructures du réseau principal de transport de biogaz et les ouvrages de destruction du biogaz 


(torchère) ; 
• La mise en place des ouvrages de suivi environnemental (tels les points de contrôle des eaux souterraines et 


du biogaz).    


Les coûts de fermeture des cellules d’enfouissement du LET comprennent l’installation du réseau de captage de 
biogaz (conduites verticales), la mise en place du recouvrement final et des ouvrages de drainage connexes. 


Les coûts d’exploitation et d’opération du LET se répartissent comme suit :  


• Les salaires des employés du LET et les frais pour l’utilisation de personnel spécialisé au besoin ; 
• La consommation électrique des différents ouvrages au site ; 
• L’opération et l’entretien de la machinerie (compacteur, camions, etc.) ; 
• L’opération et l’entretien des ouvrages de collecte et de pompage du lixiviat ; 
• L’opération et l’entretien du système de captage et de destruction du biogaz, incluant la mise en place du 


réseau de captage de biogaz horizontal ; 
• Les coûts de transport des eaux de lixiviation à la station d’épuration des eaux usées municipale et les frais 


associés au traitement conjoint ;  
• Les coûts de l’application du programme de suivi et de surveillance environnemental, incluant les différents 


frais d’analyse ;  
• Les assurances.  


Finalement, les coûts de gestion postfermeture, tel que spécifié à l’article 83 du REIMR, comprennent les coûts de 
suivi et d’entretien des systèmes qui doivent rester en place et demeurer opérationnel à la suite de la fermeture du 
LET (bassin d’accumulation de lixiviat, système de destruction du biogaz), l’opération de ces systèmes, l’inspection 
et l’entretien du recouvrement final, les frais de contrôles et de suivis environnementaux, et la gestion du programme 
de suivi postfermeture. 


À cette étape d’évaluation des coûts, une provision de 20 % pour des frais imprévus a été considérée pour chacune 
des quatre catégories. Des frais contingents de 15 % s’ajoutent à ces montants pour les coûts d’aménagement et de 
fermeture des cellules. Ces frais correspondent aux honoraires professionnels requis pour la préparation des plans et 
devis la gestion des appels d’offres ainsi que pour la surveillance des travaux et la préparation des rapports de 
conformité du tiers expert lors des différentes phases de construction des ouvrages. Les coûts ne comprennent pas 
les coûts de financement et les taxes.  


Le Tableau 5-1 présente un résumé des coûts de réalisation du projet. Des tableaux plus détaillés de ces coûts sont 
présentés à l’Annexe D. 


Tableau 5-1 : Coûts d’aménagement, d’exploitation, de fermeture et de gestion postfermeture de 
l’agrandissement du LET ($/2022) 


Item Nature des travaux Sous-total Coûts imprévus  
et contingences Coût total Coût/tonne 


(4 725 580 tonnes) 


1. Aménagement   37 297 400,00 $   14 173 012,00 $   51 470 412,00 $  10,89 $  
2. Exploitation du LET  50 765 850,00 $   10 153 170,00 $  60 919 020,00 $  12,89 $  
3. Fermeture  17 591 300,00 $   6 684 694,00 $   24 275 994,00 $  5,14 $  
4. Postfermeture 26 135 105,00 $ 6 533 766, 00 $ 32 668 881,00 $ 4,81 $ * 


 Grand total 131 759 654,80 $  37 533 252,20 $  169 292 907,00 $  33,73 $  
* Le coût unitaire de contribution au fonds postfermeture calculé pour un mètre cube a été converti pour une tonne métrique à une 
densité de 0,9 t.m./m3. Ce montant tient compte des rendements de placements de la fiducie d’utilité sociale. Voir section 8.2 pour 
plus de détails. 
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6.0 PROGRAMME D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ 


Dans le respect des articles 35 et 36 du REIMR, les travaux d’aménagement qui seront réalisés dans le cadre du 
projet d’agrandissement du LET seront tous placés sous la supervision d’un tiers expert. Excavation Dolbeau inc. 
mandatera un tiers expert pour l’application du programme d’assurance qualité, la surveillance des travaux et la 
production du rapport de conformité. Des laboratoires indépendants seront également utilisés avant et pendant les 
travaux pour le contrôle des matériaux granulaires et des géosynthétiques. Un rapport attestant de la conformité des 
travaux sera fourni au MELCC à la fin des travaux.  


Le programme d’assurance qualité préliminaire développé dans le cadre de la présente étude d’impact (présenté à 
l’Annexe E) décrit les procédures qui doivent être suivies lors de l’aménagement des infrastructures du LET projeté 
afin de rencontrer les dispositions des articles 34 à 36 du REIMR. L’objectif de ce programme est de s’assurer que 
les composantes du LET sont construites conformément aux dispositions du REIMR, aux plans et devis et aux règles 
de l’art dans ce domaine. 


Il est à noter que ce programme d’assurance qualité a été élaboré en s’inspirant des exigences de « Waste 
Containment Facilities – Guidance for construction, quality assurance and quality control of liner and cover systems » 
D. E. Daniel et Robert M. Koerner. Il est présenté ici à titre indicatif et pourra être modifié et/ou bonifié lors de la 
demande d’autorisation ministérielle. 


7.0 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 


Le programme de suivi environnemental, proposé pour le projet de LET vise à s’assurer de l’intégrité des ouvrages et 
des aménagements, ainsi que du respect des exigences applicables du REIMR. Le programme touche notamment 
aux aspects suivants : 


• La qualité des eaux souterraines ; 
• La qualité des eaux de lixiviation ; 
• La qualité des eaux de surface ; 
• La qualité de l’air. 


7.1 DURÉE DE L’APPLICATION 
Le programme de suivi environnemental se poursuivra tout au long de l’exploitation du LET. Certains éléments, 
comme des puits de suivi du biogaz, seront ajoutés dans le temps, de façon à tenir compte de l’aménagement 
progressif de celui-ci. Le suivi environnemental se poursuivra également en période postfermeture aussi longtemps 
que le lieu d’enfouissement sera susceptible de générer des sources de contamination. En d’autres termes, à la 
fermeture du LET ou advenant l’arrêt définitif de l’exploitation du LET, le programme de suivi environnemental 
continuera d’être appliqué, avec les adaptations nécessaires. 


Tel que prévu à l’article 84 du REIMR, Excavation Dolbeau inc. pourra toutefois demander au MELCC d’être libérée 
des obligations imposées en vertu de l’article 83 du même règlement, lorsque, pendant une période de suivi d’au 
moins cinq (5) ans débutant après la fermeture définitive du LET, les conditions suivantes seront respectées : 


• Aucun des paramètres ou substances analysés dans les échantillons de lixiviat ou d’eau prélevés avant 
traitement n’a excédé les valeurs limites fixées par le REIMR ; 


• L’analyse des échantillons d’eaux souterraines démontre que les concentrations mesurées répondent aux 
exigences du REIMR ; 


• La concentration de méthane a été mesurée dans les composantes du système de captage des biogaz à une 
fréquence d’au moins quatre (4) fois par année et à des intervalles répartis uniformément dans l’année, et 
toutes les mesures ont indiqué une concentration de méthane inférieure à 1,25 % par volume. 
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7.2 ÉTANCHÉITÉ DES SYSTÈMES 
Tel que requis à l’article 64 du REIMR, une fois par année, Excavation Dolbeau inc. vérifiera ou fera vérifier l’étanchéité 
des conduites, du système de captage des lixiviats, situées à l’extérieur des zones de dépôt de matières résiduelles. 
Les tests d’étanchéité du bassin d’accumulation, ils seront quant à eux effectués tous les trois (3) ans. Les résultats 
seront présentés dans le rapport annuel de l’exploitant (art. 52 du REIMR).  


7.3 MÉTHODES DE PRÉLÈVEMENT ET ANALYSES CHIMIQUES 
L’échantillonnage des eaux superficielles, ainsi que des eaux souterraines, sera réalisé conformément à la plus 
récente version des Guides d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales du MELCC.  


Conformément à l’article 70 du REIMR, tous les échantillons prélevés seront analysés par un laboratoire accrédité 
par le MELCC, en vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Tous les certificats d’analyses 
chimiques seront conservés pour une période minimale de cinq (5) ans, à compter de la date de leur production.  


7.4 TRANSMISSION DE RÉSULTATS AU MELCC 
Tel que prescrit par l’article 71 du REIMR, Excavation Dolbeau inc. transmettra au MELCC tous les résultats des 
analyses des échantillons prélevés, en application du règlement, dans un délai de trente (30) jours suivants le dernier 
jour du mois du prélèvement. En cas de non-respect des valeurs limites prescrites, Excavation Dolbeau inc. en 
informera le MELCC par écrit, et lui indiquera les mesures qu’elle a prises, ou qu’elle entend prendre, dans les quinze 
(15) jours qui suivent celui où elle en a pris connaissance. 


Également, Excavation Dolbeau inc. transmettra au MELCC, dans les trente (30) jours qui suivent le dernier jour du 
mois où il en est informé, les résultats des mesures effectuées en application de l’article 67 du REIMR. 


7.5 SUIVI DES EAUX SOUTERRAINES 
La superficie totale qu’occuperont les huit cellules est de 22,8 hectares. Ainsi, le suivi de la qualité des eaux 
souterraines s’écoulant sous les cellules sera effectué à l’aide de cinq puits d’observation localisés en aval hydraulique 
des cellules et d’un puits d’observation localisé en amont hydraulique des cellules. Tous ces puits sont localisés à 
l’intérieur de la limite de propriété de l’exploitant, à une distance maximale de 150 mètres de la zone d’enfouissement, 
de manière à contrôler la qualité des eaux souterraines qui parviennent à cette distance. Rappelons que l’eau 
souterraine, dans ce secteur, s’écoule en direction est et sud-est. Les puits d’observation de la qualité de l’eau 
souterraine proposés sont montrés au plan 00796TTA-ENV-SE01, joint à l’Annexe A. Le Tableau 7-1 présente ces 
puits en spécifiant leur emplacement et leur état.  


Tableau 7-1 : Puits d’observation proposés pour le suivi de la qualité des eaux souterraines  


Puits Emplacement État 
PO-12 Amont Existant 
PO-08 Aval Existant 
PO-09 Aval Existant 
PO-11 Aval Existant 
PO-13 Aval Projeté 
PO-14 Aval Projeté 


Trois (3) fois par année, soit au printemps, en été et en automne, Excavation Dolbeau inc. prélèvera, ou fera prélever, 
un échantillon d’eau souterraine à chaque point d’échantillonnage que comportent les puits d’observation et fera 
analyser ces échantillons pour les paramètres prescrits aux articles 57 et 66, soit : 


• azote ammoniacal (exprimé en N) • nitrates + nitrites (exprimé en N) 
• benzène • plomb (Pb) 
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• bore (B) • sodium (Na) 
• cadmium (Cd)  • sulfates totaux (S04-2) 
• chlorures (exprimé en Cl-) • sulfures totaux (exprimé en S-2) 
• chrome (Cr) • toluène 
• coliformes fécaux • xylène (o, m, p) 
• cyanures totaux (exprimé en CN-)  • zinc (Zn) 
• éthylbenzène • conductivité électrique 
• fer (Fe)  • composés phénoliques 
• manganèse (Mn) 
• mercure (Hg) 


• demande biochimique en oxygène sur 5 jours 
(DBO5) 


• nickel (Ni) • demande chimique en oxygène (DCO) 


Lors de l’échantillonnage, le niveau piézométrique des eaux souterraines sera aussi mesuré. 


Après une période de suivi minimale de deux années, l’analyse des échantillons prélevés pourra exclure les 
paramètres ou substances dont la concentration mesurée dans les lixiviats avant traitement aura toujours été 
inférieure aux valeurs limites mentionnées à l’article 57, exception faite des paramètres ou substances indicateurs 
(article 66). Cette réduction du nombre de paramètres ou de substances à analyser vaudra aussi longtemps que les 
analyses annuelles des lixiviats, avant traitement, montrent que cette condition est satisfaite.  


De plus, toujours après une période de suivi de deux (2) ans, pour deux des trois campagnes d’échantillonnage 
annuelles exigées, l’analyse pourra ne porter que sur les paramètres ou substances indicateurs énumérés l’article 66, 
soit : 


• conductivité électrique  • composés phénoliques  
• DBO5  • DCO 
• fer   


Les analyses complètes de tous les paramètres décrits aux articles 57 et 66 pour les trois campagnes annuelles 
seront reprises s’il y a un dépassement des valeurs limites (ensemble des paramètres des articles 57 et 66 pour 
l’analyse complète annuelle et le fer pour les campagnes ne comportant que les paramètres de l’article 66) ou s’il y a 
une fluctuation significative des paramètres indicateurs (article 66).  


Cependant, dès lors que les résultats d’analyse d’un échantillon démontrent une fluctuation significative pour un 
paramètre ou une substance ou un dépassement d’une valeur limite, tous les échantillons prélevés par la suite au 
point d’échantillonnage en cause feront l’objet d’une analyse complète des paramètres ou substances mentionnés à 
l’article 57, et ce, jusqu’à ce que la situation soit corrigée. 


L’interprétation et la comparaison des résultats d’analyses de la qualité des eaux souterraines tiendront compte de 
l’ensemble des valeurs obtenues et de leurs fluctuations, tant pour les points de contrôle localisés en aval, selon le 
sens d’écoulement, que celui localisé en amont. Toute donnée singulière sera rejetée. L’analyse des résultats de suivi 
de la qualité des eaux souterraines sera réalisée au moyen de méthodes graphiques ou statistiques, comme celles 
du Guide technique de suivi de la qualité des eaux souterraines du MELCC. 


7.6 SUIVI DES EAUX DE LIXIVIATION 
Les eaux de lixiviation produites dans les cellules du LET seront captées et acheminées au bassin d’accumulation 
avant d’être camionnées à la station d’épuration d’eaux usées municipales du secteur Dolbeau pour un traitement 
conjoint. Le camionnage des eaux de lixiviation brutes s’effectuera 10 mois par année (tous les mois de l’année, 
excluant août et septembre). Le programme de suivi des eaux de lixiviation proposé respecte en tout point le REIMR. 


Un échantillon des eaux de lixiviation avant traitement sera prélevé une (1) fois par année, au niveau du poste de 
pompage (SP1), aux fins d’analyse des paramètres exigés aux articles 53, 57 et 66 du REIMR. Ces paramètres sont 
les suivants : 
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• azote ammoniacal (exprimé en N) • manganèse (Mn). 
• benzène • matières en suspension (MES) 
• bore (B) • mercure (Hg) 
• cadmium (Cd) • nickel (Ni) 
• chlorures (exprimé en Cl) • nitrates et nitrites (exprimé en N) 
• chrome (Cr) • plomb (Pb) 
• coliformes fécaux • pH 
• composés phénoliques • sodium (Na) 
• conductivité électrique  • sulfates totaux (SO4-2) 
• cyanures totaux (exprimé en CN) • sulfures totaux (exprimé en S-2) 
• DBO5 • toluène 
• DCO • xylène (o, m, p) 
• éthylbenzène • zinc 
• fer (Fe)  


Les points d’échantillonnage sont prévus au niveau du regard RL-1, pour les eaux du système de captage primaire, 
et au regard RL-3, pour les eaux du système de captage secondaire (détection de fuite). Leur localisation est montrée 
au plan 00796TTA-ENV-C001 de l’Annexe A. 


De plus, un suivi de la qualité des eaux de lixiviation qui seront transportées et traitées à l’extérieur du site sera 
effectué une (1) fois par mois (à l’exception des mois d’août et septembre), aux fins d’analyse des paramètres exigés 
à l’article 53 du REIMR, à l’exception des coliformes fécaux, à savoir : 


• azote ammoniacal (exprimé en N) • matières en suspension (MES) 
• composés phénoliques • zinc 
• DBO5 • pH 


Cet échantillonnage mensuel sera effectué au niveau du regard de collecte pour le transport hors site des eaux de 
lixiviation à traiter. 


Chacun des échantillons sera constitué au moyen d’un seul et même prélèvement (échantillon instantané). La 
localisation des points d’échantillonnage des eaux de lixiviation est présentée aux plans 00796TTA-ENV-
C001(Annexe A). 


Le débit des lixiviats sera mesuré distinctement et en continu, avec enregistrement des résultats, à l’aide de deux 
débitmètres installés dans le poste de pompage (SP1) et dans le regard RL-3 ou RL-4 (système de captage 
secondaire - détection de fuite). Le débit du système de captage primaire sera déduit par la différence de mesure 
entre les deux débitmètres. 


 Objectifs environnementaux de rejet (OER) 
En plus des exigences réglementaires, le MELCC utilise l’approche des objectifs environnementaux de rejet (OER) 
pour évaluer l’impact du rejet des lixiviats traités sur le milieu récepteur et pour en juger l’acceptabilité 
environnementale. Dans le cas du présent projet, les eaux de lixiviation captées seront transférées à la station 
d’épuration du secteur Dolbeau par camions pour y être traitées. Cette usine possède déjà des OER et un programme 
de suivi de ceux-ci pour les eaux qu’elle traite rejetée dans le milieu récepteur.   


7.7 SUIVI DES EAUX SUPERFICIELLES 
Les eaux superficielles regroupent toutes les eaux captées normalement conformes sans traitement. Il s’agit des eaux 
de précipitation, des eaux qui ruissellent en surface et, le cas échéant, des eaux souterraines qui pourraient faire 
résurgence à l’intérieur du périmètre de contrôle de ces eaux. Au moins trois fois par année, soit au printemps, à l’été 
et à l’automne, Excavation Dolbeau inc. prélèvera ou fera prélever un échantillon des eaux superficielles captées 
avant leur rejet dans l’environnement, soit à la sortie de la zone tampon ceinturant les cellules d’enfouissement et le 
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bassin d’accumulation du lixiviat, aux fins de mesurer les paramètres mentionnés à l’article 53 du REIMR, à l’exception 
des coliformes fécaux, à savoir :  


• azote ammoniacal (exprimé en N) • matières en suspension (MES) 
• composés phénoliques • zinc 
• DBO5 • pH 


Une des trois campagnes d’échantillonnage comprendra également les paramètres des articles 57 et 66 du REIMR 
en plus de ceux de l’article 53.  


Chacun des échantillons sera constitué au moyen d’un seul et même prélèvement (échantillon instantané). Dans le 
cas des eaux résurgentes, l’échantillonnage sera effectué au point de résurgence. 


Un seul point d’échantillonnage (ES-01) dédié au suivi des eaux superficielles captées est prévu. Il sera localisé à la 
sortie de la zone tampon, à l’endroit où les eaux captées à l’intérieur des cellules d’enfouissement (qui n’entreront pas 
en contact avec les matières résiduelles) seront mélangées à celles captées au pourtour des cellules d’enfouissement 
et sur le recouvrement final étanche. Le plan 00796TTA-ENV-SE01, joint à l’Annexe A, indique la localisation de ce 
point d’échantillonnage. 


7.8 SUIVI DE LA MIGRATION DU BIOGAZ 
Au moins quatre fois par année, à des intervalles répartis uniformément dans l’année, Excavation Dolbeau inc. 
mesurera ou fera mesurer la concentration de méthane dans le sol ainsi qu’à l’intérieur des bâtiments et installations 
de manière à s’assurer du respect des exigences de l’article 60 du REIMR, à savoir que cette concentration ne 
dépasse pas 25 % de sa limite inférieure d’explosivité, soit 1,25 % par volume.  


En fonction de la superficie de 22,8 hectares qu’occuperont les huit cellules d’enfouissement, à terme, le nombre de 
puits de suivi de la migration du biogaz sera de 6 (PB-1 à PB-6). Tous ces puits sont projetés. Ils sont tous localisés 
à l’intérieur de la limite de propriété de l’exploitant, à une distance maximale de 150 mètres, de manière à contrôler si 
du biogaz migre dans le sol et parvient à cette distance (voir plan 00796TTA-ENV-SE01, joint à l’Annexe A).  


En plus de la concentration de méthane, la date, l’heure, la température et la pression barométrique seront notées 
lors de chaque mesure effectuée. 


7.9 SUIVI DU SYSTÈME DE CAPTAGE ET DE TRAITEMENT DU BIOGAZ 
Afin de s’assurer du respect des exigences de l’article 62 du REIMR, Excavation Dolbeau inc. mesurera ou fera 
mesurer, tous les trois mois, la concentration d’azote ou d’oxygène et la température dans chacun des puits verticaux 
et horizontaux de captage. Les résultats de ses mesures seront transmis au ministère au plus tard 30 jours après le 
dernier jour du mois où l’exploitant en a été informé.  


En vertu de l’article 68, l’exploitant mesurera ou fera mesurer, tous les trois mois, la concentration de méthane généré 
par les matières résiduelles en considérant l’ensemble des installations de destruction et procédera au moins une (1) 
fois par année, à la mesure de la concentration de méthane à la surface des dépôts puisque le site reçoit moins de 
100 000 tonnes par année. 


Finalement, toujours en vertu de l’article 68 du REIMR, le débit du biogaz capté et la température de destruction seront 
mesurés en continu avec enregistrement des résultats. De plus, en respect du même article du REIMR, l’exploitant 
effectuera, au moins une fois par année, une vérification de l’efficacité de destruction des composés organiques autres 
que le méthane. 
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8.0 PROGRAMME DE GESTION POSTFERMETURE 


Dans le cadre de son projet de lieu d’enfouissement technique, Excavation Dolbeau inc. doit établir un programme de 
gestion postfermeture assurant le suivi environnemental et l’entretien du lieu aussi longtemps qu’il constitue une 
source de contamination après sa fermeture. 


En vertu de l’article 83 du REIMR, à partir de la fermeture du LET, Excavation Dolbeau inc. est notamment chargé :  


• Du maintien de l’intégrité du recouvrement final des matières résiduelles enfouies ; 
• Du contrôle et de l’entretien des systèmes de captage et de traitement des lixiviats ou des eaux du système 


de captage et d’évacuation ou d’élimination des biogaz, ainsi que des systèmes de puits d’observation des 
eaux souterraines ; 


• De l’exécution des campagnes d’échantillonnage, d’analyse et de mesure des lixiviats, des eaux et des 
biogaz ; 


• De la vérification de l’étanchéité des conduites des systèmes de captage des lixiviats situées à l’extérieur des 
zones de dépôt du lieu ainsi que du bassin d’accumulation. 


La présente section propose un programme de gestion postfermeture ainsi qu’une évaluation préliminaire des coûts 
associés aux différentes activités couvertes par le programme, à savoir : l’inspection générale des lieux, l’entretien du 
recouvrement final et du couvert végétal, l’entretien et la réparation des actifs utiles, le contrôle et la surveillance des 
lixiviats, des eaux de surface, des eaux souterraines et du biogaz, l’opération du système de collecte des eaux de 
lixiviation et du système de collecte et de traitement du biogaz de même que la gestion du suivi postfermeture. 


Afin de couvrir les coûts afférents à cette période postfermeture, le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC) exige la constitution d’un fonds en fiducie. En considérant les coûts inhérents 
au programme de gestion postfermeture, une évaluation préliminaire du montant total à accumuler et de la contribution 
unitaire qu’Excavation Dolbeau inc. devra verser à ce fonds durant l’exploitation est aussi proposée à la fin de la 
présente section. 


8.1 ÉVALUATION DES COÛTS DE GESTION POSTFERMETURE 
Les coûts de gestion postfermeture (CGPF) sont établis en dollars 2022. Ces coûts excluent les taxes, mais incluent 
des imprévus de 20 %. Ils sont répartis en 6 postes budgétaires différents, soit l’inspection et l’entretien des lieux, 
l’entretien du recouvrement final et du couvert végétal, l’entretien des actifs utiles, le contrôle et le suivi 
environnemental, l’opération des systèmes et la gestion du programme de suivi postfermeture.  


Tous les coûts de gestion postfermeture présentés ici ont été évalués de façon préliminaire à partir de l’expérience 
de Tetra Tech sur plusieurs lieux d’enfouissement du Québec et d’installations comparables dans la province. 


 Inspection et entretien des lieux 
L’inspection générale des lieux, réalisée par un technicien qualifié, comprendra pour chacune des visites : 


• Une évaluation visuelle de la stabilité des pentes ainsi que de l’état du couvert végétal et des fossés de 
drainage des eaux de surface ; 


• Une vérification visuelle de l’intégrité des différents actifs utiles (système d’imperméabilisation, systèmes de 
collecte et de traitement des eaux de lixiviation et du biogaz, puits d’observation des eaux souterraines et du 
biogaz) ; 


• Une vérification de la présence de résurgences ou de diverses nuisances (odeurs, poussières, vermine). 


Il a été estimé qu’en moyenne cela nécessiterait l’équivalent d’un peu plus de 2 heures par semaine, pour une 
personne pour les visites terrain (inspections) et pour faire un rapport d’inspection hebdomadaire. Des dépenses ont 
aussi été considérées pour l’essence, les outils ou autres besoins en équipements. Les coûts annuels nécessaires à 
l’inspection et l’entretien des lieux sont estimés à 10 200 $, excluant les taxes, mais incluant des imprévus de 20 %. 







Étude d’impact sur l’environnement du projet de LET de Dolbeau-Mistassini   Rapport technique 
Excavation Dolbeau inc. 


 


 37 Projet :00796TTA 
Rév. : 0 


2022-02-16 


Le Tableau 8-1 présente une répartition sommaire de ces coûts. 


Tableau 8-1 : Répartition sommaire des coûts annuels pour l’inspection générale des lieux 


Éléments Coûts annuels 
Visite du technicien 4 400 $ 


Production des rapports 1 500 $ 


Dépenses 2 600 $ 


Sous-total 8 500 $ 
Imprévus (20 %) 1 700 $ 


Sous-total 10 200 $ 


 Entretien du recouvrement final et du couvert végétal 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre et la machinerie, la fourniture de terre végétale et la végétalisation 
pour réparer les affaissements et autres correctifs de remblayage. L’hypothèse pour cette activité considère 
l’intervention sur l’équivalent de 1 % de la superficie du site par année, en moyenne, soit environ 2 300 m2 (superficie 
de ± 228 000 m2 au total). Les besoins en terre végétale ont quant à eux été estimés à environ 345 m3 par année 
(2 300 m2 x ±0,15 m d’épaisseur).  


Ce poste budgétaire comprend aussi la main-d’œuvre et la machinerie pour la tonte de pelouse. Les coûts annuels 
associés à cette partie du programme de suivi postfermeture sont estimés à 23 900 $, excluant les taxes, mais incluant 
des imprévus de 20 %. Ces coûts sont sommairement détaillés au Tableau 8-2. 


Tableau 8-2 : Détails des coûts d’entretien du recouvrement final et du couvert végétal 


Éléments Coûts annuels 
Affaissements et autres correctifs de remblayage 13 100 $ 


Tonte de pelouse 4 400 $ 


Ensemencement 2 300 $ 


Sous-total 19 800 $ 
Imprévus (20 %) 4 100 $ 


Sous-total 23 900 $ 


 Entretien et réparation des actifs utiles 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre, les pièces et équipements nécessaires à l’entretien, la réparation et 
le remplacement des systèmes de collecte du lixiviat (pompes, vannes, système informatique, etc.) et du biogaz 
(séparateur de gouttelettes, coupe-flammes, pilote, isolation, soufflante, etc.). Au niveau de la main-d’œuvre, cela 
inclut 235 heures par année pour un technicien spécialisé, soit l’équivalent d’environ une journée par semaine. 


Au niveau des pièces et équipements pour le lixiviat, les coûts ont été établis en se basant sur ceux d’installations 
comparables au Québec pour des équipements équivalents ou encore sur les coûts proposés par les fabricants et/ou 
distributeurs. Les hypothèses de longévité des pièces et équipements utilisés pour la prévision des coûts sont 
également basées sur l’expérience de Tetra Tech, sur celle d’autres LET comparables ou encore sur les 
recommandations des fabricants et/ou distributeurs.  


Au niveau des pièces et équipements pour le biogaz, les coûts d’entretien, de réparation et de remplacement ont été 
estimés à 2,5 % de la valeur des équipements concernés, excluant la torchère et la main-d’œuvre (environ 
1 500 000 $).  
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Ce poste budgétaire comprend aussi la main-d’œuvre, la machinerie, les pièces et équipements nécessaires à 
l’entretien, la réparation et le remplacement d’infrastructures auxiliaires tel que clôtures, barrières, panneaux, routes 
d’accès (nivellement, déneigement, etc.), système de contrôle des eaux de surface (fossés, ponceaux, etc.) et puits 
d’observation. Les coûts reliés à ce poste budgétaire ont été estimés à 66 300 $, excluant les taxes, mais incluant des 
imprévus de 20 %. Ces coûts sont présentés de façon sommaire au Tableau 8-3. 


Tableau 8-3 : Sommaire des coûts annuels pour l’entretien et la réparation des actifs utiles 


Éléments Coûts annuels 
Systèmes de collecte des eaux de lixiviation 8 700 $ 


Systèmes de collecte et de traitement du biogaz 38 900 $ 


Infrastructures auxiliaires 7 700 $ 


Sous-total 55 300 $ 
Imprévus (20 %) 11 000 $ 


Sous-total 66 300 $ 


 Contrôle et suivi environnemental 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre, les frais d’analyses de laboratoire pour le suivi de la qualité des eaux 
de surface, des eaux souterraines, des lixiviats, du biogaz et le contrôle de l’étanchéité du bassin, des ouvrages de 
béton (regards, station de pompage) et des conduites. Il comprend aussi les frais pour la réalisation du suivi des 
émissions surfaciques, de l’échantillonnage à la torchère.  


Un total d’environ 240 heures annuellement est prévu pour le technicien spécialisé.  


Ce poste budgétaire comprend aussi des dépenses pour l’achat, l’entretien et le remplacement de matériel 
d’échantillonnage (pompes, tubes et soupapes, bouteilles, etc.), d’équipement (détecteur quatre gaz) et de réactifs 
(pour analyses maison).  


Les coûts annuels nécessaires au suivi des eaux et du biogaz sont estimés à 31 800 $, excluant taxes, mais incluant 
des imprévus de 20 %. Le Tableau 8-4 présente un sommaire de ces coûts. 


Tableau 8-4 : Sommaire des coûts annuels pour le contrôle et le suivi environnemental 
Éléments Coûts annuels 


Suivi des eaux de surface, souterraines et des lixiviats 25 700 $ 
Suivi du biogaz 23 000 $ 
Étanchéité 6 200 $ 
Dépenses pour matériel d’échantillonnage 4 500 $ 


Sous-total 59 400 $ 
Imprévus (20 %) 11 900 $ 


Sous-total 71 300 $ 


 Opération des systèmes 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre pour l’opération du système de captage du lixiviat et du système de 
captage et de traitement du biogaz. Cette main-d’œuvre représente environ 245 heures par année pour un technicien 
spécialisé, soit environ 5 heures par semaine. Ce poste inclut aussi le transport du lixiviat capté jusqu’à la station 
d’épuration des eaux usées municipale du secteur Dolbeau ; l’achalandage est réduit à un camion par jour par rapport 
à la période d’exploitation, en raison de la présence du recouvrement final étanche complet des cellules 
d’enfouissement, ainsi que les frais de traitement de la municipalité qui seront également réduits par rapport à la 
période d’exploitation en raison de l’importante baisse de quantité d’eau acheminée. 
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Le poste budgétaire lié à l’opération des systèmes comprend aussi le coût de la vidange des boues ainsi que les coûts 
énergétiques (électricité pour les systèmes lixiviat et biogaz, pompage, bureau, etc.). Les coûts reliés à ce poste 
budgétaire ont été estimés à 78 100 $ excluant les taxes, mais incluant des imprévus de 20 %. Les détails sont 
présentés au Tableau 8-5. 


Tableau 8-5 : Sommaire des coûts d’opération des systèmes de collecte et de traitement des eaux de 
lixiviation et du biogaz 


Éléments Coûts annuels 
Système de captage des eaux de lixiviation, transport et traitement hors site 34 700 $ 
Systèmes de captage et de destruction du biogaz 5 400 $ 
Énergie 25 000 $ 


Sous-total 65 100 $ 
Imprévus (20 %) 13 000 $ 


Sous-total 78 100 $ 


 Gestion du programme de suivi postfermeture 
Ce poste budgétaire comprend la main-d’œuvre nécessaire à l’administration du programme, à la compilation des 
données et à la réalisation du rapport annuel (environ 315 heures). Il comprend aussi tous les frais administratifs à 
savoir les assurances, le comité de vigilance, les taxes (municipales et scolaires). Les coûts associés à la gestion du 
suivi postfermeture sont estimés annuellement à 50 600 $, excluant les taxes, mais incluant des imprévus de 20 %. 
Les détails de ces coûts sont présentés au Tableau 8-6. 


Tableau 8-6 : Sommaire des coûts de gestion du suivi postfermeture 


Éléments Coûts annuels 
Rapport annuel et compilation de données 3 700 $ 
Administration du programme 8 000 $ 
Assurances 15 000 $ 
Comité de vigilance 500 $ 
Taxes (municipales et scolaires) 15 000 $ 


Sous-total 42 200 $ 
Imprévus (20 %) 8 400 $ 


Sous-total  50 600 $ 


 Synthèse des coûts annuels de gestion postfermeture 
Pour les six (6) postes budgétaires décrits ci-dessus, nous avons évalué de façon préliminaire le coût annuel de 
gestion postfermeture du futur LET de Excavation Dolbeau inc. à 300 400 $ en dollars 2022, excluant les taxes, mais 
incluant des imprévus de 20 %. Le Tableau 8-7 suivant présente une synthèse des coûts du programme de suivi 
postfermeture. 
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Tableau 8-7 : Synthèse des coûts annuels de gestion postfermeture 


Éléments Coûts annuels 
Inspection générale des lieux 8 500 $ 


Entretien du recouvrement final et du couvert végétal 19 800 $ 


Entretien des actifs utiles 55 300 $ 


Contrôle et suivi environnemental 59 400 $ 


Opération des systèmes 65 100 $ 


Gestion du programme de suivi postfermeture  42 200 $ 


Sous-total 250 300 $ 
Imprévus (20 %) 50 100 $ 


TOTAL 300 400 $ 


8.2 CONTRIBUTION AU FONDS POSTFERMETURE 
Afin d’assurer la réalisation du programme présenté précédemment, Excavation Dolbeau inc. mettra en place un fonds 
de gestion postfermeture par la constitution d’une fiducie d’utilité sociale. Excavation Dolbeau inc. accumulera ainsi 
un patrimoine fiduciaire suffisant durant la période d’exploitation du LET pour financer la gestion postfermeture du 
LET, en conformité avec le cadre réglementaire applicable, pendant une période minimale de 30 ans. 


Le calcul de la contribution à la fiducie repose sur une évaluation des coûts annuels de gestion postfermeture du LET 
(CGPF), présentés précédemment, des données relatives à l’exploitation du LET et certains facteurs économiques. 
Les principaux éléments sont : 


• Les CGPF ; 
• La capacité d’enfouissement ; 
• Les prévisions d’enfouissement annuelles ; 
• La période d’exploitation ; 
• La période de postfermeture ; 
• Le taux d’inflation ; 
• Les taux de rendement en période d’exploitation et de postfermeture ; 
• Les frais fiduciaires. 


La capacité totale du projet d’agrandissement a été établie à 4 725 580 m³. L’année de fermeture prévue est 2083. La 
période d’exploitation est de 61 ans avec un volume annuel maximum d’environ 77 800 m3, incluant le matériel de 
recouvrement. 


L’analyse économique a été effectuée en tenant compte des paramètres financiers pertinents habituels, dont le taux 
d’inflation (2 %) fourni par le MELCC pour l’année 2021. 


Au niveau des rendements anticipés de la fiducie, un taux de 2 % a été considéré dans le calcul, en période 
d’exploitation ainsi qu’en période postfermeture, tel que suggéré par le MELCC.  


En période d’exploitation, les frais du fiduciaire ont été considérés comme étant assumés par Excavation Dolbeau inc. 
En période postfermeture, ils ont été considérés comme étant assumés par la fiducie. Ils ont donc été comptabilisés 
dans le calcul de la contribution à la fiducie. Aux fins du calcul préliminaire, les honoraires pour la gestion du 
portefeuille ont été établis à un montant de base de 3 500 $, actualisé à un taux de 2 % par année. Cette hypothèse 
est jugée raisonnable pour un calcul préliminaire dans le contexte de l’étude d’impact. Les frais du fiduciaire devront 
être révisés lors de la création de la fiducie et du calcul définitif de la contribution au fonds postfermeture. 


Le tableau 8-8 résume les différents paramètres utilisés pour déterminer de façon préliminaire la valeur approximative 
de la contribution unitaire à la fiducie pour les premières années d’exploitation du LET projeté.  
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Tableau 8-8 : Paramètres pour déterminer la valeur approximative de la contribution 


Paramètres Valeurs 
Coût annuel de gestion postfermeture ($/2022) 300 400 $ 


Taux d’inflation moyen 2 % 


Taux de rendement (exploitation) 2 % 


Taux de rendement (postfermeture) 2 % 


Capacité du site en m3 4 725 580 


Durée de vie du site 61 ans 


Volume annuel utilisé en m3 77 800 


Coût annuel de gestion postfermeture ($/2083)  1 005 334 $ 


Ainsi, selon les différents paramètres considérés et décrits ci-dessus, la valeur totale des contributions à verser au 
patrimoine fiduciaire a été évaluée à 32 668 881 $ pour couvrir les coûts de gestion postfermeture sur une période de 
30 ans, tels qu’exigés par la réglementation en vigueur, à partir de la fermeture du site en 2083. Ce montant équivaut 
à une contribution unitaire de 4,33 $ le mètre cube. Les détails du calcul sont présentés à l’Annexe F. 
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ANNEXE D - DÉTAILS DES COÛTS


Art. NATURE DES TRAVAUX UNITÉS QUANTITÉ COÛT UNITAIRE TOTAL


1.0 AMÉNAGEMENT  DU SITE


1.1 Construction des cellules d'enfouissement (Zones de dépôt de matières 
résiduelles)


1.1.1 Compensation de milieux humides global - - -
1.1.2 Essartage et décapage de la terre végétale dans les zones de dépôt, chemin et 


fossé périphérique (sur une épaisseur totale de 500 mm)
m.ca. 320 000 0,50  $ 160 000,00  $            


1.1.3 Profilage des zones de dépôt, excavation, remblai y compris bermes, chemin et 
fossé périphérique (déblai total: ± 1 600 000 m³, remblai total: ± 250 000 m³.)


m. cu. 1850000 7,00  $ 12 950 000,00  $      


1.1.4 Fourniture, chargement, transport et mise en place de sable classe B comme 
assise de protection des géosynthétiques  (épaisseur 150 mm)


m. cu. 33 750 7,00  $ 236 250,00  $            


1.1.5 Clé d'ancrage des géosynthétiques m. lin. 2 400 100,00  $ 240 000,00  $            


1.1.6 Imperméabilisation du fond des cellules (géosynthétiques) incluant 
géocomposite bentonitique, deux géomembranes PEHD 1.5 mm, géofilet et 
géotextile de protection


m. ca. 228 000 55,00  $ 12 540 000,00  $      


1.1.7 Fourniture, chargement, transport et mise en place de la pierre drainante de 
fond de cellules (épaisseur 500 mm )


m. cu. 112 500 37,00  $ 4 162 500,00  $         


1.1.8 Aménagement des points d'observation d'eaux souterraines et de contrôle de 
méthane


unité(s) 13 5 000,00  $ 65 000,00  $              


Sous-total article 1.1     30 353 750,00  $ 
1.2 Système de captage et d'acheminement du lixiviat vers le bassin 


d'accumulation
1.2.1 Système de collecte du lixiviat dans les cellules (drains 200 mm et conduites 


collectrices 200 mm et 250 mm) incluant vannes d'isolement
m. lin. 7 240 300,00  $ 2 172 000,00  $         


1.2.2 Accès de nettoyage sur les drains et les conduites collectrices unité(s) 62 600,00  $ 37 200,00  $              


1.2.3 Station de pompage du lixiviat, chambre de vanne et débitmètre global 1 300 000,00  $                  300 000,00  $            


1.2.4 Regards lixiviat RL-1, RL-2, RL-3, RL-4 et RL-5 unité(s) 5 40 000,00  $ 200 000,00  $            
1.2.5


Conduite de refoulement du lixiviat m. lin. 25 200,00  $ 5 000,00  $                 


1.2.6
Conduite de refoulement - Accès de nettoyage et chambre de purge global 1 10 000,00  $ 10 000,00  $              


Sous-total article 1.2       2 724 200,00  $ 
1.3 Chemins d'accès et drainage des eaux pluviales


1.3.1 Aménagement des fossés temporaires m. lin. 3 325 25,00  $ 83 125,00  $              
1.3.2 Système de collecte des eaux pluviales des cellules non exploitées (drains 200 


mm et conduite collectrice 250 mm et vannes d'isolement)
m. lin. 1 650 250,00  $ 412 500,00  $            


1.3.3 Accès de nettoyage sur la conduite collectrice unité(s) 7 600,00  $ 4 200,00  $                 


1.3.4 Aménagement du chemin périphérique 450 mm MG-112, géotextile et 300 mm 
0-20 mm


m. ca. 24 850 35,00  $ 869 750,00  $            


1.3.5 Aménagement du fossé périphérique incluant empierrement m. lin. 2 350 150,00  $ 352 500,00  $            
1.3.6 Bassins de sédimentation des eaux pluviales m. ca. 4 000 50,00  $ 200 000,00  $            
1.3.7 Ponceaux 450 mm (32 unités en-dessous du chemin périphérique) m. lin. 385 325,00  $ 125 125,00  $            
1.3.8 Puisards unité(s) 31 3 500,00  $ 108 500,00  $            


Sous-total article 1.3       2 155 700,00  $ 
1.4 Conduite principale du biogaz et système de destruction thermique


Têtes de puits 


1.4.1 Conduite principale du biogaz (dia. 400 mm) vers les torchères incluant vannes 
et fosses de rétention du condensat


m. lin. 2 675 250,00  $ 668 750,00  $            


1.4.2 installation de tés pour raccordement futur des puits horizontaux et des lignes 
collectrices du réseau vertical


unité(s) 176 1 250,00  $ 220 000,00  $            


1.4.3 Accès de nettoyage doubles sur la conduite principale unité(s) 18 10 000,00  $ 180 000,00  $            
1.4.4 Vannes d'isolement unité(s) 9 10 000,00  $ 90 000,00  $              
1.4.5 Système de traitement du biogaz (Enlèvement H2S) global 1
1.4.6 Torchère (1 unité de de 611 m3/h ) incluant tuyauterie, accessoires,  


raccordements et électricité
unité(s) 1 380 000,00  $                  380 000,00  $            


1.4.7 Plate-forme de gravier, dalles de béton, bâtiment de services, surpresseurs) global 1 150 000,00  $                  150 000,00  $            
Sous-total article 1.4       1 688 750,00  $ 


1.5 Système de traitement du lixiviat
1.5.1 Préparation du site global - - inclus
1.5.2 Travaux d'aménagement divers (voies de service, etc.) global 1 75 000,00  $ 75 000,00  $              
1.5.3 Regard de collecte et station de pompage pour camions global 1 55 000,00  $ 55 000,00  $              
1.5.4 Bassin d'accumulation global 1 160 000,00  $                  160 000,00  $            
1.5.5 Mécanique de procédé pour le poste de pompage (procédé +  et 


instrumentation et contrôle
global 1 45 000,00  $ 45 000,00  $              


1.5.6 Électricité, automatisation et contrôle global 1 25 000,00  $ 25 000,00  $              
1.5.7  Mise en route global 1 15 000,00  $ 15 000,00  $              


Sous-total article 1.5          375 000,00  $ 


Sous-total article 1: AMÉNAGEMENT     37 297 400,00  $ 
Imprévus (20%)       7 459 480,00  $ 


Sous-total     44 756 880,00  $ 
Contingences (15%)       6 713 532,00  $ 


TOTAL: AMÉNAGEMENT     51 470 412,00  $ 


 Tableau D-1 : Coûts d'aménagement du LET ($/2021)







ANNEXE D - DÉTAILS DES COÛTS


Art. NATURE DES TRAVAUX UNITÉS QUANTITÉ COÛT UNITAIRE TOTAL


2 EXPLOITATION DU LET
2.1 Conduites collectrices horizontales du biogaz incluant tranchées et accès de 


nettoyage
m. lin. 21 575 150,00  $ 3 236 250,00  $         


2.2 Têtes de puits horizontales unité(s) 173 1 600,00  $ 276 800,00  $            


2.4 Coûts d'opération (compaction des MR, entretien des systèmes, suivi 
environnemental et rapport annuel, opération des systèmes de gestion du 
lixiviat, de destruction du biogaz, balance, etc.)


tonne (s) 4 725 280 10,00  $ 47 252 800,00  $      


Sous-total article 2: EXPLOITATION     50 765 850,00  $ 
Imprévus (20%)     10 153 170,00  $ 


TOTAL:  EXPLOITATION     60 919 020,00  $ 


Art.
NATURE DES TRAVAUX UNITÉS QUANTITÉ COÛT UNITAIRE TOTAL


3 FERMETURE 
3.1 Préparation des surfaces (matières résiduelles, clé d'ancrage, etc.) m. ca. 228 000 2,50  $ 570 000,00  $            


3.2 Recouvrement final (sols de drainage, géomembrane, géotextile de protection, 
sols de protection, terre végétale et ensemencement y compris les manchons 
d'étanchéité - envrion 500 unités, etc.)


m. ca. 228 000 52,00  $ 11 856 000,00  $      


3.3 Forage et installation des puits verticaux de biogaz m. lin. 1 900 950,00  $ 1 805 000,00  $         
3.4 Têtes de puits verticales unité(s) 67 1 700,00  $ 113 900,00  $            
3.5 Conduites collectrices du biogaz (200 mm) m. lin. 7 200 150,00  $ 1 080 000,00  $         
3.6 Système de drainage des eaux de ruissellement (fossés recouvrement final bas 


talus et paliers, descentes des eaux, ponceaux, etc.)
global 1 1 500 000,00  $              1 500 000,00  $         


3.7 Aménagement de chemins d'accès sur les paliers m. ca. 23 800 28,00  $ 666 400,00  $            
Sous-total article 3: FERMETURE     17 591 300,00  $ 


Imprévus (20%)       3 518 260,00  $ 
Sous-total     21 109 560,00  $ 


Contingences (15%)       3 166 434,00  $ 
TOTAL: FERMETURE     24 275 994,00  $ 


Art. NATURE DES TRAVAUX UNITÉS QUANTITÉ COÛT UNITAIRE TOTAL


4 POSTFERMETURE
4.1 Inspection générale des lieux global 1 8 500,00  $ 8 500,00  $                 
4.2 Entretien du recouvrement final et du couvert végétal global 1 19 800,00  $ 19 800,00  $              
4.3 Entretien des actifs utiles global 1 55 300,00  $ 55 300,00  $              
4.4 Contrôle et suivie environnemental global 1 59 400,00  $ 59 400,00  $              


4.5 Opérations des systèmes global 1 65 100,00  $ 65 100,00  $              


4.6 Gestion du programme de suivi postfermeture global 1 42 200,00  $ 42 200,00  $              
Sous-total article 4: POSTFERMETURE (coûts annuels)          250 300,00  $ 


Imprévus (20%)            50 100,00  $ 
TOTAL:  POSTFERMETURE (coûts annuels)          300 400,00  $ 


TOTAL:  POSTFERMETURE (pour 30 ans de fermeture en $ actualisés)     32 668 881,00  $ 


Tableau D-2 : Coûts d'exploitation du LET ($/2021 )


Tableau D-3 : Coûts de fermeture du LET ($/2021 )


Tableau D-4 : Coûts de la gestion postfermeture du LET ($/2021 )
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ET ÉTAT DES LIEUX


00796TTA-ENV-C001


TOPOGRAPHIE DU FOND DES CELLULES,
SYSTÈME DE COLLECTE DES EAUX DE


LIXIVIATION ET SÉQUENÇAGE
D'EXPLOITATION


00796TTA-ENV-C002
TOPOGRAPHIE DU RECOUVREMENT FINAL ET


SYSTÈME DE COLLECTE DES EAUX DE
PRÉCIPITATIONS


00796TTA-ENV-C006


00796TTA-ENV-B002 RÉSEAU VERTICAL DE CAPTAGE DU BIOGAZ


00796TTA-ENV-C003 COUPES LONGITUDINALES


00796TTA-ENV-C004 COUPES TRANSVERSALES


00796TTA-ENV-C005 ANNULÉ


DÉTAILS IMPERMÉABILISATION ET COLLECTE
DES EAUX DE LIXIVIATION


00796TTA-ENV-C007


DÉTAILS RECOUVREMENT FINAL ET
COLLECTE DES EAUX DE PRÉCIPITATIONS


00796TTA-ENV-C008


DÉTAILS RECOUVREMENT FINAL ET
COLLECTE DES EAUX DE PRÉCIPITATIONS


00796TTA-ENV-C009


00796TTA-ENV-C010 DÉTAILS
DIVERS


00796TTA-ENV-B003 DÉTAILS CAPTAGE DU BIOGAZ


00796TTA-ENV-B004 DÉTAILS CAPTAGE DU BIOGAZ


00796TTA-ENV-SE01 SUIVIS ENVIRONNEMENTAUX


RÉSEAU HORIZONTAL DE CAPTAGE DU
BIOGAZ


00796TTA-ENV-B001


00796TTA-ENV-C011
DRAINAGE DE SURFACE


ÉVACUATION DES EAUX DE
RUISSELLEMENT
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TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


NIVEAUX DE LA NAPPE D'EAU
LE 14 MAI 2020
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vérifié


révision


PROJET


dessinépréparé


TITRE


date


échelle


dessin numéro


projet consultant projet client


CLIENT


LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE
(LET) PROJETÉ DE


DOLBEAU-MISTASSINI


LOCALISATION DU PROJET
ET ÉTAT DES LIEUX


AVRIL 2020 A.G. / F.G. MM.DROUIN F. GAGNON


1:2000 00796TTA


00796TTA-ENV-G001 0


LÉGENDE






200 40 80


1:2000


120m


LIMITE DU NOUVEAU LET


ZONE TAMPON


PO-XX


COURBE DE NIVEAU
TERRAIN EXISTANT


PUITS D'OBSERVATION
(Groupe Conseil SCT, 2019)


COURBE DE NIVEAU NAPPE
PHRÉATIQUE HAUTE


CHEMIN


PIÈZOMÈTRES
 (Gennen, 2019)


PIÈZOMÈTRES
 (Laboratoire SL, 1990)


PCB-X


PZ-XX


PZ-13A


PUITS D'OBSERVATION
(Dessau, 2009)


P-5 PUITS DE POMPAGE,
(Dessau, 2009)


PUITS DE POMPAGE
 (Gennen, 2019)


PW-1


LIGNE DE LOT


AVERTISSEMENTS:


LE PROCÉDÉ DE REPRODUCTION PEUT ALTÉRER
LA PRÉCISION DU DESSIN À L'ÉCHELLE.
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX COTES INDIQUÉES.


À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES 
     ÉLÉVATIONS INSCRITES SONT EN MÈTRES ET


LES DIMENSIONS EN MILLIMÈTRES.


0 I.R. F.G.


2021 12 20
ÉMIS POUR ÉTUDE D'IMPACTS


RAPPORT TECHNIQUE


LIMITE DE PROPRIÉTÉ







CENTRE DE TRI
CRD


ÉCOCENTRE
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C003
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-2
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0%


-2
.0


0%


-0.50%


-0.50%


-0.50%


-0.50%


-0.50%


NIVEAU FINAL DE
L'EXCAVATION


BASSIN D'ACCUMULATION
DES EAUX DE LIXIVIATIONBÂTIMENT DE SERVICES


CHEMIN ET FOSSÉ
PÉRIPHÉRIQUES
(VOIR DETAIL 29, PLAN B004)


SP1 - STATION DE POMPAGE
DES EAUX DE LIXIVIATION


 0+800  0+850 -C-
C004


143.0 142.0 141.0


139.0140.0


BERME INTER CELLULAIRE
TYPIQUE (VOIR DÉTAIL)


BERME INTRA CELLULAIRE
TYPIQUE (VOIR DÉTAIL)


DRAIN DE CAPTAGE
PRIMAIRE


CONDUITE COLLECTRICE
PRIMAIRE


DRAIN DE CAPTAGE
PLUVIALE


DRAIN DE CAPTAGE
PRIMAIRE


CONDUITE COLLECTRICE
SECONDAIRE
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2B
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8


PONCEAU (TYP.)


POINT DE DÉCHARGE
DES EAUX DE PRÉCIPITATIONS


SYSTÈME DE DESTRUCTION DU BIOGAZ
(SOUFFLANTES ET TORCHÈRE)


BASSIN DE
SÉDIMENTATION


BASSIN DE
SÉDIMENTATION


REGARDS ET STATION DE
POMPAGE DES LIXIVIATS


(VOIR AGRANDISSEMENT)


REGARD DE COLLECTE POUR
TRANSPORT HORS SITE
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0 A.G. F.G.


2021 12 20
ÉMIS POUR ÉTUDE D'IMPACTS


RAPPORT TECHNIQUE


vérifié


révision


PROJET


dessinépréparé


TITRE


date


échelle


dessin numéro


projet consultant projet client


CLIENT


LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE
(LET) PROJETÉ DE


DOLBEAU-MISTASSINI
AMÉNAGEMENT DU FOND DES


 CELLULES, SYSTÈME DE COLLECTE
 DES EAUX DE LIXIVIATION


ET SEQUENCE D'EXPLOITATION


AVRIL 2020 A.G. / F.G. MM.DROUIN F. GAGNON


1:2000 00796TTA


00796TTA-ENV-C001 0


LÉGENDE






200 40 80


1:2000


120m


LIMITE DU NOUVEAU LET


ZONE TAMPON


LIGNE DE LOT


AGRANDISSEMENT
ÉCHELLE 1:500


LIMITE DE PROPRIÉTÉ


DRAIN DE CAPTAGE PLUVIALE


CONDUITE COLLECTRICE PLUVIALE


DRAIN DE CAPTAGE PRIMAIRE
(LIXIVIAT)


CONDUITE COLLECTRICE PRIMAIRE
(LIXIVIAT)


DRAINDE CAPTAGE SECONDAIRE
(DÉTECTION DE FUITE)


AVERTISSEMENTS:


LE PROCÉDÉ DE REPRODUCTION PEUT ALTÉRER
LA PRÉCISION DU DESSIN À L'ÉCHELLE.
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX COTES INDIQUÉES.


À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES 
     ÉLÉVATIONS INSCRITES SONT EN MÈTRES ET


LES DIMENSIONS EN MILLIMÈTRES.


BAS DE TALUS


HAUT DE TALUS


FOSSÉ


ACCÈS DE NETTOYAGE


CONDUITE COLLECTRICE SECONDAIRE
(DÉTECTION DE FUITE)


CHEMIN EXISTANT


NOUVEAU CHEMIN
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BASSIN D'ACCUMULATION
DES EAUX DE LIXIVIATIONBÂTIMENT DE SERVICES


CHEMIN ET FOSSÉ
PÉRIPHÉRIQUES
(VOIR DETAIL 29, PLAN B004)


SP1 - STATION DE POMPAGE
DES EAUX DE LIXIVIATION


NIVEAU FINAL DU
RECOUVREMENT


 0+800  0+850 -C-
C004


PONCEAU (TYP.)


POINT DE DÉCHARGE
DES EAUX DE PRÉCIPITATIONS


SYSTÈME DE DESTRUCTION DU BIOGAZ
(SOUFFLANTES ET TORCHÈRE)
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REGARD DE COLLECTE POUR
TRANSPORT HORS SITE


 0+000  0+050  0+100  0+150  0+200  0+250  0+300  0+350  0+400  0+450  0+500  0+550  0+600  0+650  0+700  0+750  0+800  0+850  0+900  0+950  1+000  1+050  1+100  1+150 1+150
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vérifié


révision


PROJET


dessinépréparé


TITRE


date


échelle


dessin numéro


projet consultant projet client


CLIENT


LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE
(LET) PROJETÉ DE


DOLBEAU-MISTASSINI
PROFIL FINAL


ET SYSTÈME DE COLLECTE
DES EAUX DE PRÉCIPITATIONS


AVRIL 2020 A.G. / F.G. MM.DROUIN F. GAGNON


1:2000 00796TTA


00796TTA-ENV-C002 0






200 40 80


1:2000


120m


LÉGENDE


AVERTISSEMENTS:


LE PROCÉDÉ DE REPRODUCTION PEUT ALTÉRER
LA PRÉCISION DU DESSIN À L'ÉCHELLE.
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX COTES INDIQUÉES.


À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES 
     ÉLÉVATIONS INSCRITES SONT EN MÈTRES ET


LES DIMENSIONS EN MILLIMÈTRES.


LIMITE DU NOUVEAU LET


ZONE TAMPON


LIGNE DE LOT


LIMITE DE PROPRIÉTÉ


BAS DE TALUS


HAUT DE TALUS


FOSSÉ


DESCENTE PLUVIALE


CHEMIN EXISTANT


NOUVEAU CHEMIN


0 A.G. F.G.


2021 12 20
ÉMIS POUR ÉTUDE D'IMPACTS


RAPPORT TECHNIQUE







COUPE -A-
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120


125


130


135


140


145


150


155


160


165


170
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30
%


30
%


50 m 50 m


50 m 50 m


ÉL.: 157.14
0+078.63


ÉL.: 168.40
0+345.62


NIVEAU FINAL
MATIÈRES RÉSIDUELLES


REMBLAI


ÉL.: 164.12
0+111.86


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
RECOUVREMENT FINAL


REMBLAI


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
COUCHE DRAINANTE
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
EXCAVATION
FOND DES CELLULES


NIVEAU EXISTANT
NAPPE HAUTE
14 mai 2020


NIVEAU FINAL
MATIÈRES RÉSIDUELLES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
COUCHE DRAINANTE
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
EXCAVATION
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
FOND DES CELLULES


NIVEAU EXISTANT
NAPPE HAUTE
14 mai 2020


ÉL.: 158.87
0+083.33


ÉL.: 166.82
0+330.13 ÉL.: 166.63


0+893.14


ÉL.: 154.72
0+945.85


ÉL.: 138.63
0+078.72


ÉL.: 135.63
0+954.97


TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


PUITS HORIZONTAL
TROISIÈME NIVEAU (TYP.)


PUITS HORIZONTAL
DEUXIÈME NIVEAU (TYP.)


PUITS HORIZONTAL
PREMIER NIVEAU (TYP.)


PUITS HORIZONTAL
TROISIÈME NIVEAU (TYP.)


PUITS HORIZONTAL
DEUXIÈME NIVEAU (TYP.)


PUITS HORIZONTAL
PREMIER NIVEAU (TYP.)


ÉL.: 138.12
0+079.55


ÉL.: 168.41
0+870.09


ÉL.: 154.43
0+930.39


ÉL.: 134.49
0+936.71


CHEMIN
PÉRIPHÉRIQUE


9.0 m


PALIER
12.0 m


CHEMIN
PÉRIPHÉRIQUE


9.0 m


CHEMIN
PÉRIPHÉRIQUE


9.0 m
CHEMIN


PÉRIPHÉRIQUE
9.0 m


PALIER
12.0 m


PALIER
PROJETÉ


12.0 m


30.0 m (TYP.)


30.0 m (TYP.)


1


23456
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± 
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vérifié


révision


PROJET


dessinépréparé


TITRE


date


échelle


dessin numéro


projet consultant projet client


CLIENT


LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE
(LET) PROJETÉ DE


DOLBEAU-MISTASSINI


COUPES LONGITUDINALES


AVRIL 2020 A.G. / F.G. MM.DROUIN F. GAGNON


1:2000/1:400 00796TTA


00796TTA-ENV-C003 0






AVERTISSEMENTS:


LE PROCÉDÉ DE REPRODUCTION PEUT ALTÉRER
LA PRÉCISION DU DESSIN À L'ÉCHELLE.
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX COTES INDIQUÉES.


À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES 
     ÉLÉVATIONS INSCRITES SONT EN MÈTRES ET


LES DIMENSIONS EN MILLIMÈTRES.


0 A.G. F.G.


2021 12 20
ÉMIS POUR ÉTUDE D'IMPACTS


RAPPORT TECHNIQUE
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50 m 50 m


ÉL.: 138.95
0+400.52


ÉL.: 166.57
0+122.93


ÉL.: 157.98
0+083.33


ÉL.: 168.40
0+184.06


ÉL.: 156.63
0+282.80


NIVEAU FINAL
MATIÈRES RÉSIDUELLES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
COUCHE DRAINANTE
FOND DES CELLULES
NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
EXCAVATION


FOND DES CELLULES


NIVEAU EXISTANT
NAPPE D'EAU HAUTE


TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


REMBLAI REMBLAI


NIVEAU FINAL
MATIÈRES RÉSIDUELLES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
RECOUVREMENT FINAL


TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


NIVEAU FINAL
COUCHE DRAINANTE
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
EXCAVATION


FOND DES CELLULES
NIVEAU EXISTANT


NAPPE D'EAU HAUTE


ÉL.: 156.84
0+083.33


ÉL.: 155.70
0+083.33


ÉL.: 166.82
0+131.31


ÉL.: 166.77
0+238.51


ÉL.: 154.04
0+291.84


TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


NIVEAU FINAL
MATIÈRES RÉSIDUELLES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
RECOUVREMENT FINAL


NIVEAU FINAL
COUCHE DRAINANTE
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
GÉOSYNTHÉTIQUES
FOND DES CELLULES


NIVEAU FINAL
EXCAVATION


FOND DES CELLULES


NIVEAU EXISTANT
NAPPE D'EAU HAUTE


ÉL.: 166.69
0+127.12 ÉL.: 166.87


0+235.22


ÉL.: 155.30
0+284.37


REMBLAI


ÉL.: 166.77
0+238.26


ÉL.: 138.49
0+076.24


ÉL.: 134.36
0+281.84


ÉL.: 137.34
0+076.26


ÉL.: 133.16
0+284.13


ÉL.: 136.19
0+076.28


ÉL.: 131.89
0+290.95


CHEMIN
PÉRIPHÉRIQUE


9.0 m
CHEMIN


PÉRIPHÉRIQUE
9.0 m


CHEMIN
PÉRIPHÉRIQUE


9.0 m
CHEMIN


PÉRIPHÉRIQUE
9.0 m


CHEMIN
PÉRIPHÉRIQUE


9.0 m
CHEMIN


PÉRIPHÉRIQUE
9.0 m


PALIER
12.0 m


 PALIER
12.0 m


PALIER
12.0 m PALIER


12.0 m


PALIER
12.0 m PALIER


12.0 m


BASSIN
65.0 m


REGARD DE COLLECTE


Axe -C-


130


135


140


145


150


130


135


140


145


150


0+800 0+850 0+900 0+950


33,3%


33
,3


%


C
H


.: 
0+


79
7


R
A


D
.: 


14
3,


24
0


C
H


.: 
0+


80
7


R
A


D
.: 


14
3,


35
0


C
H


.: 
0+


82
1


R
A


D
.: 
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0


C
H


.: 
0+


87
4


R
A


D
.: 
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0


C
H


.: 
0+


88
7


R
A


D
.: 


14
3,


35
0


C
H


.: 
0+


90
0


R
A


D
.: 


14
3,


24
5


TERRAIN EXISTANT
LE 26 AOÛT 2019


CHEMIN
10.0 m


BASSIN D'ACCUMULATION
80.0 m


CHEMIN ET PLATEFORME
12.6 m


P
:\0


07
96


TT
A


\D
E


S
S


IN
\E


N
V


\M
A


TI
E


R
E


S
 R


E
S


ID
U


E
LL


E
S


\0
07


96
TT


A
-E


N
V


-G
00


1-
C


00
1-


00
5_


B
00


1-
00


2_
S


E
01


.D
W


G
  D


A
TE


 D
'IM


P
R


E
S


S
IO


N
:  


20
22


/0
3/


16
  7


:2
7:


28
  P


A
R


:  
IS


A
B


E
LL


E
.R


H
E


A
U


M
E


1


vérifié


révision


PROJET


dessinépréparé


TITRE


date


échelle


dessin numéro


projet consultant projet client


CLIENT


LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE
(LET) PROJETÉ DE


DOLBEAU-MISTASSINI


COUPES TRANSVERSALES


AVRIL 2020 A.G. / F.G. MM.DROUIN F. GAGNON


1:2000/1:400 00796TTA


00796TTA-ENV-C004 0






AVERTISSEMENTS:


LE PROCÉDÉ DE REPRODUCTION PEUT ALTÉRER
LA PRÉCISION DU DESSIN À L'ÉCHELLE.
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX COTES INDIQUÉES.


À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES 
     ÉLÉVATIONS INSCRITES SONT EN MÈTRES ET


LES DIMENSIONS EN MILLIMÈTRES.


0 A.G. F.G.


2021 12 20
ÉMIS POUR ÉTUDE D'IMPACTS


RAPPORT TECHNIQUE







M
IN


. 5
00


P:2,0% min.


MATIÈRES
RÉSIDUELLES


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOFILET


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm NIVEAU INFÉRIEUR


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


TERRAIN REPROFILÉ


GÉOMEMBRANE PEHD 1.5mm LISSE NIVEAU SUPÉRIEUR


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI CLASSE "B"
COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ


COUCHE DE DRAINAGE NON-CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s)
PIERRE 20-28 mm OU AUTRE


DÉTAIL TYPE 1
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


IMPERMÉABILISATION DU FOND ET 
DES PAROIS DES CELLULES


900


40
0


50
0


1000


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm
NIVEAU SUPÉRIEUR


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOFILET


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm
NIVEAU INFÉRIEUR


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


COUCHE DE DRAINAGE NON-CALCAIRE
(K≥1X10‾² cm/s) PIERRE 20-28 mm OU AUTRE


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI CLASSE
"B" COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


DÉTAIL TYPE 2
--


ÉCHELLE :AUCUNE


CLÉ D'ANCRAGE DES GÉOSYNTHÉTIQUES


1
3


REMBLAI


500


2200


50
0 3 ÉPAISSEURS DE GÉOFILET


SUPPLÉMENTAIRES (SYSTÈME
DE CAPTAGE SECONDAIRE)


P:2,0% min. P:2,0% min.


1200600 600


VOIR DÉTAIL TYPE 1
IMPERMÉABILISATION DU FOND
ET DES PAROIS DES CELLULES


DRAIN DE CAPTAGE PRIMAIRE
PEHD DR-11 200mmØ PERFORÉE


PIERRE D'ENROBAGE DES DRAINS
NON-CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s) 28-40mm OU AUTRE


SUREXCAVATION POUR INSTALLATION
DES 3 ÉPAISSEURS DE GÉOFILET


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


COUCHE DE DRAINAGE
NON-CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s)
PIERRE 20-28 mm OU AUTRE


DÉTAIL TYPE 3
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


SYSTÈME DE CAPTAGE DES LIXIVIATS
PRIMAIRE ET SECONDAIRE


1


1
1


1


150


150 150


12
0.


0°


120.0°


200


250


150


67.5°


22.5°


22
.5


°


DÉTAIL TYPE 4
--


ÉCHELLE :AUCUNE


CONDUITES DU SYSTÈME DE CAPTAGE
DES LIXIVIATS 


CONDUITE PEHD DR-11
PERFORÉE


CONDUITE PEHD
DR-11 PERFORÉE


PERFORATION
16mmØ


150mm c/c


PERFORATION
16mmØ


150mm c/c


ASSISE


ASSISE


1


2


1


1


2 2


2


1


DÉTAIL TYPE 5
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


CONDUITES COLLECTRICES PRIMAIRE,
SECONDAIRE ET PLUVIALE


1


3


COUCHE DE DRAINAGE
NON-CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s)
PIERRE 20-28 mm OU AUTRE


1
3


GÉOTEXTILE DE PROTECTION (2x)


GÉOMEMBRANE NIVEAU INFÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI
CLASSE "B" COMPACTÉ À 90% DU
PROCTOR MODIFIÉ


PIERRE D'ENROBAGE NON-CALCAIRE  (K≥1X10‾² cm/s)
28-40 mm OU AUTRE


CONDUITE COLLECTRICE PRIMAIRE
PEHD 250mmØ DR-11 PERFORÉE


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOFILET


GÉOMEMBRANE NIVEAU SUPÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5MM


1


3


CONDUITE COLLECTRICE PLUVIALE
PEHD 250mmØ DR-11 NON-PERFORÉE


CONDUITE COLLECTRICE SECONDAIRE
(DÉTECTION DES FUITES)
PEHD 200mmØ DR-11 PERFORÉE


P:2,0% min.


30%
30%


2%2%


1000


500


500


GÉOFILET


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI CLASSE
"B" COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ


REMBLAI CLASSE "B" COMPACTÉ À 90%
DU PROCTOR MODIFIÉ


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm
NIVEAU SUPÉRIEUR


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm
NIVEAU INFÉRIEUR


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


COUCHE DE DRAINAGE NON CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s)
PIERRE 20-28 mm OU AUTRE


DÉTAIL TYPE 6
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


ÉTANCHÉITÉ - BERME INTERCELLULAIRE


MIN. 0.5%


1000


500


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm
NIVEAU SUPÉRIEUR


GÉOFILET (3X)-SYSTÈME DE CAPTAGE SECONDAIRE


GÉOMEMBRANE PEHD LISSE 1.5mm
NIVEAU INFÉRIEUR


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI CLASSE "B"
COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ


COUCHE DE DRAINAGE NON-CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s)
PIERRE 20-28 mm OU AUTRE


GÉOMEMBRANE SUPPLÉMENTAIRE PEHD 1.5 mm


DRAIN DE CAPTAGE PRIMAIRE
PEHD 200mmØ DR-11 NON PERFORÉE


DRAIN DE CAPTAGE PLUVIAL
PEHD 200mmØ DR-11 NON PERFORÉE


SOUDURE À L'EXTRUSION SUR LES CONDUITES
OU MANCHONS D'ÉTANCHÉITÉ EN PEHD ET SUR
LES GÉOMEMBRANES


SOUDURE À L'EXTRUSION SUR LES CONDUITES OU
MANCHONS D'ÉTANCHÉITÉ EN PEHD ET SUR LES


GÉOMEMBRANES


DRAIN DE CAPTAGE PLUVIAL
PEHD 200mmØ DR-11
AVEC GRILLE ANTIVERMINE


DRAIN DE CAPTAGE PRIMAIRE
PEHD 200mmØ DR-11 PERFORÉ


DRAIN DE CAPTAGE PRIMAIRE
PEHD 200mmØ DR-11 PERFORÉE


VANNE D'ISOLEMENT 200mmØ


DÉTAIL TYPE 8
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


ÉTANCHÉITÉ - BERME DE SÉGRÉGATION
DES EAUX PLUVIALES


1
3


1
3


REMBLAI CLASSE "B" COMPACTÉ À 90% DU P.M.
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M
IN


. 3
00


DÉTAIL TYPE 7
--


ÉCHELLE :AUCUNE


ACCÈS DE NETTOYAGE CONDUITES
COLLECTRICES PRIMAIRE, SECONDAIRE
ET PLUVIALE


COUPE B
--


ÉCHELLE :AUCUNE


CONDUITE COLLECTRICE PLUVIALE
250mmØ DR-11 NON-PERFORÉE


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOMEMBRANE NIVEAU SUPÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


1
3


ACCÈS DE NETTOYAGE SUR LA CONDUITE
COLLECTRICE PLUVIALE, PEHD 250mmØ DR-11


DEUX (2) COLLIERS
DE SERRAGE EN ACIER
INOXYDABLE AMOVIBLE


GÉOMEMBRANE NIVEAU SUPÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOMEMBRANE NIVEAU INFÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


GÉOFILET


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI CLASSE
"B" COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ


ACCÈS DE NETTOYAGE SUR LA
CONDUITE COLLECTRICE PRIMAIRE


PEHD 250mmØ DR-11


GAINE FORMÉE D'UNE GÉOMEMBRANE
DE PEHD 1.5mm INSTALLÉE SUR L'ACCÈS
DE NETTOYAGE ET SOUDÉE AVEC LA
GÉOMEMBRANE DU NIVEAU SUPÉRIEUR


PIERRE D'ENROBAGE NON-CALCAIRE
(K≥1X10‾² cm/s) 28-40 mm OU AUTRE


P: 0,6% MIN.


PIERRE D'ENROBAGE NON-CALCAIRE (K≥1X10‾² cm/s)
28-40 mm OU AUTRE


DOUBLE ÉPAISSEUR DE
GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


CONDUITE COLLECTRICE
PRIMAIRE


CONDUITE COLLECTRICE
PLUVIALE


CONDUITE COLLECTRICE
SECONDAIRE


CONDUITE COLLECTRICE SECONDAIRE
(DÉTECTION DES FUITES)


PEHD 200mmØ DR-11 PERFORÉE


SOUDURE PAR EXTRUSION


SOUDURE PAR EXTRUSION


ACCÈS DE NETTOYAGE SUR LA
CONDUITE COLLECTRICE SECONDAIRE


(DÉTECTION DES FUIITES)
PEHD 200mmØ DR-11


CONDUITE COLLECTRICE PRIMAIRE
PEHD 250mmØ DR-11 PERFORÉE


DÉTAIL TYPE 9
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


ÉTANCHÉITÉ - BERME INTERCELLULAIRE
À LA SORTIE DE LA CELLULE


M
IN


. 3
00


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI CLASSE "B"
COMPACTÉ À 90% DU PROCTOR MODIFIÉ


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


GÉOMEMBRANE NIVEAU INFÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


GÉOFILET


GÉOMEMBRANE NIVEAU SUPÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


MATÉRIEL EN PLACE OU REMBLAI
CLASSE "B" COMPACTÉ À 90% DU
PROCTOR MODIFIÉ


GÉOMEMBRANE NIVEAU SUPÉRIEUR
PEHD LISSE 1.5mm


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


CONDUITE COLLECTRICE PLUVIALE
250mmØ DR-11 NON PERFORÉE


PIERRE D'ENROBAGE NON-CALCAIRE
(K≥1X10‾² cm/s) 28-40 mm OU AUTRE


CONDUITE COLLECTRICE PRIMAIRE
PEHD 250mmØ DR-11 PERFORÉE


CONDUITE COLLECTRICE SECONDAIRE
(DÉTECTION DES FUITES)
PEHD 200mmØ DR-11 PERFORÉE


CONDUITE COLLECTRICE PLUVIALE
250mmØ DR-11 NON PERFORÉE
(VERS FOSSÉ PÉRIPHÉRIQUE)


CONDUITE COLLECTRICE PRIMAIRE
PEHD 250mmØ DR-11 NON PERFORÉE


(VERS REGARD DE LIXIVIAT RL-1)


MANCHON D'ÉTANCHÉITÉ


MANCHON D'ÉTANCHÉITÉ


1
3


P: 0,6% MIN.


SOUDURE PAR EXTRUSSION


SOUDURE PAR EXTRUSSION
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P:5.0%


P:30%
MAX.


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS DE
PROTECTION 450mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
LISSE  1.0mm


COUCHE DE DRAINAGE DES BIOGAZ
(K≥1X10‾³ cm/s) 300mm


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS DE
PROTECTION 450mm


GÉOCOMPOSITE DE
DRAINAGE (AU BESOIN)


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


COUCHE DE DRAINAGE DES BIOGAZ
(K≥1X10‾³ cm/s) 300mm


DÉTAIL 11
--


ÉCHELLE 1:25


COUCHE DE RECOUVREMENT FINAL


P. 3:1


30%


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS DE
PROTECTION 450mm


GÉOCOMPOSITE DE DRAINAGE
(AU BESOIN)


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


GÉOMEMBRANE PEHD 1.5mm
NIVEAU SUPÉRIEUR


GÉOFILET


GÉOMEMBRANE PEHD 1.5mm
NIVEAU INFÉRIEUR


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾³ cm/s) 300mm


GÉOCOMPOSITE BENTONITIQUE


DÉGAGEMENT ET NETTOYAGE DE LA
CLÉ D'ANCRAGE EXISTANTE


(RETIRER LE GÉOTEXTILE EXISTANT
POUR PERMETTRE DE PRÉPARER LA


CLÉ D'ANCRAGE À LA SOUDURE À
L'EXTRUSION)


3% MIN.


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


EMPIERREMENT BAS DE TALUS
ÉPAISSEUR 600mm


GÉOTEXTILE DE
PROTECTION


±0.50m


POUDRE DE BENTONITE EN VRAC
80mm D'ÉPAISSEUR, 0.30m DE LARGEUR


SOUDURE À l'EXTRUSION ENTRE
LES DEUX GÉOMEMBRANES


DÉTAIL 12
--


ÉCHELLE AUCUNE


RACCORDEMENT À LA CLÉ D'ANCRAGE 
DU FOND DE CELLULE


MATIÉRES
RÉSIDUELLES


1000


GÉOMEMBRANE PEBDL
 TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


FOSSÉ RECOUVREMENT
FINAL


MATIÈRES RÉSIDUELLES


 TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾³ cm/s) 300mm


COUCHE DE SOLS
DE PROTECTION 450mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE  2 FACES 1.0mm


±3900


300


1.5
1


ENROCHEMENT ÉPAISSEUR 500mm


1.5
1


600


500


±2400
GÉOTEXTILE


DE PROTECTION


GÉOCOMPOSITE DE DRAINAGE
(AU BESOIN)


GÉOTEXTILE
DE SÉPARATION


GÉOTEXTILE
DE PROTECTION
(AU BESOIN)


DÉTAIL 15
--


ÉCHELLE 1:30


DESCENTE PLUVIALE EN TALUS


1.5
1


1.5
1


300


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


GÉOTEXTILE DE PROTECTION


±2800 ±1000 ±2700 ±2500


60
0


SOLS DE DRAINAGE
(K>1X10‾²  cm/s) ADDITIONNELS


COUCHE DE SOLS DE PROTECTION 450mm


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾² cm/s) 300mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


GÉOCOMPOSITE DE DRAINAGE
(AU BESOIN)


DÉTAIL 14
--


ÉCHELLE 1:50


BERME D'INTERCEPTION DES EAUX 
DE RUISSELLEMENT


75
0


30%


5.0%


4
1


±3800


5.0%


ENROCHEMENT
ÉPAISSEUR 300mm


300


300


TRANCHÉE D'ANCRAGE


MATIÈRES RÉSIDUELLES


1000-1500


1.5
1


1.5
1


LI
M


IT
E


 D
U


 R
E


C
O


U
V


R
E


M
E


N
T


300


TERRE VÉGÉTALE 100mm


(APPROX.)


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾³ cm/S) 300mm


COUCHE DE SOLS DE
PROTECTION 450mm


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
LISSE  1.0mm


DÉTAIL 13
--


ÉCHELLE 1:30


ANCRAGE TEMPORAIRE






approuvé


révision


PROJET


dessinéconçu


TITRE


date


échelle


dessin numéro


projet consultant projet client


CLIENT


LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE
(LET) PROJETÉ DE


DOLBEAU-MISTASSINI


DÉTAILS


00796TTA


00796TTA-ENV-C008 0


AVERTISSEMENTS:


LE PROCÉDÉ DE REPRODUCTION PEUT ALTÉRER
LA PRÉCISION DU DESSIN À L'ÉCHELLE.
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER AUX COTES INDIQUÉES.


À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LES 
     ÉLÉVATIONS INSCRITES SONT EN MÈTRES ET


LES DIMENSIONS EN MILLIMÈTRES.


F.G.


RAPPORT TECHNIQUE
ÉMIS POUR ÉTUDE D'IMPACTS


20122021


I.R.0







GÉOCOMPOSITE DE DRAINAGE
(AU BESOIN)


TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


FOSSÉ PALIER
AVEC ENROCHEMENT


CHEMIN


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS
DE PROTECTION 450mm


MATIÈRES RÉSIDUELLES


FOSSÉ PALIER
AVEC ENROCHEMENT


150mm TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


FONDATION 300mm
DE 0-20mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


30%


VUE EN PROFIL


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾³ cm/s) 300mm


VUE EN PLAN


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


3%


30%


12 000 (MATIÈRES RÉSIDUELLES)


SOUS-FONDATION 300mm
DE MG-112


300


FONDATION 300mm
DE 0-20mm


CHEMIN


DÉTAIL 17
--


ÉCHELLE : AUCUNE


AMÉNAGEMENT DU PALIER


PENTE 3%


± 12000 (SECTION EN PEHD DR-9)


CONDUITE BIOGAZ PEHD DR-17
150mmØ  OU 200mmØ


150mm TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


MATIÈRES RÉSIDUELLES


FOSSÉ PALIER
AVEC ENROCHEMENT


TERRE VÉGÉTALE AVEC
ENSEMENCEMENT 150mm


COUCHE DE SOLS
DE PROTECTION 450mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾³ cm/s) 300mm


GÉOCOMPOSITE DE DRAINAGE
(AU BESOIN)


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


VUE EN PROFIL


VUE EN PLAN


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


12000 (MATIÈRES RÉSIDUELLES)


FONDATION 300mm
DE 0-20mm


SOUS-FONDATION 300mm
DE MG-112


30
0.


00
0


30%


30%


300


TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


FOSSÉ PALIER
 AVEC ENROCHEMENT


CHEMIN


FONDATION 300mm
DE 0-20mm


CONDUITE BIOGAZ PEHD DR-17
150mmØ OU 200mmØ


± 12000 (SECTION EN PEHD DR-9)


DÉTAIL 18
--


ÉCHELLE : AUCUNE


AMÉNAGEMENT DU PALIER
AVEC CONDUITE DE BIOGAZ 
RÉSEAU HORIZONTAL ET VERTICAL


TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


TERRE VÉGÉTALE
AVEC ENSEMENCEMENT


DESCENTE PLUVIALE


VUE EN PLAN


PONCEAU 450mmØ


DESCENTE
PLUVIALE


30
0.


00
0


MATIÈRES RÉSIDUELLES


DESCENTE PLUVIALE
AVEC ENROCHEMENT


FONDATION 300mm
DE 0-20mm


GÉOMEMBRANE PEBDL
TEXTURÉE 2 FACES 1.0mm


2%


30%


GÉOCOMPOSITE DE DRAINAGE
(AU BESOIN)


VUE EN PROFIL


COUCHE DE SOLS DE DRAINAGE
(K≥1X10‾³ cm/S) 300mm


GÉOTEXTILE DE PROTECTION
(AU BESOIN)


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION


3%


30%


SOUS-FONDATION 300mm
DE MG-112


300


6060
CHEMIN


GÉOTEXTILE DE SÉPARATION PONCEAU PALIER


PONCEAU PALIER


℄


DÉTAIL 19
--


ÉCHELLE : AUCUNE


AMÉNAGEMENT DU PALIER
AVEC DESCENTE PLUVIALE ET PONCEAU


DÉTAIL 20
--


ÉCHELLE : AUCUNE


PROTECTION D'EXTRÉMITÉ DE PONCEAU
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TERRRAIN FINI


V
A


R
IA


B
LE


±1
00


0


COUDE 45°
EN PEHD


"Y" EN PEHD


BOUCHON FEMELLE CAM-LOCK
INOX. 304, 150mmØ
C/A GARNITURE DE NITRILE (TYP.)


RACCORD MÂLE CAM-LOCK
INOX. 304, MNPT 150mmØ VISSÉ À LA BRIDE PLEINE


BRIDE ET VISSERIE


BRIDE PLEINE DE PEHD 25mm ÉPAISSEUR AVEC
OUVERTURE CIRCULAIRE CENTRÉE 200mm Ø FNPT


GARNITURE DE NITRILE 6.4mm ÉPAISSEUR


CONTRE-ÉCROU INOX. 304, 13mm
ÉPAISSEUR POUR FILETAGE NPT 150mm Ø


NOTE:
DANS LE CAS D'UN ACCÈS D'ENTRETIEN SIMPLE,
UN DES RACCORDS Y DE CE DÉTAIL EST
REMPLACÉ PAR UN COUDE 45º


MONTAGE À LA VERTICALE


MONTAGE SUR TALUS DE
CELLULE


DÉTAIL TYPE 31
--


ÉCHELLE 1:30


ACCÈS DE NETTOYAGE BIOGAZ ET LIXIVIAT


10
00


TERRAIN FINI


ACCÈS DE NETTOYAGE DES
DRAINS DE LIXIVIAT


m
in


.1
00


0


±1
00


0


2m
 m


in
.


1


2
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3m3m
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11


DÉTAIL TYPE 33
--


ÉCHELLE :AUCUNE


PUITS DE CONTRÔLE DE BIOGAZ
OPTION B


NIVEAU  DE LA NAPPE
PHRÉATIQUE STABILISÉE


COUVERCLE DU TUBE PROTECTEUR
VERROUILLABLE AVEC CADENAS


BOUCHON EN PVC


CADENAS


TUBE PROTECTEUR 150mmØ EN
ACIER, PVC OU PEHD


COULIS DE BENTONITE


TUBE DE PVC 50mmØ


SABLE DE SILICE CALIBRÉ


CRÉPINE PVC 50mmØ


BOUCHON VISSÉ EN PVC


MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ EN
PEHD


 PIÈCE DE SERRAGE WBS
(ACIER INOX)


GAINE DE FIXATION (30mm)


MEMBRANE (30mm)


REMBLAI ÉPAISSEUR VARIABLE


MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ EN PEHD


m
in


.1
00


0


±1
00


0


V
A


R
IA


B
LE
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R
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T.N. ±7
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200


DÉTAIL TYPE 32
--


ÉCHELLE :AUCUNE


PUITS DE CONTRÔLE DE BIOGAZ
OPTION A


NIVEAU  DE LA NAPPE
PHRÉATIQUE STABILISÉE


COUVERCLE DU TUBE PROTECTEUR
VERROUILLABLE AVEC CADENAS


BOUCHON EN PVC


CADENAS


TUBE PROTECTEUR 150mmØ EN
ACIER, PVC OU PEHD


COULIS DE BENTONITE


TUBE DE PVC 50mmØ


SABLE DE SILICE CALIBRÉ


CRÉPINE PVC 50mmØ


BOUCHON VISSÉ EN PVC
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0


9


10


11


8


6


7


4


5


2


3


1


LÉGENDE


10
00


V
A


R
IA


B
LE


10
00


V
A


R
IA


B
LE


1


2


3


4


5


6


8


9


10


11


7


15
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100


35
0


10
00
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00


NAPPE PHRÉATIQUE*


m
in


.


30
00


m
in


.


DÉTAIL TYPE 34
--


ÉCHELLE :AUCUNE


PUITS DE CONTRÔLE DES
EAUX SOUTERRAINES


COUVERCLE DU TUBE PROTECTEUR


BOUCHON PVC


CADENAS


TUBE PROTECTEUR ACIER 150mmØ


TUBE DE PVC 50Ø


TROU DE DRAINAGE


COULIS DE BENTONITE


SABLE DE SILICE CALIBRÉ


CRÉPINE PVC 50mmØ
CÉDULE 40 OUVERTURE 0.25mm


RÉSERVOIR À SÉDIMENTS


BOUCHON DE FOND PVC


*LE NIVEAU DE LA  NAPPE PHRÉATIQUE EST VARIABLE
DOIT ÊTRE DÉTERMINER AU CHANTIER
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LIMITE DU NOUVEAU LET


ZONE TAMPON


LIGNE DE LOT


LIMITE DE PROPRIÉTÉ


CONDUITE DE BIOGAZ PRINCIPALE


PUITS HORIZONTAL - PREMIER NIVEAU


PUITS HORIZONTAL - DEUXIÈME
NIVEAU


PUITS HORIZONTAL - TROISIÈME
NIVEAU


BAS DE TALUS


HAUT DE TALUS


CHEMIN EXISTANT


FOSSÉ


NOUVEAU CHEMIN
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LIMITE DE PROPRIÉTÉ
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BAS DE TALUS
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DESSUS RECOUVREMENT FINAL


DESSUS COUCHE DE
DRAINAGE


DÉTAIL DES OUVERTURES


RANGÉE 1


RANGÉE 2


RANGÉE 1


RANGÉE 2


RECOUVREMENT FINAL 900mm


75% DE LA PROFONDEUR
TOTALE À PARTIR DU


DESSOUS DU
RECOUVREMENT


JUSQU'AU DESSUS DE LA
COUCHE DE DRAINAGE


DÉTAIL TYPE 21
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


PUITS VERTICAL DE CAPTAGE DU BIOGAZ


PIERRE NETTE 28-40mm
NON CALCAIRE


BOUCHON TEMPORAIRE FERNCO
DE TYPE "QUIK CAP"


BOUCHON  MÉLANGE CIMENT
ET BENTONITE OU POLYMÈRE


FINITION AVEC BOUCHON
PVC CÉDULE 80 COLLÉ


NIVEAU D'INSTALLATION DE LA
GÉOMEMBRANE D'IMPERMÉABILISATION


V
A


R
IA


B
LE


BOUCHON DE BENTONITE DE
TYPE "SWELL PLUG" ET
GÉOTEXTILE


DESSUS MATIÈRES RÉSIDUELLES


BRIDES


MATIÈRES RÉSIDUELLES
EXISTANTES


PVC 150mmØ CÉDULE 80


REMBLAI CLASSE "B"


30
0


(A
P


P
R


O
X


.)
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X
.)
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.)


30
00
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0


TUBE CREPINÉ


900


MAX.


PRISE "QUICK CONNECT" POUR
MANOMÈTRE (PRESSION


STATIQUE ET DYNAMIQUE)


PRISE DE TEMPERATURE


COUDE 45° EN PEHD (TYP.)


COLLIER DE SERRAGE


PENTE MIN. 3%


15
00


m
m23


00
m


m
 (A


P
P


R
O


X
) 


JOINT FERNCO


VERS CONDUITES
COLLECTRICES
PEHD DR-17


CONDUITE 150mmØ PEHD DR-17


PRISE D'ÉCHANTILLONAGE
 "QUICK CONNECT"


UNION PVC CÉDULE 80


TÊTE DE PUITS "EXACT-FLO"
DE LANDTEC 50mmØ


COUCHE DE SOLS DE
DRAINAGE 300mm


(K≥1X10‾³m/s)


VOIR DÉTAIL MANCHON
D'ÉTANCHÉITÉ


BOYAU FLEXIBLE SOLARGUARD
FLEX HOSE DE QED 50mmØ


"Y" 150mmØ PEHD DR-17


KANAFLEX POWERLOCK (TYP.)


ÉTIQUETTE D'IDENTIFICATION
AUTO-COLLANTE


CONDUIT PVC
CÉDULE 80


50mmØ


PUITS PVC 150mmØ
CÉDULE 80


COUVERCLE
ANTI-POUSSIÈRE


JOINT FERNCO


±1
00


0m
m


GÉOMEMBRANE


DÉTAIL TYPE 22
--


ÉCHELLE  :AUCUNE


TÊTE DE PUITS VERTICAL


MATIÈRES RÉSIDUELLES
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1 INTRODUCTION


Le présent programme d’assurance qualité est une version préliminaire qui sera mis à jouir lors du dépôr de la 
demande d’autorisation ministérielle. L’objectif de ce programme est de s’assurer que les composantes du LET 
sont construites conformément aux dispositions du REIMR, aux plans et devis et aux règles de l’art dans ce 
domaine.


Notez que le document sous sa forme actuelle traite principalement de l’imperméabilisation des cellules du LET
(fond et recouvrement final). Toutefois, les mêmes procédures s’appliquent pour chaque composante du LET 
lorsque ces mesures sont pertinentes (ex. bassin d’accumulation du lixiviat). Au besoin, ce programme pourra être 
revu dans la cadre d’une demande de certificat d’autorisation (CA) future si des composantes nouvelles, n’étant 
pas couvertes par le présent programme, étaient ajoutées. 


2 DÉFINITIONS


Les termes clés utilisés dans le présent programme d'assurance qualité sont définis comme suit :


Contrôle qualité manufacturier : Système d’inspection et de mesures de vérification utilisé par le manufacturier afin 
de contrôler les matériaux manufacturés.


Assurance qualité manufacturier : Programme d'activités visant à s'assurer que le contrôle qualité manufacturier 
est implanté et fonctionne de façon effective.


Contrôle qualité construction : Programme d'activités visant, par des inspections et des essais, à s'assurer que les 
travaux de construction sont conformes aux exigences des plans et devis. Le contrôle qualité construction est 
réalisé par l’entrepreneur et/ou l’installateur de géosynthétiques.


Assurance qualité construction : Programme d'activités visant à s'assurer que le contrôle qualité construction est 
implanté et fonctionne de façon effective et que les travaux sont conformes aux plans et devis. L’assurance qualité 
construction est réalisée par le Consultant.


Manufacturier : Le manufacturier est l'intervenant responsable de la production des géosynthétiques. Il est aussi 
responsable de fournir la documentation requise concernant les matériaux et les caractéristiques des produits 
incluant les essais réalisés et les mesures de contrôle qualité en place durant la production.


Transporteur : Le transporteur est responsable du transport entre l’usine de fabrication et le chantier.


Le Maître de l'ouvrage ou Propriétaire : Le Maître de l'ouvrage ou Propriétaire est la personne physique ou morale 
pour le compte de qui les travaux sont exécutés.


Le Maître d’œuvre ou Consultant: Le Maître d’œuvre ou Consultant est le représentant légal du Propriétaire. Il est 
responsable de la conception, des plans et devis, de la surveillance des travaux ainsi que de l’application du 
programme d’assurance qualité.


L'entrepreneur général (Entrepreneur) : L’entrepreneur général est l'intervenant responsable vis-à-vis les exigences 
de tous les documents contractuels, de tous les travaux à effectuer ainsi que du contrôle qualité construction de 
ces travaux. L'entrepreneur général est responsable des travaux réalisés par l'un ou l'autre de ses sous-traitants et 
il est aussi responsable de tous les matériaux fournis par l'un ou l'autre de ses fournisseurs. L'entrepreneur général 
est également responsable de la garantie des travaux exécutés par ses sous-traitants et des matériaux fournis par 
ses fournisseurs.
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L’Installateur des géosynthétiques (Installateur) : L'installateur des géosynthétiques est l’entrpreneur responsable 
du transport, du déchargement, de la manipulation, de l'entreposage, de la mise en place, de la soudure, du 
chargement contre le soulèvement par le vent ainsi que de tous les aspects relatifs à l'installation des 
géosynthétiques. 


Contrôleur en assurance qualité : Au sein de l’équipe de l’Installateur, le contrôleur en assurance qualité est la 
personne responsable du contrôle et de l’assurance qualité pour l’installation des géosynthétiques. 


Laboratoire d'assurance qualité : Les laboratoires d'assurance qualité sont les intervenants indépendants 
responsables des différents essais relatifs au programme d'assurance qualité (géosynthétiques, sols).


3 QUALIFICATION DES INTERVENANTS


Les qualifications des principaux intervenants sont décrites dans les prochaines sections.


3.1 MANUFACTURIER DES GÉOSYNTHÉTIQUES


Le Manufacturier doit démontrer qu'il possède l'expérience et les ressources nécessaires à la réalisation du projet. 
Il doit soumettre une liste de projets auxquels il a participé en tant que Manufacturier. Cette liste doit comprendre 
les informations suivantes :


Identification du projet;


Nom du client;


Types de matériaux géosynthétiques;


Quantité approximative.


3.2 INSTALLATEUR DES GÉOSYNTHÉTIQUES


L'Installateur doit démontrer qu'il possède l'expérience et les ressources nécessaires (personnel et équipement de 
chantier) à la réalisation du projet. Il doit soumettre une liste de cinq (5) projets auxquels il a participé en tant 
qu'Installateur au cours des cinq (5) dernières années, dont trois (3) projets d’installation de géosynthétiques dans 
un lieu d’enfouissement technique au Québec.


Cette liste doit comprendre les informations suivantes :


Identification du projet;


Nom du client;


Application et types de géosynthétiques;


Quantité approximative.


De plus, l’Installateur doit soumettre une liste de projets totalisant au moins 400 000 mètres carrés installés pour 
son superviseur et/ou son contremaître, 200 000 mètres carrés installés pour chacun de ses maîtres soudeurs et 
200 000 mètres carrés installés pour chacun de ses soudeurs, ces listes doivent comprendre les mêmes 
informations que celles mentionnées précédemment.
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4 RÉUNIONS


Avant le début des travaux, une réunion de démarrage de chantier doit être tenue entre l’Entrepreneur, l’Installateur, 
le Propriétaire et le Consultant. Les points suivants devront être discutés (en ce qui a trait à l’assurance qualité des 
travaux) :


a. Responsabilités de chaque intervenant;


b. Lignes d’autorité et de communication;


c. Production et distributions des différents rapports;


d. Échéancier des opérations;


e. Visite du chantier pour établir les endroits d’entreposage et de disposition des différents matériaux;


f. Plan de déploiement des géomembranes et numérotation des panneaux;


g. Procédures d’essai des machines à souder;


h. Procédures de réparations.


Suite au début des travaux, le Consultant et l’Entrepreneur doivent tenir des réunions de chantier à une fréquence 
minimale de deux (2) réunions par mois, à moins que le Consultant détermine que la fréquence des réunions puisse 
être réduite. Les réunions ont pour but de bien planifier les différentes étapes de construction ainsi que d'anticiper 
et de corriger les problèmes ou difficultés rencontrés.


Le Consultant doit préparer un procès-verbal de chaque réunion tenue et le soumettre aux participants pour 
approbation dans les dix (10) jours suivant la rencontre. Si aucun commentaire n’est émis durant cette période, le 
procès-verbal sera considéré approuvé.


5 GÉOSYNTHÉTIQUES


5.1 INTRODUCTION


Cette section du programme d’assurance qualité couvre l’installation des géosynthétiques lors de l’aménagement 
des cellules, du recouvrement final des cellules et de la construction d’ouvrages connexes nécessitant l’usage de 
géosynthétiques.


La fabrication, le transport, l’entreposage et l’installation des géosynthétiques incluant les géomembranes, les 
géotextiles, les géofilets, les géocomposites de drainage, et les géocomposites bentonitique, doivent se faire 
conformément au présent programme d’assurance qualité, aux spécifications techniques du projet inclus au devis 
et selon les recommandations et spécifications du Manufacturier.


Le Consultant doit documenter les inventaires, les essais et l’installation de tous les géosynthétiques.


Les sections 5.1 à 5.8 sont applicables à tous les géosynthétiques. Les mesures particulières concernant chacun 
des géosynthétiques en particulier sont incluses aux sections 5.9 à 5.13.
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5.2 CERTIFICATION DU MANUFACTURIER DES GÉOSYNTHÉTIQUES


Avant l'expédition des géosynthétiques, les certificats de conformité des rouleaux doivent être fournis au 
Consultant. Ainsi, le Manufacturier de géosynthétique doit fournir au Consultant les documents suivants :


Un tableau des propriétés des géosynthétiques incluant, au minimum, les résultats pour les propriétés 
spécifiées au devis et les méthodes d’analyses pour les différents essais;


Une liste des différents polymères entrant dans la fabrication des géosynthétiques; 


Les procédures et fréquences d'échantillonnage;


Des certificats de contrôle qualité garantissant que les géosynthétiques fournis rencontrent les propriétés 
exigées aux spécifications techniques du devis. Ces certificats doivent contenir :


L'identification du type de géosynthétique et les numéros de rouleaux;


Le résultat des tests de contrôle qualité;


Un tableau des propriétés des géosynthétiques incluant, au minimum les propriétés spécifiées et
les procédures pour les différents tests;


Une liste des différents polymères et le résultat des différents tests;


Un certificat garantissant que les géosynthétiques rencontrent les propriétés exigées.


Le Manufacturier doit identifier les rouleaux avec l’information suivante :


Le nom du manufacturier;


Le type de géosynthétique;


L'épaisseur du géosynthétique;


Le numéro du rouleau;


Les dimensions du rouleau;


La date de fabrication.


Le Consultant doit réviser la documentation des manufacturiers afin de vérifier que tous les géosynthétiques 
rencontrent les spécifications techniques du projet incluses au devis, que des mesures de contrôle qualité 
adéquates ont été prises durant le procédé de fabrication et que les méthodes pour tester les géosynthétiques en 
usine sont conformes.


5.3 TRANSPORT DES GÉOSYNTHÉTIQUES


Les rouleaux de géosynthétiques doivent être emballés et transportés de façon appropriée pour éviter tout 
dommage. Le mode de transport jusqu’au site doit assurer l’intégrité des rouleaux. La livraison des rouleaux est 
sous la responsabilité du Transporteur/Installateur de géosynthétiques.


L’Entrepreneur doit fournir au Consultant ou au Propriétaire les bons de livraison pour chaque envoi de 
géosynthétiques.


À l’arrivée des géosynthétiques, le Consultant doit inspecter les rouleaux afin de détecter tout dommage encouru 
durant le transport ou le déchargement.
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5.4 RÉCEPTION ET MANIPULATION DES GÉOSYNTHÉTIQUES


Les rouleaux de géosynthétiques doivent être déchargés et manipulés de façon appropriée afin de prévenir les 
dommages et selon les exigences des normes ASTM D4873 et ASTM D5888. Les recommandations du 
Manufacturier à cet effet doivent être observées. Le déchargement et l'entreposage des matériaux géosynthétiques 
sont sous la responsabilité de l'Installateur. Advenant le cas où les géosynthétiques sont livrés avant l'arrivée du 
personnel de l'Installateur, l’Installateur peut déléguer l’activité du déchargement à l'Entrepreneur qui peut procéder 
au déchargement sous la surveillance du Consultant ou du Propriétaire. L’Installateur demeure toutefois 
responsable du déchargement et de la manipulation. Le matériel, une fois déchargé, doit être déposé, soit sur :


Une surface plane et libre de tous débris pouvant endommager les géosynthétiques; 


Des supports adéquats conçus pour protéger les géosynthétiques.


L’installateur doit vérifier les points suivants avant le déchargement :


S'assurer que l'équipement utilisé pour le déchargement ne risque pas d'endommager les géosynthétiques;


S'assurer que le personnel manipule les rouleaux avec précaution.


Tout au long des travaux; de l’arrivée au site à l’acceptation des travaux, le Consultant doit vérifier que l’Installateur 
manipule les géosynthétiques selon les procédures recommandées par les manufacturiers.


5.5 ENTREPOSAGE DES GÉOSYNTHÉTIQUES


L'Entrepreneur doit prévoir, sur le chantier, un endroit adéquat pour entreposer les géosynthétiques. Cet endroit 
doit avoir été préalablement entendu entre l’Installateur et le Propriétaire et approuvé par le Consultant. Cet endroit 
doit être choisi de manière à minimiser le transport et les manipulations sur le chantier. L'espace d'entreposage doit 
être à l’abri du vandalisme, du passage des véhicules, être sec et protégé des accumulations d'eau causées par le 
ruissellement. L'aire d'entreposage doit, autant que possible, être située à proximité de la zone des travaux.


Les géosynthétiques doivent demeurer dans leur emballage de livraison jusqu'à leur installation. L’Installateur 
(ou l’Entrepreneur en l’absence de l’Installateur) doit s'assurer d'empiler les rouleaux en respectant les 
recommandations des manufacturiers.


Les rouleaux de géotextile, de géocomposites de drainage et de géocomposite bentonitique doivent demeurer dans 
leur emballage original jusqu’au moment de leur installation afin de les protéger contre les rayons du soleil, les 
ultraviolets, la chaleur, la boue, la poussière, les débris et les rongeurs. Si l’emballage est endommagé et le 
géosynthétique apparaît altéré, le Consultant doit demander à l’Installateur de retirer la partie endommagée et/ou 
de réaliser certains essais.


Le Consultant doit vérifier que les géosynthétiques sont entreposés à un endroit entendu entre le Propriétaire et 
l’Installateur en conformité avec les recommandations du Manufacturier et de l’Installateur. L’entreposage des 
géosynthétiques au site des travaux est sous la responsabilité de l’Installateur.


5.6 ASSURANCE QUALITÉ CONSTRUCTION DES GÉOSYNTHÉTIQUES


Lors de la livraison des géosynthétiques, le Consultant ou le Propriétaire doit prélever des échantillons aux fins de 
vérifications par un laboratoire d’assurance qualité indépendant. Les méthodes d’échantillonnage doivent être 
conformes aux normes ASTM D4354 et ASTM D6072 et aux exigences du laboratoire d’assurance qualité. Les 
certificats de conformité du Manufacturier doivent être soumis au Consultant avant l’échantillonnage des rouleaux.
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À la demande du Consultant, l’Installateur (ou l’Entrepreneur) doit fournir l’équipement et le personnel requis pour 
prélever les échantillons. 


Le tableau à la fin de la présente section (section 5.14) résume les vérifications d’assurance qualité à réaliser selon 
le type de géosynthétique.


5.6.1 Géomembranes


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 10 000 m2 de géomembrane. Au moins un 
échantillon par lot de fabrication doit être prélevé pour être soumis à des essais en laboratoire. Aux fins de la 
présente, un lot est constitué d'un groupe de rouleaux numérotés de façon successive et provenant de la même 
machine de fabrication. L'échantillon doit être prélevé sur une longueur de 0,75 mètre après avoir retiré un tour de 
rouleau.


Les rouleaux de géomembrane doivent provenir d'un nombre minimal de lots différents et leur fabrication ne doit 
pas avoir été faite depuis plus de trois (3) mois.


Quant aux soudures réalisées pour l’assemblage des géomembranes, la fréquence d’échantillonnage pour les 
essais destructifs soumis à des essais en laboratoire est d’un (1) échantillon par 150 mètres de soudures.


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les géomembranes sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Épaisseur (lisse) ASTM D5199


Épaisseur (texturée) ASTM D5994


Hauteur d'aspérités (texturée) ASTM D7466


Densité ASTM D1505/D792


Contenu en noir de carbone ASTM D4218


Dispersion du noir de carbone ASTM D5596


Temps d'induction à l'oxydation (OIT) ASTM D3895


Tension au seuil d’écoulement/rupture ASTM D6693


Élongation au seuil d’écoulement/rupture ASTM D6693


Résistance à la déchirure ASTM D1004


Résistance à la perforation ASTM D4833


Résistance à la fissuration sous contrainte (stress-cracking)
Applicable pour les géomembranes de PEHD seulement


ASTM D5397


Note : La fréquence d’essai pour la résistance à la fissuration sous contrainte peut être réduite à un (1) 
échantillon par 2 lots de fabrication de résine tel que recommandé dans la norme GRI-GM10 « The Stress 
Crack Resistance of HDPE geomembrane Sheet ». De plus, étant donné le temps de réalisation de cet essai 
(500 heures), à la discrétion du Consultant responsable de l’application du programme d’assurance qualité, 
les résultats du Contrôle Qualité Manufacturier pourraient être utilisés en remplacement des essais 
d’Assurance Qualité Construction.
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Les essais à réaliser sur les soudures des géomembranes sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Résistance au cisaillement ASTM D6392


Résistance au pelage ASTM D6392


Note : Tel que prévu dans la norme GRI-GM19 « Seam Strength and Related Properties of Thermally Bonded 
Polyolefin Geomembranes », la fréquence de prélèvements d’échantillons pour la réalisation d’essais 
destructifs sur les soudures de géomembrane peut être réduite ou augmentée à la discrétion du Consultant 
selon les résultats obtenus.


Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des géomembranes. Les normes GRI-GM13 « Test Methods, Test Properties and Testing Frequency for High 
Density Polyethylene (HDPE) Smooth and Textured Geomembranes » et GRI-GM17 « Test Methods, Test 
Properties and Testing Frequency for Linear Low Density Polyethylene (LLDPE) Smooth and Textured 
Geomembranes » contiennent des provisions pour l’acception des géomembranes qui pourront être utilisées à la 
discrétion du Consultant.


Si les résultats des essais énumérés précédemment ne sont pas conformes aux exigences des spécifications 
techniques du projet incluses au devis, le lot au complet doit être rejeté à moins que le Consultant décide de faire 
tester d'autres échantillons du même lot. Dans ce cas, le Consultant prélève un échantillon sur les rouleaux 
précédant et suivant le rouleau défectueux. Si les résultats démontrent que les deux (2) rouleaux sont conformes, 
le lot est accepté à l'exception du rouleau défectueux.


Si le rouleau précédent passe les tests, mais que le rouleau suivant le rouleau défectueux n'est pas conforme, alors 
on peut accepter les rouleaux précédents. Si le rouleau suivant passe, mais que le rouleau précédent échoue les 
tests, on peut accepter les rouleaux suivant le rouleau défectueux.


Seuls les rouleaux spécifiquement identifiés conformes par le Consultant pourront être déployés.


5.6.2 Géotextiles


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 10 000 m2 de géotextile. Au moins un échantillon 
par lot de fabrication doit être prélevé pour être soumis à des essais en laboratoire. L'échantillon doit être prélevé 
sur une longueur de un (1) mètre après avoir retiré un tour de rouleau.


Essais de laboratoire


Deux (2) types de géotextiles sont couverts par le présent programme d’assurance qualité. Il s’agit de géotextile de 
protection et de géotextiles de séparation.


Les essais à effectuer sur les géotextiles de protection sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Masse surfacique ASTM D5261/CGSB 148.1 No 2


Résistance à la déchirure ASTM D4533/CGSB 4.2 No 12.2


Résistance au poinçonnement ASTM D6241







8 Projet :00796TTA


Les essais à effectuer sur les géotextiles de séparation sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Résistance à la déchirure ASTM D4533/CGSB 4.2 N° 12.2


Résistance à la rupture ASTM D4632/CGSB 148.1 N° 7.3


Élongation à la rupture ASTM D4632/CGSB 148.1 N° 7.3


Permittivité et/ou perméabilité ASTM D4491/CGSB 148.1 N° 4


Ouverture de filtration (AOS/FOS) ASTM D4751/CGSB 148.1 N° 10


Note : Pour les géotextiles, à la discrétion du Consultant responsable de l’application du programme 
d’assurance qualité et selon l’application prévue, les résultats du Contrôle Qualité Manufacturier pourraient 
être utilisés en remplacement des essais d’Assurance Qualité Construction.


Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des géotextiles.


Si les résultats ne sont pas conformes aux exigences des spécifications techniques du projet incluses au devis, le 
lot au complet doit être rejeté à moins que le Consultant décide d'isoler le rouleau défectueux selon la méthode 
décrite pour les géomembranes à la section 5.6.1.


5.6.3 Géofilets


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 10 000 m2 de géofilet. Au moins, un échantillon 
par lot de fabrication doit être prélevé pour être soumis à des essais en laboratoire. Un lot est constitué d'un groupe 
de rouleaux numérotés de façon successive et provenant de la même machine de fabrication. L'échantillon doit 
être prélevé sur une longueur de un (1) mètre après avoir retiré un tour de rouleau.


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les géofilets sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Épaisseur ASTM D5199


Densité ASTM D1505/D792


Contenu noir de carbone ASTM D4218


Indice de fluidité de la résine ASTM D1238


Transmissivité ASTM D4716


Résistance en compression/contrainte 
au seuil d’écoulement


ASTM D6364
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Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des géofilets.


Si les résultats ne sont pas conformes aux exigences des spécifications techniques du projet incluses au devis, le 
lot au complet doit être rejeté à moins que le Consultant décide d'isoler le rouleau défectueux selon la méthode 
décrite pour les géomembranes à la section 5.6.1.


5.6.4 Géocomposites bentonitiques


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 10 000 m2 de géocomposites bentonitiques. Au 
moins un échantillon par lot de fabrication doit être prélevé pour être soumis à des essais en laboratoire. Un lot est 
constitué d'un groupe de rouleaux numérotés de façon successive et provenant de la même machine de fabrication. 
L'échantillon doit être prélevé sur une longueur de un (1) mètre après avoir retiré un tour de rouleau.


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les géocomposites bentonitiques sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Masse surfacique (géocomposite et 
bentonite sèche)


ASTM D5993


Indice de gonflement (bentonite) ASTM D5890


Volume de filtrat (bentonite) ASTM D5891


Résistance à la délamination
(géocomposite)


ASTM D6496


Résistance à la traction (géocomposite) ASTM D6768


Flux indicatif / Perméabilité (bentonite) ASTM D5887


Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des géocomposites bentonitiques.


Si les résultats ne sont pas conformes aux exigences des spécifications techniques du projet incluses au devis, le 
lot au complet doit être rejeté à moins que le Consultant décide d'isoler le rouleau défectueux selon la méthode 
décrite pour les géomembranes à la section 5.6.1.


5.6.5 Géocomposites de drainage


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 10 000 m2 de géocomposites de drainage. Au 
moins un échantillon par lot de fabrication doit être prélevé pour être soumis à des essais en laboratoire. Un lot est 
constitué d'un groupe de rouleaux numérotés de façon successive et provenant de la même machine de fabrication. 
L'échantillon doit être prélevé sur une longueur de un (1) mètre après avoir retiré un tour de rouleau.
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Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les géocomposites de drainage utilisés dans le recouvrement final sont :


Propriété physique / Paramètre Méthode d’essai


Transmissivité ASTM D4716


Masse surfacique ASTM D5261/CGSB 148.1 N° 2


Résistance à la déchirure ASTM D4533/CGSB 4.2 N° 12.2


Tension à la rupture ASTM D4632/CGSB 148.1 N° 7.3


Résistance au poinçonnement ASTM D6241


Ouverture de filtration (FOS/AOS) CGSB 148.1 No 10/ASTM D4751


5.7 TRANCHÉE D’ANCRAGE DES GÉOSYNTHÉTIQUES


La tranchée d'ancrage doit être excavée par l'Entrepreneur selon les plans et devis avant le déploiement des 
géosynthétiques.


Des précautions doivent être prises afin d’éviter de faire des plis dans les géomembranes lorsqu'elles sont 
disposées dans la tranchée d'ancrage. L'utilisation de piquets comme système d'ancrage temporaire des 
géosynthétiques est interdite.


L'entrepreneur général doit attendre l’approbation du Consultant et de l’Installateur avant de procéder au
remplissage de la tranchée d'ancrage.


5.8 ACCEPTATION DES SURFACES D’ASSISE


L'Entrepreneur est responsable de la mise en forme de la surface qui sert d’assise aux géosynthétiques et il doit 
coordonner ses travaux avec l'Installateur. Préalablement à l'installation des géosynthétiques, le Consultant doit 
s'assurer des points suivants :


Les alignements, niveaux de l'assise et ornières dus à la machinerie respectent les plans et devis du projet;


La surface a été nettoyée et compactée de manière à ce qu'elle soit exempte de toute végétation, 
irrégularité, dépression ou changement abrupt en élévation;


La surface a été débarrassée de toutes racines, roches de plus de 50 mm ou plus de diamètre ou autres 
débris qui risquent d'endommager les géosynthétiques;


Un ingénieur s’est assuré que la densité de l’assise rencontre bien les exigences du contrat;


Et qu’à aucun endroit sur l’assise, la teneur en eau n’est excessive;


Aucune surface n'a subi de dégradation ou déformation excessive par l'eau, le vent ou autre phénomène.


L'installateur doit confirmer, par écrit, avant le déploiement, que l'état de l'assise sur laquelle les géosynthétiques 
doivent être installés est accepté. Le certificat d'acceptation doit être fourni au Consultant avant le début du 
déploiement des géosynthétiques sur la surface en question. L'Installateur peut accepter l'assise au fur et à mesure 
de l'avancement de ses travaux. Une fois accepté, l'Installateur est responsable de la surface d'assise et doit 
réaliser les travaux requis pour respecter les modalités du présent programme.
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Une fois l’assise acceptée, l’Installateur doit aviser le Consultant de tout changement de conditions de l’assise qui 
pourraient nécessiter des réparations.


Chaque certificat d'acceptation d'assise fourni par l'Installateur doit comprendre les éléments suivants :


La date et l'heure;


La description de la (ou des) zone(s) acceptée(s);


L'acceptation partielle ou complète;


Les commentaires;


Le nom et la signature du représentant de l'Installateur;


Nom et signature du Consultant.


5.9 INSTALLATION DES GÉOMEMBRANES


5.9.1 Déploiement et identification des panneaux de géomembranes


La mise en place des géomembranes doit être surveillée et documentée par le Consultant. Cependant, l’installation 
des panneaux est la responsabilité de l’Installateur. Un panneau est une surface de membrane qui doit être soudée
au chantier, c’est-à-dire un rouleau ou une portion de rouleau de géomembrane.


Avant la mise en place des géomembranes, l’Installateur doit fournir un plan de déploiement au Consultant pour 
approbation. Sur le chantier, l'Installateur doit déterminer, pour chaque panneau, une numérotation simple, logique 
et qui correspond au plan de déploiement soumis et approuvé.


La mise en place des panneaux doit, dans la mesure du possible, respecter le plan de déploiement soumis, sinon 
les modifications doivent être détaillées et présentées au Consultant pour approbation avant l'installation.


L'Installateur en collaboration avec le Consultant doit s'assurer que :


L'équipement lourd utilisé est adéquat, c'est-à-dire qu'il n'exposera pas la géomembrane à des efforts ou 
pressions excessives ou fuites d'huile ou de carburant;


L'assise ne s'est pas détériorée entre l'acceptation et le début du déploiement;


Le personnel travaillant sur la géomembrane ne fume pas, ne porte pas de chaussures qui peuvent être 
dommageables ou ne pose pas de gestes nuisibles à la géomembrane;


La méthode pour le déroulement de la géomembrane n'endommage pas l'assise et la géomembrane;


La méthode utilisée pour le déploiement minimise la formation de plis dans la géomembrane;


Lors du déploiement des panneaux, ceux-ci sont suffisamment chargés avec des sacs de sable pour les 
protéger du soulèvement par le vent;


Les contacts directs avec la géomembrane sont minimisés, c'est-à-dire qu'aux endroits sujets à une circulation 
excessive, on dépose un géotextile, une géomembrane supplémentaire ou tout autre matériel adéquat.


Chaque panneau est inspecté après le déploiement et avant le début des opérations de soudure. Le Consultant 
avisera l’Installateur au sujet des panneaux, ou portion de panneaux qui doivent être réparés ou acceptés. Les 
panneaux qui ont été refusés doivent être identifiés et leurs enlèvements doivent être enregistrés par le Consultant 
en assurance qualité.
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5.9.2 Conditions météorologiques


Aucune géomembrane ne doit être déployée quand la température de la géomembrane est sous le point de 
congélation (0 °C) ou au-dessus de 50 °C sans la permission du Consultant.


Aucune géomembrane ne doit être déployée lorsqu'il y a précipitations, présence d'humidité excessive et présence 
de surface saturée d'eau ou de vent excessif.


L’Installateur doit prévoir l’expansion ou la contraction des géomembranes selon les extrêmes de température qui 
peuvent survenir lors du déploiement afin d’éviter les contraintes, les plis et les soulèvements. 


5.9.3 Essais de calibration


Des essais de calibration doivent être effectués dans le but d'ajuster les machines de soudage avant de procéder 
aux travaux de construction des joints sur le terrain. Un essai de calibration est composé d'un joint d'essai, sur 
lequel on prélève deux (2) échantillons pour les tests de pelage et de cisaillement sur le terrain. Chaque soudeur 
doit effectuer un joint d'essai au début de chaque quart de travail et après avoir effectué cinq (5) heures de travail. 
Dans le cas où une soudure serait interrompue pendant une période supérieure à quatre (4) heures ou en cas de 
panne provoquée par n'importe quel mauvais fonctionnement de l'appareil, un joint d'essai doit être effectué avant 
la reprise des travaux sur le terrain. Un joint d'essai doit aussi être effectué lorsque les conditions climatiques 
entraînent une variation de température de la géomembrane de plus ou moins 5 °C en une heure.


Les pièces de géomembrane pour un joint d'essai doivent avoir au moins 1 m de long par 0.4 m de large et avoir 
un chevauchement suffisant pour procéder au contrôle du pelage (décollement) avec le tensiomètre de terrain.


Quatre (4) échantillons de 25,4 mm chacun (1 pouce) doivent être prélevés par l'Installateur en utilisant un gabarit 
approuvé. Les échantillons doivent être prélevés perpendiculairement au joint et contrôlés sur le site à l'aide du 
tensiomètre de terrain, deux (2) pour le pelage (décollement) et deux (2) pour le cisaillement (déchirement).


Les quatre (4) échantillons doivent respectivement passer le test de cisaillement et le test de pelage, et ne pas 
céder au niveau de la soudure. Si l'échantillon échoue le test, on reprend l'opération pour un second joint d'essai.


Si le second joint testé ne respecte pas les critères exigés, les travaux de construction des joints sur le terrain sont 
suspendus jusqu'à ce que les déficiences soient réglées. Cela est vérifié par la production et le contrôle réussis de 
deux (2) joints d'essais consécutifs.


L'installateur doit remettre l'information suivante au Consultant :


La date et l'heure de l'essai;


L'identification de l'appareil la température de l'appareil;


La vitesse de l'appareil, si applicable;


Les résultats et types de ruptures des essais de cisaillement;


La température extérieure;


L'identification du soudeur technicien;


La température de préchauffage, si applicable;


Les résultats et types de ruptures des essais de décollement (pelage);


L'identification du technicien de contrôle de qualité.
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5.9.4 Soudures des géomembranes


Avant le début des travaux, l'Installateur doit fournir un plan de déploiement montrant les soudures. Ce plan peut 
être modifié par l'Installateur sur approbation du Consultant.


Toutes les soudures dans les pentes doivent être orientées parallèlement à l’axe des pentes maximales. Dans les 
coins et les pointes géométriques, le nombre de soudures doit être minimisé, car ces endroits sont sujets à des 
tensions additionnelles. Aucune soudure horizontale n'est permise à moins de 1,5 m du bas des pentes ou des 
endroits sujets à des concentrations d'efforts.


Un système d'identification des soudures simple et compatible avec la numérotation des panneaux doit être établi 
et utilisé.


5.9.4.1 Plan de réalisation des soudures


Avant le début des travaux, l'Installateur doit fournir un plan de déploiement montrant les soudures. Ce plan peut 
être modifié par l'Installateur sur approbation du Consultant.


Toutes les soudures dans les pentes doivent être orientées parallèlement au pendage des pentes maximales. Dans 
les coins et les pointes géométriques, le nombre de soudures doit être minimisé, car ces endroits sont sujets à des 
tensions additionnelles. Aucune soudure horizontale n'est permise à moins de 1,5 mètre du bas des pentes ou des 
endroits sujets à des concentrations d'efforts.


Un système d'identification des soudures simple et compatible avec la numérotation des panneaux doit être établi 
et utilisé.


5.9.4.2 Produits et équipements de soudures


Les procédés autorisés pour les soudures sont les soudures par fusion (« hot wedge ») de préférence ou par 
extrusion. Les procédés alternatifs doivent être soumis au Consultant pour approbation.


L’installateur doit tenir un registre de :


La température des appareils;


La température de la résine;


La température ambiante;


La température des géomembranes au sol.


Ces informations doivent être relevées à des intervalles de temps suffisamment courts et être disponibles pour 
consultation par le Consultant. L'Installateur doit s'assurer des points suivants :


L'équipement utilisé pour les soudures ne risque pas d'endommager les géomembranes;


Les fusils à extrusion sont purgés de résine dégradée avant de commencer les soudures;


La génératrice électrique est placée sur une surface qui ne risque pas d'endommager les géomembranes;


Les surfaces à souder sont propres et sèches;


Les surfaces sur lesquelles on doit procéder à une soudure par extrusion doivent être sablées pas plus 
d'une (1) heure avant la soudure;


Les appareils à soudure ne sont pas déposés directement sur les géomembranes;
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La surface qui est sablée ne doit pas dépasser de plus de 7 mm de part et d'autre du cordon de soudure 
par extrusion;


Les panneaux sont placés de manière à avoir un chevauchement minimum de 75 mm (soudure par 
extrusion) et 125 mm (soudure par fusion). En tout temps, le chevauchement doit être suffisant pour 
permettre le test de pelage;


Aucun solvant ou adhésif ne doit être utilisé sans la permission écrite du Consultant;


Pour les soudures en croix, les bords sont meulés en biseau et les soudures sont effectuées par extrusion;


Une membrane de protection doit être déployée sous les joints pour prévenir l'adhésion de débris pouvant 
nuire au procédé de soudure par fusion;


Les replis doivent être coupés à leur base pour permettre un chevauchement plat adéquat pour la soudure. 
Si le chevauchement est incorrect, alors les replis doivent être réparés avec une pièce dépassant de 
150 mm dans toutes les directions de l'endroit à réparer.


5.9.4.3 Conditions météorologiques


Aucune opération de soudure n'est permise lorsqu'il neige ou grêle.


Advenant la présence de cristaux de glace sur les surfaces à souder, l'installateur doit procéder à un séchage à 
l'air chaud.


L’installateur doit s'assurer que les conditions météorologiques sont adéquates et si elles ne le sont pas, celui-ci 
doit aviser le Consultant. Si les travaux ont lieu par temps froid, l’Installateur doit se conformer à la norme GRI-GM9 
« Cold Wheather Seaming of Geomembranes ». Dans ce cas, le Consultant peut exiger des essais de calibration 
plus fréquents.


5.9.5 Équipements de contrôle requis


L'installateur doit avoir les appareils suivants, en bon état de fonctionnement, sur le chantier :


Tensiomètre de terrain : motorisé et muni de mâchoires capables de se déplacer à une vitesse mesurée 
de 50,8 mm/min (2 pouces/minute) et d’une jauge mesurant la force exercée entre les deux mâchoires;


Boîte à vacuum : munie d’une fenêtre d’observation transparente sur le dessus et d’un joint étanche de 
néoprène, doux et uniforme, attaché sur le dessous avec une caisse munie d’une valve de vidange. Un 
système de vacuum indépendant sera raccordé à la boîte à vacuum pour assurer la création et le maintien 
d’une pression négative de 5 psi à l’intérieur de la boîte pendant environ 5 secondes;


Équipement de contrôle pour la pression d'air : constitué d’une pompe à air capable de générer et de 
maintenir une pression positive de 30 psi min. Un manomètre capable de lire jusqu’à 40 psi, attaché à une 
aiguille, sera utilisé pour pressuriser le chemin d’air à l’intérieur des joints.


5.9.6 Essais non destructifs.


Tous les joints doivent être testés par méthode non destructive par l'Installateur sur toute leur longueur afin de 
vérifier l'intégrité du joint.


Les tests non destructifs doivent être effectués simultanément avec les travaux de construction des joints sur le 
terrain.
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Tous les tests non destructifs doivent être observés et documentés par l'Installateur. Les procédures acceptées 
pour les tests non destructifs sont décrites ci-après. Toute procédure alternative doit être soumise au Consultant 
pour approbation avant le début des essais.


5.9.6.1 Boîte à vacuum (soudures par extrusion)


Tous les joints, produits par la méthode de soudure par extrusion, doivent être évalués par un test de la boîte à 
vacuum. Une solution savonneuse sera appliquée à la section testée et la boîte à vacuum sera placée sur cette 
section. La valve à vidage sera alors fermée et la valve à vacuum sera ouverte. Une fois que la section à l’essai est 
scellée fermement et qu’une pression négative de 35 kPa (5 psi) est établie, celle-ci sera examinée visuellement 
pendant une période supérieure à cinq (5) secondes afin de déterminer si la solution savonneuse produit des bulles. 
La boîte à vacuum sera alors déplacée et le processus sera répété sur la section adjacente. Un chevauchement 
visible d’au moins 76,2 mm (3 pouces) sera maintenu entre toutes les sections d’essai.


Tous les endroits, où des bulles ont été observées lors des essais, doivent être identifiés par une inscription à haute 
visibilité pour réparation subséquente et doivent être enregistrés sur les rapports de contrôle de terrain. Toute zone 
défectueuse le long du joint est identifiée et réparée conformément à la section 5.9.8.3 puis testée à nouveau.


5.9.6.2 Pression d'air (soudures par fusion)


Tous les joints produits par la méthode de soudure par fusion doivent être évalués par un test à pression d’air
conformément aux normes ASTM D5280 et ASTM D4437.


Le joint doit être scellé aux deux (2) extrémités. Si l'extrémité du joint constitue une partie intégrale de la 
géomembrane, le scellage doit être effectué de façon à ne pas endommager la géomembrane. La pompe à air doit 
être ajustée à une pression de 210 kPa (30 psi) et la soupape fermée. Accorder deux minutes pour que l’air injecté 
s’équilibre dans le canal puis maintenir la pression pendant 5 minutes. Si la perte de pression n’excède pas 28 kPa 
(4 psi) après la période de cinq minutes, la soudure sera considérée comme étant étanche.


Toute zone défectueuse le long du joint est identifiée et réparée conformément à la section 5.9.8 puis testée à 
nouveau. Le test par vacuum est permis sur les joints à coin lorsque la zone défectueuse ne peut être isolée en 
utilisant le test par pression d'air. Tous les trous créés lors des tests par pression d'air doivent être scellés suite aux 
essais puis contrôlés en utilisant le test par vacuum.


Finalement, une incision doit être réalisée à l'extrémité opposée du canal d'air testé afin d'en évacuer l'air.


5.9.6.3 Documentation des essais non destructifs


L'Installateur doit remettre au Consultant l'information suivante :


La date et l'heure de l'essai;


L'identification du technicien de contrôle de qualité;


La longueur de la soudure inspectée;


La méthode utilisée;


L'identification de la soudure;


L'identification des fuites;


La pression appliquée.
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5.9.7 Essais destructifs


Les tests destructifs doivent être effectués à des endroits sélectionnés par le Consultant afin de vérifier le respect 
des critères spécifiés.


Tous les échantillons et essais doivent être effectués simultanément avec les travaux de construction des joints sur 
le terrain de façon à vérifier les propriétés des joints au fur et à mesure que les travaux progressent et que les 
mesures correctrices sont effectuées.


5.9.7.1 Localisation et fréquence


Un minimum d'un (1) test par 150 m de soudure doit être réalisé. L'Installateur n'est pas informé, au préalable, de 
la localisation des tests.


Tel que prévu dans la norme GRI-GM19, un plus ou moins grand nombre de tests peut être exigé par 
Consultant.


5.9.7.2 Procédure d'échantillonnage


Les échantillons sont prélevés par le contrôleur en assurance qualité de l’Installateur au fur et à mesure que les 
soudures progressent de manière à obtenir les résultats de laboratoire avant que la géomembrane soit recouverte 
d'un autre matériel.


Une identification, basée sur la numérotation définie sur le plan de déploiement, est assignée à chaque échantillon. 
La localisation des échantillons doit être représentée sur un croquis.


Tous les trous résultant des essais destructifs doivent être réparés conformément à la section 5.9.8.3.


5.9.7.3 Dimensions de l'échantillon


À un endroit donné, quatre (4) bandes de 25,4 mm (1 pouce) de large par 300 mm (12 pouces) de long doivent être 
prélevées par groupe de deux (2), chaque groupe étant distancé l'un de l'autre de 1,2 m le long de la soudure. De 
ces quatre (4) bandes, deux (2) sont testées en décollement (pelage) et les deux (2) autres en cisaillement au 
chantier par le contrôleur qualité de l’Installateur.


L'information suivante des essais destructifs au chantier doit être documentée et soumise au Consultant :


La date et l'heure du prélèvement;


La date et l'heure de l'essai;


L'identification de l'essai destructif;


L'identification de la soudure;


Les résultats et types de ruptures des essais de décollement (pelage);


Les résultats et types de ruptures des essais de cisaillement;


L'identification du technicien de contrôle de qualité;


La localisation sur le plan « Tel que construit ».


Si les échantillons passent le test de cisaillement et de décollement (pelage), alors le contrôleur en assurance-
qualité de l’Installateur prélève la bande de 1,2 m comprise entre les deux (2) groupes d’échantillons en question, 
avec la soudure au centre, sur une largeur de 30 cm.
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Cet échantillon est coupé en trois (3) morceaux :


0,3 m x 0,3 m que garde l'Installateur;


0,3 m x 0,6 m envoyé au laboratoire;


0,3 m x 0,3 m que garde le Consultant.


5.9.7.4 Procédure lors d'échec des tests destructifs


Lors d'échec des tests destructifs, le Consultant peut exiger que l'installateur répare toute la longueur de joint entre 
deux (2) essais conformes. Il peut aussi prendre un échantillon de 25 mm (1 po) à un minimum de 3 m de part et 
d'autre de l'endroit où l'échantillon a échoué et faire deux (2) essais au tensiomètre. Si les deux (2) essais sont 
conformes, un échantillon est envoyé au laboratoire. Si les essais au laboratoire sont conformes, on répare entre 
les deux (2) points, sinon on continue le processus afin de délimiter la zone où la soudure devrait être réparée.


Une soudure acceptable est une soudure qui est délimitée, à chaque extrémité, par un endroit où les échantillons 
ont passé les tests destructifs en laboratoire.


5.9.8 Défauts et réparations


5.9.8.1 Identification


Tous les panneaux après soudure doivent être examinés par le contrôleur en assurance qualité pour identifier les 
défauts, trous ou mauvaises soudures. Ce dernier doit en informer le Consultant.


5.9.8.2 Évaluation


Toute location suspecte au niveau de la soudure ou de la membrane sera testée selon une méthode non 
destructive.


5.9.8.3 Réparation


Toute portion de géomembrane possédant une déficience quelconque ou ayant échoué un test destructif ou non 
destructif doit être réparée. La décision finale sur la procédure de réparation appartient au Consultant en 
collaboration avec le contrôleur en assurance qualité de l’Installateur.


Les procédés de réparation acceptés sont :


Rapiéçage : dans le cas de grands trous, déchirures ou contamination par substance étrangère;


Reprise de soudure : dans le cas d'une petite section de soudure qui n'a pas passé les tests. Lors d'une 
reprise, on doit meuler la vieille soudure au maximum une (1) heure avant;


Soudure locale (Spot Welding) : dans le cas de défauts minimes (ex. : trou d'épingle, petite déchirure);


Recouvrement : dans le cas de grandes sections de soudure qui n'ont pas passé les tests;


Autre procédé : tout autre procédé doit être soumis au Consultant pour approbation.


Lors de réparations, toutes les surfaces doivent être propres et sèches. Aussi, toutes les procédures de réparation, 
matérielles et techniques, doivent être approuvées avant la réparation par le Consultant. Enfin, toutes les pièces 
utilisées pour le rapiéçage doivent dépasser de 150 mm, dans toutes les directions.







18 Projet :00796TTA


5.9.8.4 Vérification des réparations


L'installateur doit remettre l'information suivante au Consultant :


Le numéro de réparation;


Les essais de calibration correspondants;


Le type de défaut;


La dimension de la réparation;


Le résultat de l'essai non destructif;


La localisation sur le plan « Tel que construit »;


La date et l'heure de la réparation effectuée;


La localisation de la réparation le type de réparation;


La date effectuée de l'essai non destructif;


L'identification du technicien de contrôle de la qualité.


5.9.9 Rapport de l’Installateur


Un rapport d’installation doit être fait par l’Installateur et soumis au Consultant à la fin des travaux. Ce document 
doit inclure au minimum les éléments suivants :


Les plans « tel que construits »;


Les résultats de certification du Manufacturier;


Les résultats des contrôles qualité de l'Installateur;


Un certificat de conformité des matériaux signé;


Une certification de conformité de leur installation signée.


Les plans « Tel que construit » doivent contenir les informations suivantes :


L'emplacement et le numéro des panneaux de la géomembrane;


La localisation des essais destructifs;


La localisation des pénétrations des conduites;


La localisation des réparations et des pièces ajoutées;


La localisation des soudures reconstruites;


La localisation des ancrages mécaniques aux structures de béton.
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5.10 INSTALLATION DES GÉOTEXTILES


Les géotextiles doivent être manipulés de manière à s'assurer qu'ils ne subissent aucun dommage. Dans les 
pentes, on devra s'assurer que les géotextiles soient bien ancrés avant de les dérouler de manière à les garder en 
tension. En présence de vents, on devra les retenir de manière adéquate avec des sacs de sable.


Un soin particulier devra être porté lorsque les géotextiles sont placés sur une couche sous-jacente susceptible de 
les endommager. L'Installateur doit s'assurer qu'aucune roche, boue ou autre débris ne soit emprisonné sous les 
géotextiles. Les géotextiles doivent être installés de manière à avoir un chevauchement suffisant respectant les 
exigences du devis. Dans le cas de soudure, l’Installateur doit s'assurer que le fil utilisé possède une résistance 
chimique similaire au géotextile.


L’installation des géotextiles doit être observée par le Consultant. Le contrôleur en assurance qualité de 
l’Installateur doit documenter la mise en place des géotextiles et soumettre la documentation au Consultant.


Les géotextiles doivent être installés selon les exigences spécifiées au devis. Les méthodes d’assemblage des 
géotextiles (chevauchement, coutures, chauffage) doivent être approuvées par le Consultant avant le début de la 
pose.


Si les géotextiles se trouvaient endommagés, avant ou pendant leur installation, ils doivent être réparés avec une 
pièce du même géotextile. La pièce doit dépasser la défectuosité de 300 mm dans toutes les directions et doit être 
cousue.


5.11 INSTALLATION DES GÉOFILETS


L'installateur doit s'assurer qu'aucune roche, boue ou autre débris ne se trouve entre les couches de 
géomembranes et de géofilets.


Les rouleaux de géofilets doivent être chevauchés dans le sens du déroulement. Le chevauchement, bout à bout 
entre deux (2) rouleaux, est permis seulement sur les secteurs plats (< 5 % de pente). Ce chevauchement doit 
alors être d'au moins 150 mm et avoir un rang de trois (3) attaches en nylon ou polymère. Le chevauchement entre 
deux (2) rouleaux adjacents doit avoir au moins 150 mm dans les pentes et sur les plats.


Afin d'empêcher la séparation des chevauchements, des attaches de plastique doivent être disposées à tous les 
1,5 m minimum. Les attaches doivent être de couleurs contrastantes.


Lors de l'installation de géofilets supplémentaires prévue à des endroits spéciaux, le sens des brins doit être à 
angle droit par rapport au géofilet principal de façon à éviter l'intrusion d'un géofilet dans l'autre.


Si les géofilets sont endommagés avant ou pendant leur installation, ils doivent être réparés avec une pièce du 
même géofilet. La pièce doit dépasser la défectuosité de 300 mm dans toutes les directions et être attachée avec 
un minimum de quatre (4) attaches en nylon.


5.12 INSTALLATION DES GÉOCOMPOSITES BENTONITIQUES


5.12.1 Manipulation et entreposage


Les rouleaux de géocomposites bentonitiques ne doivent pas être traînés ou soulevés par seulement une extrémité, 
laissés tomber sur le sol à partir du camion de livraison ou déchargés de toute autre façon qui pourrait endommager 
la natte bentonitique et son emballage.
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Toute déchirure de l'emballage apparue durant le déchargement doit être réparée immédiatement en utilisant un 
ruban ou autre matériau permettant de conserver l'étanchéité de l'emballage ou de l'enveloppe protégeant le 
géocomposite bentonitique.


Les rouleaux de géocomposites bentonitiques doivent être laissés dans leur emballage original étanche dans un 
endroit à l'abri de la circulation de chantier. L'aire d'entreposage doit être nivelée, sèche, bien drainée, stable et 
doit protéger le géocomposite bentonitique :


Des précipitations;


Des eaux stagnantes;


Des rayons ultraviolets;


Des produits chimiques;


Des flammes et des étincelles;


Des températures excédant 50 °C;


Du vandalisme, des animaux;


De toutes conditions environnementales ou autres qui pourraient affecter les propriétés physiques du 
géocomposite bentonitique;


Gel.


Les rouleaux peuvent être empilés les uns sur les autres. Toutefois, ils doivent être placés de manière à ce qu'ils 
ne glissent pas ou ne tombent pas de la pile. La hauteur d'empilement maximale est de trois (3) rouleaux. Les 
rouleaux de géocomposite bentonitique doivent être entreposés à plat et continuellement supportés, ne portant 
jamais sur une seule extrémité. Les rouleaux ne doivent pas être entreposés sur des blocs ou des palettes de façon 
à éliminer les risques de tassement ponctuel de la bentonite. La hauteur d'empilement devra empêcher 
l'écrasement ou la déformation des rouleaux à la base de l'empilement.


Dans le cas où un rouleau serait exposé à l'eau, ce rouleau doit être mis à l'écart pour être examiné par le contrôleur 
en assurance-qualité de l’Installateur et le Consutlant dans le but de déterminer la gravité des dommages. Si les 
dommages sont mineurs, la partie endommagée devra être enlevée. Par contre, si les dommages sont majeurs, le 
rouleau doit être rejeté.


5.12.2 Installation et réparations


La surface d’assise doit être propre et exempte d'aspérités. L'équipement de mise en place ne doit en aucun cas 
endommager la surface de l'assise. L'installation ne doit pas créer des dépressions de la surface d'appui supérieure 
à 25 mm. L'installateur doit s'assurer qu'aucune roche ou autre débris ne se trouve sous le géocomposite 
bentonitque.


L'Installateur doit soumettre sa méthode et son plan de déploiement.


L'Installateur doit respecter les points suivants avant et pendant le déploiement des rouleaux :


Tous les chevauchements dans les pentes doivent être orientés parallèlement au pendage des pentes 
maximales;


L'alignement des rouleaux doit permettre un chevauchement minimal de 150 mm longitudinal et 300 mm, 
transversal (bout à bout);
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Le géocomposite bentonitique doit être coupé avec des instruments appropriés (tels que couteaux à tapis);


Le géocomposite bentonitique doit être gardé aussi propre autant que possible et protégé d'une exposition 
à l'eau jusqu'au moment du recouvrement par la géomembrane en PEHD.


Les joints doivent être réalisés avec de la bentonite sèche ou selon les spécifications du Manufacturier pour le 
produit concerné. Si de la bentonite sèche est ajoutée au joint, toutes les précautions doivent être prises pour ne 
pas introduire de bentonite dans les réseaux de collecte des lixiviats.


Tous les trous et déchirures dans les géocomposites bentonitiques doivent être réparés avec une pièce du même 
produit. La pièce doit dépasser la défectuosité de 300 mm dans toutes les directions.


Toute superficie hydratée avant le recouvrement du géocomposite bentonitique doit être enlevée et remplacée.


5.13 INSTALLATION DES GÉOCOMPOSITES DE DRAINAGE


Avant la mise en place des géocomposites de drainage, l’Installateur doit fournir un plan de déploiement au 
Consultant pour approbation. Ce plan de déploiement doit inclure la disposition des panneaux, la direction des 
chevauchements et des coutures.


Les rouleaux de géocomposites de drainage ne doivent pas être empilés et doivent être placés sur une surface 
plane et lisse.


Les géocomposites de drainage doivent être installés selon les exigences spécifiées au devis. Les méthodes 
d’assemblage des géocomposites de drainage (chevauchement, coutures, chauffage) doivent être approuvées par 
le Consultant avant le début de la pose.


Les géocomposites de drainage doivent être installés dans la direction de la pente (parallèlement au pendage des 
pentes maximales) et orientés dans le sens prévu d’écoulement des eaux (typiquement perpendiculaire aux 
courbes de niveau).


Les plis excessifs doivent être évités et éliminés autant que possible.


Les autres mesures d’installation, d’assemblage, de réparations, de protection, etc. doivent être conformes aux 
spécifications techniques incluses au devis.
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5.14 FRÉQUENCE DES ESSAIS D’ASSURANCE QUALITÉ SUR LES GÉOSYNTHÉTIQUES


Le tableau suivant présente un résumé de la fréquence des essais d’assurance qualité sur les différents 
géosynthétiques qui pourraient être utilisés dans les aménagements prévus au LET de Dolbeau.


Type de 
géosynthétique


Défauts
Endommagements


Bris


Propriétés 
physiques
Paramètres


Chevauchements
Coutures Soudures


Géomembrane Inspections visuelles au 
déchargement, à 
l’entreposage et durant 
le déploiement


1 par 10 000 m2


Min. 1 par lot
(1 par 2 lots de 
résine pour ASTM 
D5397 ou Contrôle 
Qualité 
Manufacturier)


NA 1 par 150 m
(à ajuster à la 
hausse ou à la 
baisse selon 
résultats)


Géotextile Inspections visuelles au 
déchargement, à 
l’entreposage et durant 
le déploiement


1 par 10 000 m2


Min. 1 par lot
ou Contrôle Qualité 
Manufacturier


Inspections visuelles 
de tous les 
chevauchements et 
coutures pendant et 
après l’installation


NA


Géofilet Inspections visuelles au 
déchargement, à 
l’entreposage et durant 
le déploiement


1 par 10 000 m2


Min. 1 par lot
Inspections visuelles 
de tous les 
chevauchements et 
assemblages 
pendant et après 
l’installation


NA


Géocomposite 
bentonitique


Inspections visuelles au 
déchargement, à 
l’entreposage et durant 
le déploiement


1 par 10 000 m2


Min. 1 par lot
Inspections visuelles 
de tous les 
chevauchements et 
assemblages 
pendant et après 
l’installation


NA


Géocomposite 
de drainage


Inspections visuelles au 
déchargement, à 
l’entreposage et durant 
le déploiement


1 par 10 000 m2


Min. 1 par lot
Inspections visuelles 
de tous les 
chevauchements et 
assemblages 
pendant et après 
l’installation


NA
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6 SOLS ET MATÉRIAUX GRANULAIRES


6.1 INTRODUCTION


Cette section du programme d’assurance qualité couvre la mise en place de sols et de matériaux granulaires lors 
de l’aménagement des cellules, du recouvrement final des cellules et de la construction d’ouvrages connexes 
nécessitant l’usage de sols ou de matériaux granulaires.


Le Consultant doit documenter les essais et l’installation de tous les sols et matériaux granulaires.


La fourniture et la mise en place des sols et matériaux granulaires doivent se faire conformément au présent
programme d’assurance qualité et aux spécifications techniques du projet incluses au devis.


Le tableau à la fin de la présente section résume la fréquence des essais d’assurance qualité sur les différents sols 
et matériaux granulaires qui pourraient être utilisés dans les aménagements prévus au LET de Dolbeau.


6.2 DÉFINITIONS


Couche de drainage fond de cellule : Couche de sols ou matériaux granulaires déposés en fond de cellule afin de 
permettre aux lixiviats de se rendre aux drains de captage.


Couche de drainage recouvrement final : Couche de sols ou matériaux granulaires faisant partie du recouvrement 
final déposé soit sur les matières résiduelles afin de permettre le captage des gaz tout en permettant la circulation 
des liquides ou encore déposée sur la géomembrane afin de permettre l’évacuation des eaux de surface et par 
conséquent d’assurer la stabilité du recouvrement final. 


Pierre d’enrobage : Matériel granulaire mis en place autour de drains de collecte de lixiviat, de conduites de biogaz, 
de puits de biogaz ou de puits d’observation d’eau souterraine ou de migration du méthane.


Couche de sols de protection : Couche de sols faisant partie du recouvrement final dont les caractéristiques 
permettent de protéger la couche imperméable (géomembrane) ou la couche de drainage déposée sur la 
géomembrane.


Couche de terre végétale : Couche de sols aptes à la végétation permettant la pousse d’herbes et de plantes.


6.3 INSPECTION DES GÉOSYNTHÉTIQUES ET DES ASSISES


Les géosynthétiques sous-jacents ou toute autre assise sous-jacente doivent être approuvés avant de procéder à 
leur recouvrement avec des sols ou des matériaux granulaires. Le comportement et l'état des géosynthétiques ou 
de toute autre assise, durant leur recouvrement par des sols ou matériaux granulaires, doivent être constamment 
surveillés afin de détecter les défauts nécessitant une intervention. Les plis qui n'ont pas été fabriqués pour 
accommoder les contractions thermiques de la géomembrane devront être coupés, réparés et testés par 
l'Installateur conformément à la section 5.9.8.3.


6.4 CERTIFICATION DES SOLS ET MATÉRIAUX GRANULAIRES


L'Entrepreneur doit fournir au Consultant la provenance des sols et des matériaux granulaires ainsi que les résultats 
démontrant que ces sols ou matériaux granulaires respectent les exigences du devis, et ce avant de procéder à 
l'approvisionnement au chantier. Ainsi, l’Entrepreneur doit fournir au Consultant les rapports de laboratoire incluant, 
au minimum, les résultats pour les propriétés spécifiées au devis et les méthodes d’analyses pour les différents 
essais réalisés sur les sols et matériaux granulaires.
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Tout changement de source d'approvisionnement doit faire l'objet d'une nouvelle évaluation avant 
l'approvisionnement au chantier.


Le Consultant doit réviser la documentation de l’Entrepreneur afin de vérifier que tous les sols et matériaux 
granulaires rencontrent les spécifications techniques du projet incluses au devis.


Advenant l’utilisation de sols contaminés tel que prévu au REIMR pour les couches de sols de drainage et de sols 
de protection faisant partie du recouvrement final, l’Entrepreneur doit fournir au Propriétaire et au Consultant pour 
acceptation des sols les documents suivants :


Formulaire de déclaration du générateur;


Rapport de caractérisation du Consultant du générateur (et/ou);


Certificats d’analyses du laboratoire accrédité incluant le nombre minimum d’analyses requis selon le 
Guide d’échantillonnage des sols.


Le Consultant ou Propriétaire doit vérifier que le nombre d’analyses effectuées par le générateur par volume de sol 
est suffisant par rapport à ce que prévoit le « Guide de Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés ».


Si le nombre d’analyses n’est pas suffisant, le Propriétaire ou le Consultant peut exiger de nouvelles analyses aux 
frais du générateur.


Le Propriétaire ou le Consultant doit réviser la documentation fournie par l’Entrepreneur afin de valider 
l’acceptabilité de ces sols contaminés.


6.5 ENTREPOSAGE DES SOLS ET MATÉRIAUX GRANULAIRES


Les zones d'entreposage des sols et matériaux granulaires doivent être convenablement aménagées et les 
matériaux doivent être clairement identifiés pour éviter la contamination par d'autres matériaux.


6.6 MÉTHODES DE MESURES DES ÉPAISSEURS


Les méthodes utilisées afin de vérifier l’épaisseur des différentes couches de sols ou matériaux granulaires 
installées doivent permettre d’assurer l’intégrité des géosynthétiques en place. Ainsi, l’utilisation de piquets est 
prohibée. Par contre, des méthodes manuelles telles que relevés d’arpentage, sondages exploratoires, cônes de 
plastique, etc. sont appropriées.


6.7 ASSURANCE QUALITÉ CONSTRUCTION DES SOLS ET MATÉRIAUX GRANULAIRES


Lors de l’approvisionnement des sols et matériaux granulaires, le Consultant ou le Propriétaire doit prélever des 
échantillons aux fins de vérifications par un laboratoire d’assurance qualité indépendant.


À la demande du Consultant, l’Entrepreneur doit fournir l’équipement et le personnel requis pour prélever les 
échantillons. 


Le tableau à la fin de la présente section (section 6.9) résume les vérifications d’assurance qualité à réaliser selon 
le type de sols ou de matériaux granulaires.


L’assurance qualité construction réalisée par le Consultant ou le Propriétaire est aux frais du Propriétaire.
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6.7.1 Couches de drainage


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 5 000 m3 de sols ou matériaux granulaires
utilisés en couches de drainage.


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les matériaux utilisés comme couches de drainage sont :


Paramètre Méthode d’essai


Granulométrie ASTM D422 ou LC21-040


Conductivité hydraulique (perméabilité) ASTM D2434


Matières organiques (si sable) LC 31-228


% Carbonate de calcium (si pierre) BNQ 0419-070


Note : À la discrétion du Consultant responsable de l’application du programme d’assurance qualité et,
selon la provenance et le type de matériel, les essais concernant le contenu en matières organiques et en 
carbonate de calcium pourraient être retirés ou leur fréquence d’échantillonnage diminuée selon les
résultats obtenus. Pour la conductivité hydraulique, la fréquence pourrait aussi être diminuée selon les 
résultats obtenus.


Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des sols ou matériaux granulaires constituants les couches de drainage des ouvrages.


Si les résultats ne sont pas conformes aux exigences techniques prescrites au devis et que l'on soupçonne un 
échantillonnage non représentatif ou une erreur du laboratoire, le matériel peut être échantillonné et testé à nouveau 
par le même laboratoire ou par un laboratoire différent. Si les résultats ne sont toujours pas conformes aux 
spécifications techniques incluses au devis, le Consultant déterminera si le matériau en question doit être refusé 
selon les deux (2) critères suivants :


1) Toute non-conformité du matériel par rapport aux exigences spécifiées dans le REIMR entraînera 
le refus du matériel en question (par exemple en ce qui a trait à la conductivité hydraulique minimale 
ou au pourcentage de particules passant le 0,08 mm);


2) Toute non-conformité du matériel par rapport à d’autres exigences spécifiées au devis fera l’objet 
d’une révision par le Consultant qui déterminera l’impact de cette non-conformité sur les travaux et 
la nécessité de refuser ou non le matériel en question.


6.7.2 Pierre d’enrobage


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 5 000 m3 de pierre d’enrobage utilisée.







26 Projet :00796TTA


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les pierres d’enrobage sont :


Paramètre Méthode d’essai


Granulométrie ASTM D422 ou LC21-040


Conductivité hydraulique (perméabilité) ASTM D2434


Carbonate de calcium (si pierre) BNQ 0419-070


Note : À la discrétion du Consultant responsable de l’application du programme d’assurance qualité et 
selon la provenance et le type de matériel, les essais concernant le contenu en carbonate de calcium 
pourraient être retirés ou leur fréquence d’échantillonnage diminuée selon les résultats obtenus. Pour la 
conductivité hydraulique, la fréquence pourrait aussi être diminuée selon les résultats obtenus.


Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des pierres d’enrobage.


Si les résultats ne sont pas conformes aux exigences techniques prescrites au devis et que l'on soupçonne un 
échantillonnage non représentatif ou une erreur du laboratoire, la pierre d’enrobage peut être échantillonnée et 
testée à nouveau par le même laboratoire ou par un laboratoire différent. Si les résultats ne sont toujours pas 
conformes aux spécifications techniques incluses au devis, le Consultant déterminera si la pierre en question doit 
être refusée selon les deux (2) critères suivants :


1) Toute non-conformité de la pierre par rapport aux exigences spécifiées dans le REIMR entraînera le 
refus de la pierre en question (par exemple en ce qui a trait à la conductivité hydraulique minimale 
ou le pourcentage de particules passant le 0,08 mm) ;


2) Toute non-conformité du matériel par rapport à d’autres exigences spécifiées au devis fera l’objet 
d’une révision par le Consultant qui déterminera l’impact de cette non-conformité sur les travaux et
la nécessité de refuser ou non le matériel en question.


6.7.3 Couche de sols de protection


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 5 000 m3 de sols de protection.


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur les matériaux utilisés comme couches de sols de protection sont :


Paramètre Méthode d’essai


Granulométrie ASTM D422 ou LC 21-040


Conductivité hydraulique (perméabilité) ASTM D2434


Note : À la discrétion du Consultant responsable de l’application du programme d’assurance qualité et 
selon la provenance, le type de matériel et les résultats obtenus, la fréquence des essais de conductivité 
hydraulique pourrait être diminuée.
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Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des sols de protection.


Étant donné qu’aucune exigence n’est spécifiée au REIMR, toute non-conformité du matériel par rapport aux
exigences spécifiées au devis fera l’objet d’une révision par le Consultant qui déterminera l’impact de cette non-
conformité sur les travaux et la nécessité de refuser ou non le matériel en question.


6.7.4 Couche de sols aptes à la végétation (terre végétale)


Échantillonnage


La fréquence d’échantillonnage doit être d’un échantillon à chaque 5 000 m3 de terre végétale.


Essais en laboratoire


Les essais à effectuer sur la terre végétale sont :


Paramètre Méthode d’essai


Matières organiques LC 31-228


pH


Note : À la discrétion du Consultant responsable de l’application du programme d’assurance qualité et 
selon la provenance et le type de matériel, les essais concernant la terre végétale (contenu en matières 
organiques et pH) pourraient être retirés ou leur fréquence d’échantillonnage diminuée selon les résultats 
obtenus.


Résultats


Les résultats de laboratoire doivent être envoyés au Consultant pour analyse et pour détermination de la conformité 
des sols aptes à la végétation.


Étant donné qu’aucune exigence n’est spécifiée au REIMR, toute non-conformité du matériel par rapport aux
exigences spécifiées au devis fera l’objet d’une révision par le Consultant qui déterminera l’impact de cette non-
conformité sur les travaux et la nécessité de refuser ou non le matériel en question.


6.7.5 Sols contaminés


Échantillonnage


Le Propriétaire doit échantillonner et faire analyser les sols arrivant sur son site selon la fréquence d’échantillonnage 
prévue à l’article 40.1 du REIMR (voir tableau ci-bas). Les certificats d'analyses des laboratoires accrédités doivent 
être consignés au registre d’exploitation tel que prévu à l’article 40 et 40.1 du REIMR.


Quantités et volume des lots de sols 
reçus (tonnes et m3) Fréquence d'échantillonnage


1


1 échantillon pour les premières 200 tonnes (110 m3) et 
1
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Essais en laboratoire


Les contaminants à faire analyser correspondent à ceux dont le critère est A, B ou C parmi les contaminants 
analysés par le générateur. Si le Propriétaire ou le Consultant estime que des contaminants n’ayant pas été 
analysés par le générateur devraient faire l’objet d’une analyse, il peut alors effectuer les analyses pour ces 
contaminants lors de l’assurance qualité.


Résultats


Si les résultats d’assurance qualité montrent que la qualité des sols n’est pas suffisante à leur admission sur le site, 
alors ces sols doivent être repris aux frais de l’Entrepreneur.


6.8 MISE EN PLACE DES SOLS ET MATERIAUX GRANULAIRES


Les équipements autorisés pour la mise en place de sols et matériaux granulaires sur les géosynthétiques sont les 
bouteurs de type « Low-Pressure » (9 psi (60 kPa) maximum), et ce, sur un minimum de 300 mm de matériel
couvrant la géomembrane ou selon les indications des clauses techniques du devis. L'équipement utilisé ne devra 
pas être muni de clous et, en aucun temps, le virage des équipements sur les premiers 600 mm d'épaisseur de la 
couche ne sera permis.


Les autres équipements et camions de transport sont autorisés à rouler uniquement sur des rampes d'accès ayant 
une épaisseur minimum de 1 m au-dessus des géosynthétiques. Une attention particulière devra être portée lors 
de l'épandage des premiers 300 mm pour que l'équipement ne touche, en aucun temps, la géomembrane . Aucun 
déversement, directement de la benne du camion sur les géosynthétiques n'est permis. 


Avant le début des travaux, l’Entrepreneur doit soumettre au Consultant la liste des équipements qu’il prévoit utiliser 
sur les géosynthétiques ainsi que ses méthodes de mise en place des sols et matériaux granulaires.


6.9 FREQUENCE DES ESSAIS D’ASSURANCE QUALITE SUR LES SOLS ET MATERIAUX GRANULAIRES


Le tableau suivant présente un résumé de la fréquence des essais d’assurance qualité sur les différents sols et 
matériaux granulaires qui pourraient être utilisés dans les aménagements prévus au LET de Dolbeau.


Type de sols ou 
matériaux 


granulaires
Granulométrie Conductivité 


hydraulique
Contenu en 


matières 
organiques


Contenu en 
carbonate de 


calcium
pH Vérification de 


l’épaisseur


Couche de drainage 
(fond cellule) 1 par 5 000 m3 1 par 5 000 m3


1 par 5 000 m3


(si sable)
Tolérance : 10%


1 par 5 000 m3


(si pierre) NA
Par arpentage
Tolérance : 5%


Couches de 
drainage 
(recouvrement final)


1 par 5 000 m3 1 par 5 000 m3
1 par 5 000 m3


(si sable)
Tolérance : 10%


1 par 5 000 m3  


(si pierre) NA
Par sondages
(moyenne de 
4 mesures/1 000 m2)


Pierre d’enrobage 1 par 5 000 m3 1 par 5 000 m3 NA 1 par 5 000 m3  


(si pierre) NA
Par mesures 
manuelles ou par 
arpentage


Couche de sols de 
protection 1 par 5 000 m3 1 par 5 000 m3 NA NA NA


Par sondages
(moyenne de 
8 mesures/5 000 m2)


Couche de sols 
aptes à la 
végétation


NA NA 1 par 5 000 m3 NA 1 par 
5 000 m3


Par sondages
(moyenne de 
8 mesures/5 000 m2)
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7 CONDUITES


Cette section du programme d’assurance qualité couvre la mise en place des conduites telles que les drains de 
lixiviat, les conduites horizontales de captage du biogaz, les conduites principales de lixiviat et du biogaz, etc. 


Le Consultant doit documenter l’installation de toutes les conduites.


La fourniture et la mise en place des conduites doivent se faire conformément au présent programme d’assurance 
qualité ainsi qu’aux spécifications techniques du projet incluses au devis. Le tableau ci-dessous résume l’assurance 
qualité à réaliser sur les conduites qui pourraient être installées dans les aménagements prévus au LET de Dolbeau.


Toutes les conduites doivent être conformes aux plans et devis en ce qui concerne le type (PEHD, PVC, etc.), 
l’épaisseur (DR-11, etc.), le diamètre, le nombre, la répartition et le diamètre des perforations dans le cas des drains 
perforés. 


Le Manufacturier doit fournir un certificat attestant de la qualité de la tuyauterie livrée au chantier. L'emballage, le 
transport et l'entreposage doivent être conformes aux spécifications du Manufacturier. L’assurance qualité 
construction est effectuée à la livraison et à l'installation comme suit : 


Paramètre Méthode Remarque
Identification du lot vs certificat de conformité Visuelle À la livraison


Dimensions Visuelle À la livraison


État général Visuelle À la mise en place


Perforations Visuelle À la livraison


Alignement et pente Arpentage À la mise en place


Assise Visuelle ou essai de compaction si 
requis À la mise en place


Jointement Visuelle À la mise en place


8 PUITS DE CONTRÔLE


La procédure d'assurance de la qualité de l'installation des puits de contrôle de la migration du méthane et de la 
qualité des eaux souterraines est la suivante :


S'assurer de la présence permanente d'un foreur et d'un professionnel spécialisés et expérimentés dans 
ce genre de travail;


Vérifier visuellement la nature et les caractéristiques de tous les matériaux entrant dans la fabrication des 
puits. Pour les matériaux qui le requièrent, s'assurer visuellement qu'ils demeurent dans des emballages 
scellés avant leur mise en place dans les forages et qu'ils sont propres;


Effectuer toutes les mesures dans les forages pour s'assurer que les différents éléments composant les 
puits sont localisés adéquatement et rencontrent les spécifications apparaissant aux plans;


Tenir un registre de ces mesures;


Déterminer les quantités de tous les matériaux entrant dans la fabrication des puits;
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S'assurer que les puits sont fermés à clé, identifiés et localisés par arpentage (x, y, et z du terrain naturel 
et z du dessus du puits (tuyau PVC et non le tubage protecteur);


Une description exhaustive des matériaux (sols) selon le type et l’épaisseur doit être faite lors du forage 
pour l’installation du puits. 


Note : Les informations requises (ci-dessus) peuvent être documentées par le laboratoire ou foreur et 
incluses au rapport de forage fourni par ce dernier. 


9 ARPENTAGE 


9.1 INTRODUCTION


L’arpentage doit être réalisé par le Consultant ou par le Propriétaire pendant le profilage du fond des cellules et 
pendant la mise en place des différentes couches au besoin ou par l’arpenteur de l’Entrepreneur qui fournira ses 
données brutes pour vérifications par le Consultant. L’arpentage est réalisé afin de (a) vérifier le travail de 
l’Entrepreneur, (b) vérifier la conformité des épaisseurs minimales requises pour les différentes couches de sols, 
(c) confirmer les quantités de sols, matériaux granulaires, géosynthétiques, conduites, etc. installés par 
l’Entrepreneur. D’autres méthodes de mesures peuvent aussi être utilisées telles des sondages manuels, des 
mesures à la roulette, des inspections visuelles, des relevés de balances (masse ou volume), des bons de livraison, 
etc.


9.2 SURFACES ET PENTES


Les surfaces et pentes suivantes doivent être relevées par arpentage afin de vérifier la conformité au REIMR et aux 
spécifications des plans et devis :


Pentes des conduites horizontales de biogaz;


Pentes des drains de lixiviats et autres conduites de lixiviats;


Pentes des conduites d’eaux pluviales;


Pentes des fossés permanents;


Surface de drainage de fond de cellules;


Dessus de la couche drainante de fond de cellule pour en déterminer l’épaisseur;


Limites d’installation des géosynthétiques;


Localisation des tranchées d’ancrage des géosynthétiques;


Profile des matières résiduelles avant le recouvrement final pour confirmer les pentes; etc.


Note : Les différentes couches formant le recouvrement final n’ont pas à faire l’objet d’un relevé 
d’arpentage étant donné la nature de l’assise (matières résiduelles) sujette à l’affaissement. Ainsi, d’autres 
méthodes, telles les sondages, doivent être utilisées afin de vérifier que les épaisseurs minimales du REIMR 
ont été installées telles que décrites au tableau de la section 6.9.
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10 DOCUMENTATION ET ATTESTATION DE CONFORMITÉ 


10.1 INTRODUCTION


Le Consultant doit documenter les essais et vérifications réalisées afin de s’assurer que les exigences du présent 
programme ont été respectées.


10.2 RAPPORT QUOTIDIEN DE CHANTIER


Les procédures standards du Consultant responsable de l’assurance qualité doivent inclure la préparation de 
rapports quotidiens de chantier incluant au minimum les informations suivantes :


Date, identification du projet, localisation et autre identification pertinente;


Nom de l’Entrepreneur et de l’Installateur de géosynthétiques, noms de leurs superviseurs;


Conditions météorologiques;


Description et localisation précise des travaux en cours;


Calibrations des équipements;


Réceptions de matériaux, vérifications/inspections réalisées;


Signature du surveillant de chantier.


10.3 AVIS DE CHANGEMENT


Des changements mineurs au niveau de la conception et/ou des spécifications techniques peuvent survenir lors de 
la construction. Le Consultant doit en avertir le Propriétaire et un avis de changement doit être préparé et approuvé 
par le Propriétaire avant que la modification n’ait lieu.


Ces changements doivent être documentés afin de pouvoir les inclure sur les plans finaux et/ou dans le rapport de 
conformité qui doit être remis au Ministère suivant les travaux d’aménagement.


10.4 PLANS FINAUX ET RAPPORT DE CONFORMITÉ


À la fin des travaux, tel qu’exigé à l’article 36 du REIMR, le Consultant responsable de l’assurance qualité doit 
préparer un rapport de conformité qui inclut au minimum les informations suivantes :


Résumé des travaux de construction réalisés;


Présentations des modifications par rapport aux plans et devis originaux;


Plans finaux basés sur les relevés d’arpentage et autres mesures réalisées;


Résumé des essais et vérifications effectuées conformément au présent programme;


Attestation de conformité du professionnel responsable de l’assurance qualité.
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10.5 ATTESTATION DE CONFORMITÉ


Une attestation de conformité sera émise par un des professionnels de l'équipe d'assurance qualité à la fin du 
projet. Cette attestation sera incluse dans le rapport de conformité.





